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 Avant propos 

Mon métier est celui d'enseignant chercheur. Le rôle de l'enseignant chercheur couvre plusieurs activités dont 

trois principales: la recherche, l'enseignement et la valorisation. 

Dès 2000, année de mon entrée en fonction au poste de Maître de Conférences, mes efforts se sont 

principalement tournés vers la recherche. En effet, il m'est très rapidement apparu que l'enseignement supérieur 

d'une part, et l'innovation d'autre part, doivent être constamment alimentés par la recherche pour être de qualité.  

Il me semble que le travail de recherche consiste pour l'essentiel à développer de nouvelles théories, les explorer, 

et les valider. L'objectif de valorisation amène à la mise en pratique des théories développées. Pour moi, l'effort 

de mise en pratique s'est, de manière assez systématique, concrétisé par le développement de méthodes, de 

techniques ou d'outils destinés à être utilisés dans l'industrie. Enseigner les principes de ces théories nouvelles, et 

des méthodes, techniques et outils qui en découlent apparaît comme une manière indirecte de valoriser les 

résultats de recherche auprès des entreprises et par le biais des étudiants. J'ai par ailleurs cherché à tisser des liens 

avec le monde industriel. Cela a non seulement été l'occasion de réaliser directement des transferts de 

technologie par la participation à des projets et au travers d'activités de conseil, mais aussi d'observer les réalités 

de terrain. Cette activité a en particulier été utile à l'identification de besoins concrets, à la définition de 

problématiques nouvelles et encore mal résolues, et à l'établissement de théories originales.  

Je crois qu'il est aujourd'hui devenu extrêmement difficile -voir quasi-impossible- de progresser de manière 

isolée. Se tenir en permanence informé des publications les plus récentes est donc tout aussi important que 

publier. Le travail de collecte et d'approfondissement des connaissances que suppose le métier de chercheur 

s'avère, de manière concomitante, indispensable pour enseigner au niveau Universitaire. Tout en effectuant mes 

recherches, je me suis attaché à satisfaire les besoins d'enseignement. Particulièrement dans mon établissement, 

mais aussi dans d'autres établissements d'enseignement supérieur, grandes écoles et universités. Ceci m'a conduit 

à intervenir auprès de publics étudiants de différents niveaux (Licence, Master), et issus de différents domaines 

(gestion, mathématiques et sciences sociales, informatique). J'ai pu m'apercevoir que la ''théorisation'' -le 

développement de théories et leur confrontation aux phénomènes observés- n'était pas qu'un moyen de mieux 

comprendre les phénomènes du monde réel et de développer des solutions générales utiles à la résolution de 

problèmes concrets donc de nouveaux contenus d'enseignement. Les théories nouvelles introduisent aussi de 

nouvelles manières de présenter les contenus. Elles sont aussi l'occasion d'améliorer la capacité de l'enseignant à 

s'adapter à des situations d'enseignement diversifiées. Enfin, j'ai eu aussi l'occasion de diriger des équipes 

pédagogiques, et de prendre part à des activités d'ingénierie pédagogique. Mon sentiment est que les qualités de 

rigueur et d'organisation développées en tant que chercheur sont utiles dans ces différentes missions relatives à la 

pédagogie. La connaissance experte du domaine est bien entendu une contribution essentielle. 

Le triptyque recherche – enseignement - valorisation auprès de l'industrie est donc pour moi la base d'un cercle 

vertueux: la recherche produit des connaissances nouvelles transmises au monde de l'industrie par le biais des 
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étudiants formés par des chercheurs. Les étudiants participent à la valorisation lorsqu'ils partent dans l'industrie, 

mais aussi au retour d'expérience en appliquant les théories issues des laboratoires dans le contexte de leur 

activité industrielle. Enfin, les entreprises qui exploitent directement les résultats de recherche pour innover 

contribuent par un retour d'expérience direct à la validation des théories développées par les chercheurs. 

La mise en place et le développement d'un triptyque recherche – enseignement - valorisation solide ne peut se 

réaliser que dans le temps. L'encadrement de stagiaires, la participation à des clubs de professionnels, et surtout 

la collaboration avec des industriels sont des activités qui selon moi contribuent à la consolidation de ce 

triptyque, et donc prennent une part importante dans mon métier d'enseignant chercheur.  

La participation et le montage de projets de recherche en collaboration avec des collègues académiques et 

industriels est aussi bénéfique pour l'activité de recherche puisque c'est l'occasion de stimuler la production de 

travaux de haut niveau.  

Enfin, la publication scientifique d'articles dans des conférences et revues sélectives, et par le biais d'ouvrages est 

une activité qui m'a paru importante pour confronter mes travaux aux exigences des standards internationaux. 

Pour moi, la recherche est au cœur du triptyque recherche – enseignement - valorisation. J'ai donc choisi de 

présenter dans ce mémoire mes travaux de recherche en priorité. Le document démarre par une introduction à 

mon domaine de recherche. Chacun des chapitres qui suit présente l'une des thématiques que j'ai eu l'occasion de 

traiter dans le périmètre de mon domaine. Chaque chapitre commence par une brève introduction à la 

thématique et définit mon positionnement par rapport à la communauté des chercheurs intéressés à cette 

problématique. Dans chaque thématique, j'ai développé plusieurs programmes de recherche, chacun intéressé à 

une problématique spécifique. Chaque programme de recherche fait l'objet d'une section dans le chapitre. 

Chaque problématique est traitée en trois parties. Tout d'abord, j'introduis l'objet de la problématique. Ensuite, je 

définis mon positionnement en abordant les grands principes des théories que j'ai pu développer et ce qui les 

rend originales par rapport aux autres approches. Enfin, je présente les résultats des travaux que j'ai menés. A la 

fin de chaque chapitre, j'aborde mes perspectives concernant la thématique qui y est abordée.  
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2 

 Introduction générale 

Mon domaine de recherche est celui de l'Ingén ier i e  des  Exigences . L'ingénierie des exigences est un domaine de 

recherche encore relativement jeune: jusqu'à la fin des années 80 (et même encore aujourd'hui) on parlait encore 

d' "analyse" pour qualifier la phase en amont de la conception des systèmes. La phase d'analyse est indispensable 

pour produire les spécifications du système à développer. 

Traditionnellement, les spécifications de systèmes apparaissent sous forme de modèles d'ingénierie qui 

s'attachent à décrire les fonctionnalités des systèmes, leur structure, et leur comportement. Par exemple, les 

Réseaux de Petri, utilisés de manière très intensive dans le monde du génie logiciel permettent de définir des 

comportements complexes de systèmes de manière formelle afin d'en démontrer certaines propriétés. Dans le 

monde des systèmes d'information, d'autres modèles de comportement tels que les diagrammes de flux de 

données ou les modèles de tâche sont employés pour spécifier comment les systèmes d'information 

opérationalisent les tâches administratives des organisations dont ils doivent supporter le fonctionnement. Les 

modèles structurels (E/R, E/A, SADT) sont aussi très utilisés. Ils permettent de définir les structures de données 

des informations que ces systèmes devaient permettre de gérer. Fondamentalement la position inhérente à toutes 

ces approches est identique: les modèles objets, tout comme les modèles de comportement ou les modèles de 

données s'attachent à décrire ce que les systèmes doivent être, partant d'une compréhension de phénomènes du 

monde réel. 

1. Domaine de la recherche: l'Ingénierie des Exigences 

Les cycles de vie de développement logiciels en cascade [Royce1987] ou en V sont très représentatifs de la place 

prise par l'activité d'analyse dans le développement des spécifications de systèmes: il s'agissait de collecter les 

exigences en ''amont'' du projet pour immédiatement concevoir la solution coïncidente [Larman2003]. Très 

populaires chez les industriels cette approche a rapidement montré des limites importantes dont le fameux "effet 

tunnel"1 qui est apparu comme l'un des principaux syndromes [Sommerville2007], [McCracken1982]. Des études 

ont été menées au vu des gouffres financiers générés par les projets inachevés, les dépassements de budgets, les 

défaillances de systèmes, et les situations critiques générées par le rejet des systèmes par les acquéreurs et par les 

utilisateurs. Le constat relaté en 1994 par le Standish Group dans ses fameux rapports « Chaos  » et « Unfinished 

Voyages » est sans appel: l’une des principales causes de ces difficultés résulte directement ou indirectement 

d'une mauvaise prise en compte des exigences. Une hypothèse se généralise alors: plus les problèmes sont 

                                                        

1 On parle alors de l’ « effet tunnel»: plus une erreur apparaît tard dans un projet, plus il est coûteux de la corriger. Il est donc essentiel de s'assurer de la 

qualité des phases amont. L'effet tunnel est aggravé par un « effet de levier»: chaque erreur faite à une étape du projet entraîne de nouvelles erreurs 

dans les étapes ultérieures. Le nombre d'erreurs croît donc de manière quadratique. Comme l'effet tunnel, l'effet levier justifie de s'assurer de la qualité 

des phases amont des projets. 
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identifiés et traités en amont, moins il est coûteux de les résoudre2. L'Ingénierie des Exigences est ancrée dans ce 

défi: réduire la fréquence et l'amplitude des problèmes de développement de systèmes en appliquant en amont 

des méthodes techniques et outils qui garantissent -par leur dimension systématique- une meilleure prise en 

compte des exigences dans le développement des systèmes.  

Très rapidement, il apparaît que l'ingénierie des exigences ne peut être résumée à la simple production en début 

de projet d'un document spécifiant ce que sera le système à construire. Il s'agit en fait d'un ensemble complexe 

de processus multiples qui ont lieu tout au long du cycle de développement des systèmes. L'Ingénierie des 

Exigences fait intervenir de nombreuses parties prenantes dont les perceptions et modes d'expression diffèrent, 

et parfois divergent. Elle fait appel à la créativité -nécessaire au développement de systèmes innovants- aussi bien 

qu'à la rigueur de spécifications formelles -nécessaire à la création de systèmes dont les qualités sont 

rigoureusement démontrées. Le but est bien de produire des spécifications d'exigences complètes, cohérentes, et 

suffisamment précises pour permettre le développement des systèmes.  

Une contribution essentielle de l'Ingénierie des Exigences à l'Ingénierie des Systèmes réside dans la transition de 

la question du QUOI à la question du POURQUOI. Lorsqu'un ingénieur s'intéresse à la question du quoi, il 

étudie la nature du système: ses constituants, son comportement, ou ses fonctions. La question du pourquoi 

amène à s'intéresser aux raisons qui rendent ces éléments nécessaires; il peut aussi bien s'agir de l'activité des 

utilisateurs que du rôle joué par le système dans un système plus complexe comme par exemple une entreprise 

ou un système de systèmes. 

A la fin des années 80, et au début 90 alors que le "tout-objet" prédomine (le paradigme orienté-objet influence 

les méthodes d'analyse et de conception des systèmes d'information, les systèmes de gestion de base de données, 

aussi bien que les langages de programmation), plusieurs voix s'élèvent exprimant l'importance d'une 

représentation explicite du "pourquoi" en opposition au "quoi" et au "comment" [Jacobs1993]. Les raisons des 

limites pratiques des méthodes traditionnelles commencent à peine à être comprises. Fondamentalement, il 

s'avère que les concepteurs des systèmes qui emploient les méthodes traditionnelles répondent bien aux cahiers 

des charges. Cependant, les méthodes traditionnelles amènent les concepteurs à définir comment ces systèmes 

doivent être construits – explorant ainsi l'espace de la solution, sans avoir pu explorer pourquoi les systèmes 

développés sont nécessaires – explorant ainsi l'espace du problème. L'investissement est donc fait dans des 

développements qui ne sont pas correctement justifiés. Les expériences accumulées confirment que c'est bien le 

développement de "solutions" sans compréhension de la nature profonde des ''problèmes'' qui est à l'origine des 

risques d'échecs constatés.  

Plus de trente ans auparavant, la question du pourquoi avait pourtant déjà été placée au cœur de la problématique 

de développement des systèmes [Ross1977]. Ainsi, Ross précise dès 1977 que « la dé f in i t ion  des  ex igence s  do i t  

ind iquer :  pourquo i  un sys t ème e s t  r equ is  dans  l e s  cond i t ions  a c tue l l e s  ou  fu tures ,  e t  que l l e s  carac t é r i s t iques  

de  sy s t èmes  permet t en t  de  sa t i s fa i r e  c e  contexte  » . Cependant, il n'existe alors pas de mode de représentation 

                                                        

2   Bien que les chiffres produits par le Standish Group et la méthode employée pour les produire fassent l’objet de controverse, ses conclusions font 

bien l’objet d’un consensus [Jorgensen2006] [Glass2006]. 
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du ''pourquoi'' qui permette d'en effectuer une représentation systématique. Tout comme les langages de 

modélisation conceptuelle permettent de spécifier le ''quoi'' des systèmes, de nouveaux langages sont nécessaires 

pour spécifier le ''pourquoi''. C'est le propos des langages de modélisation de buts. 

En 1987, K. Yue propose de représenter explicitement les buts des utilisateurs de systèmes afin de les utiliser 

comme critère de pertinence et de complétude des modèles d'exigences [Yue1987]. Les buts ainsi décrits 

permettent de valider la complétude des exigences qui leurs sont associées: « l e s  ex igence s  sont  complè t e s  s i  

e l l e s  sont  su f f i sante s  pour  é tab l i r  l e s  buts  qu 'e l l e s  a f f inent .»  

A la même époque, M. Feather propose de s'inspirer de CCS [Milner1980] (Calculus of Communication Systems) 

et de CSP [Hoare1978] (Communicating Sequential Processes) pour représenter des propriétés externes des 

systèmes [Feather1987]. Dans CCS, « l e  compor t ement  d 'un programme es t  dé f in i  par  son mode de  

communica t ion  ave c  un observa teur  ( son  env i ronnement) ;  des  arbres  non ordonnés  ave c  des  ar c s  labe l l i s é s  

r eprés en t en t  des  compor t ements» . CCS comme CSP proposent de construire les systèmes par composition de 

sous-systèmes qui communiquent. Le comportement de systèmes complexes est donc déterminé par celui des 

systèmes qui les composent. Le changement de perspective introduit par le langage Gist de M Feather est 

important. En effet, Gist permet de décrire le comportement de systèmes non plus sous l'angle de la 

composition de sous-systèmes dont les caractéristiques sont déjà connues, mais de manière "ouverte" grâce à des 

arbres de choix dans lesquelles les branches sont représentatives des contraintes issues de l'environnement que le 

système spécifié doit respecter. Les buts définis dans le modèle Gist de M. Feather ne sont pas nommés 

explicitement ni désignés comme tels. Ils apparaissent implicitement par le biais des choix à faire pour définir les 

exigences que les systèmes doivent respecter, et sont formalisés par les contraintes de type prédicatives. Cette 

aptitude caractéristique à supporter la définition des choix à réaliser se retrouve dans tous les modèles de buts qui 

ont par la suite été définis. 

La fin des années 80 voit naître l'Ingénierie des Exigences en tant que discipline scientifique à part entière. A 

cette époque naissent deux langages de modélisation de buts qui deviennent des références dans le domaine de 

l'Ingénierie des Exigences: KAOS [Dardenne1993], et I* [Mylopoulos1992]. 

Le langage KAOS propose une approche formelle essentiellement consacrée à la construction de modèles 

d'exigences complets et sans conflit. KAOS s'intéresse à la définition de buts "satisfaisables", c'est à dire pour 

lesquels la question de la satisfaction ou non satisfaction du but est un problème décidable à tout instant t (on 

parle en anglais de "goa l  sa t i s fa c t ion"). Dans KAOS, les modèles de buts sont des arbres semblables aux arbres 

ET/OU de décomposition de buts définis en intelligence artificielle pour spécifier l'ensemble des chemins 

possibles dans la résolution d'un problème. Bien que l'inspiration soit différente, l'approche de décomposition 

proposée par KAOS comporte certaines similitudes avec celle introduite par Gist. Ainsi, KAOS exploite 

systématiquement la spécification de contraintes pour formaliser les arbres de buts. KAOS va cependant bien au-

delà de Gist: dans KAOS, les buts sont définis nommément, et les contraintes, exprimées sous la forme de 

prédicats logique du premier ordre ou de la logique temporelle, permettent à la fois de formaliser les buts et 

d'évaluer leur complétude et leur cohérence.  
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L'approche préconisée par I* repose sur un cadre de travail de nature plus qualitative. Le langage de modélisation 

I* introduit en effet la modélisation de buts dont la satisfaction est inscrite dans le temps et ne peut donc être 

vue comme un événement discret (en anglais, on emploie l'expression "goa l  sa t i s f i c ing"). Les modèles de buts I* 

sont représentés sous la forme de graphes dans lesquels les arcs définissent des dépendances positives et 

négatives entre les buts et les agents responsables de leur satisfaction. Les modèles de buts spécifiés avec le 

langage I* peuvent être particulièrement utilisés pour explorer l'environnement de fonctionnement des systèmes 

développés, ainsi que pour évaluer des modèles d'exigences alternatifs.  

Les principaux acteurs de l'Ingénierie des Exigences, aussi bien académiques qu’industriels, ont reconnu 

l'importance des buts en Ingénierie des Exigences. Ainsi, selon P. Zave « l ' Ingén i e r i e  des  Exigences  s ' in t é r e s s e  

aux buts  du monde r é e l  qu i  contra ignent  l e s  sy s t èmes  log i c i e l s  e t  à  l eurs  l i ens  ave c  l e s  spé c i f i ca t ions  de  c e s  

sy s t èmes»  [Zave1997]. Le concept de but apparaît dans standard IEEE 830 de documentation des exigences 

[IEEE1998]. De nombreux travaux de recherche du domaine de l'ingénierie des exigences ont exploité le 

concept de but [Lamsweerde2004]:  

• pour modéliser les dépendances entre agents en termes de satisfaction de but, négocier les exigences, 

gérer les conflits, explorer les obstacles à la satisfaction des buts, et raisonner sur les conséquences 

d'une satisfaction partielle des buts; 

• pour affiner les exigences, identifier les exigences opérationnelles, démontrer leur complétude; 

• pour découvrir des buts; par exemple à partir de scénarios, ou par réutiliser au travers de taxonomies; 

• pour modéliser et raisonner autour de types particuliers d'exigences, telles que les exigences de 

sécurité; 

• pour identifier les dérives dans la mise en œuvre des buts par rapport aux buts initiaux;  

• pour dériver des modèles d'architecture, évaluer leur cohérence par rapport aux exigences, ou 

réutiliser des spécifications. 

J'appartiens à un courant de chercheurs qui considère que le concept de but à un rôle majeur à jouer en 

Ingénierie des Exigences. Sans forcément chercher à définir « un langage de modélisation de plus », j'ai 

expérimenté divers langages de modélisation de buts pour résoudre divers types de problèmes. Lorsque cela s'est 

avéré utile, j'ai néanmoins participé au développement ou à l'amélioration de nouveaux langages de modélisation.  

La quasi-totalité de mes travaux et de mes publications présentent quelques caractéristiques communes. 

• Ils font apparaître la modé l i sa t ion  in t en t ionne l l e  comme un vecteur important de résolution des 

problèmes d'Ingénierie des Exigences. L'emploi de l'expression ''modélisation intentionnelle'' pour 

qualifier l'activité de développement de modèles de buts fait apparaître explicitement qu'il s'agit de 

buts d'acteurs humains que le système développé doit satisfaire.  

• Ils positionnent l'Ingénierie des Exigences dans le contexte de l'Ingén ier i e  des  Sys t èmes  

d 'In format ion . J'ai effectué l'ensemble de mes recherches au Centre de Recherche en Informatique 

de l'Université Paris 1 Panthéon – Sorbonne dont la spécialité est l'Ingénierie des Systèmes 

d'Information. Je me suis naturellement positionné dans ce contexte pour contribuer à la recherche 
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du laboratoire. L'Ingénierie des Exigences a cependant un rôle à jouer dans d'autres domaines, tels 

que le Génie Logiciel, l'Ingénierie des Systèmes, ou l'étude des Interfaces Humain Machine, et en 

dehors des Technologies de l'Information et de la Communication (TIC) pour d'autres types de 

systèmes tels que les logiciels embarqués, les systèmes matériels, ou les systèmes de production. 

Certains des résultats que j'ai pu produire pourraient très vraisemblablement s'appliquer dans ces 

contextes. Cet axe est à envisager pour une meilleure compréhension des théories développées. J'ai 

néanmoins choisi de ne pas explorer cette voie pour l'instant.  

• Une troisième caractéristique commune aux divers travaux que j'ai menés est ma stratégie de 

recherche. Pour l'essentiel, ma recherche est de nature hypothé t i co -déduc t iv e . C'est à dire que 

partant de problèmes que j'ai choisi de résoudre, j'ai émis des hypothèses à partir desquelles j'ai 

essayé de déduire par raisonnement des solutions originales. La manière de définir des hypothèses et 

la nature des déductions n'est pas strictement mathématique; le domaine s'y prête en fait assez mal. 

Les hypothèses sont en général formulées sous la forme de questions de recherche définies à partir 

de cadres méthodologiques. Les déductions apparaissent sous la forme d'approches 

méthodologiques. Malgré la nature relativement « soft » de l'objet de mes recherches, j'ai toujours 

essayé de respecter une articulation hypothèse-solution qui soit raisonnable (pour ne pas dire aussi 

rigoureuse que possible), et surtout, j'ai cherché à évaluer scientifiquement mes hypothèses en 

menant des expériences du type de celles le plus souvent réalisées dans mon domaine. Par exemple 

la critique experte, les expériences empiriques, ou les études de cas. 

Chacun de mes travaux fait l'objet de plusieurs publications dans des conférences internationales avec comité de 

sélection et dans des revues. J'ai introduit le résultat de mes différentes recherches dans mes enseignements, par 

exemple sur les Progiciels de Gestion Intégrés, sur l'Evolution des Systèmes, sur le lien entre Ingénierie des 

Exigences et Architecture, et surtout dans mon cours d'initiation à la recherche intitulé « Ingénierie des 

Exigences et stratégie de Décision ». 

Enfin, j'ai cherché autant que faire ce peut à valoriser mes résultats de trois manières: par le développement de 

méthodes d'Ingénierie des Exigences (L'Ecritoire, ACEM, MIBE, NENO, INSTAL, GAP, RITA, REDPL), 

d'outils pour la mise en œuvre de ces méthodes (L'Ecritoire, RITA, REDPL), et lorsque cela a été possible par le 

déploiement de ces méthodes et outils dans le contexte industriel (collaborations avec les sociétés RCI, SNCF, 

Renault, BNP Paribas, Crédit Lyonnais, STAGO Instruments). 

2. Organisation du mémoire 

Ce mémoire est organisé en quatre chapitres principaux qui coïncident à quatre grandes problématiques de 

l'Ingénierie des Exigences que j'ai décidé de traiter dans ma recherche: l'identification des exigences pour le 

développement de nouveaux systèmes ("from scratch"), la découverte des exigences par mise en coïncidence, 

l'Ingénierie des Exigences dans le contexte de l'évolution, et l'alignement.  

Chaque chapitre débute par une introduction générale à la problématique et au positionnement de mes travaux. 

Chacune des sections suivantes coïncide à une contribution spécifique dans le contexte de la problématique 

traitée. Chaque contribution est introduite en situant l'angle sous lequel la grande problématique est traitée et en 
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définissant clairement la question de recherche qui a guidé l'exploration de la problématique. Les sous sections 

suivantes présentent (a) une définition plus précise des problématiques traitées, (b) les caractéristiques 

distinctives de la théorie que j'ai développée, et enfin (c) une présentation des résultats produits. Dans tous les 

cas, la théorie que j'ai développée consiste en une approche méthodologique visant à résoudre les problématiques 

choisies.  

Avant de poursuivre la présentation de mes travaux, il me paraît indispensable de rappeler que ces travaux sont le 

fruit de collaboration avec mes collègues, doctorants, et partenaires industriels. Dans certains cas j'ai été 

l'instigateur, dans d'autres je n'ai été que participant. La plupart des idées ont été développées de manière 

collaborative, je n'en suis pas toujours l'inventeur originel. Empruntant à nouveau la métaphore de l'exploration 

des océans pour représenter l'activité de recherche, je peux dire que j'ai eu autant plaisir à jouer le rôle de matelot 

que de second, et il m'est parfois arrivé de définir le cap sur la partie de la carte qu'il me semblait intéressant 

d'explorer à bord de ma petite embarcation. 
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 Identification des exigences pour le développement 
de nouveaux systèmes (''from scratch'') 

1. Introduction et positionnement de mes travaux sur l’identification des 

exigences 

Le cadre de travail dans lequel se sont inscrits mes premiers travaux de recherche (notamment ceux développés 

lors de ma thèse de doctorat) est le cadre traditionnel du développement d'un nouveau système. Ce cadre 

souvent nommé As-Is/To-Be en ingénierie des systèmes d'information fait apparaître le développement de tout 

système d'information comme la transition discrète d'une situation courante (As-Is) à une nouvelle situation (To-

Be). En 1994, ce cadre est adapté par M. Jarke au domaine de l'Ingénierie des Exigences [Jarke1994]. Le cadre de 

travail défini par M. Jarke (Figure 1) fait alors apparaître trois observations centrales: 

« la première est que le rôle central des spécialistes de l'informatique en Ingénierie des Exigences est abandonné en faveur d'une 

participation plus large, non seulement des utilisateurs et de leur managers, mais aussi d'autres "victimes" potentielles des systèmes 

informatisés; l'implication est que la définition des exigences doit inclure des modèles de contexte, et une traçabilité de toutes les 

décisions de conception jusqu'à la vision du système centralisé, ainsi qu'aux lois, politiques, et habitudes de toutes les parties 

prenantes. 

La seconde est que l'approche initiale one-off de l'ingénierie des exigences est remplacée par une pratique de l'ingénierie des exigences 

qui apporte une valeur ajoutée en rassemblant les composants standards de manière innovante, plutôt que d'innover en réinventant 

constamment la roue. 

La troisième observation est que le support conceptuel à la gestion du changement est en train de devenir la tâche centrale de 

l'Ingénierie des exigences. On peut voir les modèles d'exigence comme des "compagnons virtuels" qui aident les organisations 

(changeantes) de manière proactive à supporter leurs processus de changement au travers d'infrastructures et d'applications TIC 

(changeantes) » 

 

Figure 1: La gestion du changement en Ingénierie des Exigences, d'après [Jarke1994] 



 

11 

Le cadre de M. Jarke fait une distinction claire entre l'ancienne et la nouvelle situation toutes deux appréhendées 

par des modèles. Au moment où les activités d'Ingénierie des Exigences sont entreprises, ce qui va devenir 

l'ancienne réalité correspond en fait à la situation courante "As-Is", la nouvelle réalité est la situation future "To-

Be".  

La situation courante peut aussi bien être caractérisée par l'absence de système d'information informatisé, par le 

besoin de renouveler entièrement le système d'information hérité (legacy), ou par le besoin d'y introduire un 

nouveau composant à développer. La situation courante peut être modélisée. Son analyse permet de définir 

l'Univers de Discours en explorant un certain nombre d'éléments "contextuels" du système à développer, tels 

que la terminologie métier, la structure de l'organisation pour laquelle le système va être développé, ou celle 

d'autres systèmes avec lesquels le nouveau système devra interagir. Une caractéristique essentielle de la situation 

courante est qu'elle comporte intrinsèquement les éléments qui rendent le développement d'un nouveau système 

nécessaire, comme par exemple la présence de dysfonctionnements, des problèmes de performance, ou des 

choix stratégiques impliquant de nouvelles formes d'automatisation. 

Le principal écart entre la situation courante et la situation future est caractérisé par le fait que cette dernière 

intègre un nouveau3 système. En outre, des différences peuvent apparaître au niveau de l'environnement de 

fonctionnement du système. Par exemple, la nature des interactions entre le nouveau système et ceux avec 

lesquels il interagit peut être changée. La structure de l'organisation dans laquelle le nouveau système a été 

introduit peut, elle aussi, changer du fait de résolution de dysfonctionnements, ou de changements 

organisationnels permis par la mise en place du nouveau système. Beaucoup de ces changements sont de nature 

fonctionnelle, par exemple lorsqu'il s'agit d'automatiser des tâches administratives. Les changements peuvent 

néanmoins être aussi de nature qualitative, par exemple lorsqu'il s'agit d'améliorer la performance globale de 

l'organisation, ou des systèmes qui y sont employés. 

Le cadre As-Is/To-Be fait apparaître que le système développé trouve sa justification dans les modèles 

d'exigences qui définissent la situation To-Be. Une mission essentielle de l'Ingénierie des Exigences est de guider 

de manière systématique la découverte de ces exigences, en garantissant un certain nombre de bonnes 

caractéristiques telles que leur satisfiabilité, leur cohérence, ou leur complétude. 

La nature optionnelle des exigences fait qu'il est le plus souvent possible de choisir entre les mettre en œuvre ou 

pas. La finalité du processus de priorisation est de décider de la collection des exigences qui seront réellement 

mises en œuvre dans le système à développer parmi toutes celles qui peuvent être considérées comme 

optionnelles. 

La priorisation des exigences est définie comme "la sélection des 'bonnes' exigences à partir d'un super-ensemble donné 

d'exigences candidates, de manière à ce que les différents intérêts, les contraintes techniques et les préférences des parties prenantes 

soient satisfaits et que la valeur globale pour l'organisation soit maximisée" [Berander2005]. En pratique, le problème de la 

                                                        

3 Par ''nouveau'' j'entends ''qui n'existait pas dans la situation initiale'', la question soulevée est donc bien celle de l'introduction d'un système 

informatique qui n'existait pas auparavant. 
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priorisation des exigences est dû (a) au fait que l'on dispose de ressources insuffisantes (temps, argent, 

compétences) pour mettre en œuvre toutes les exigences, et (b) au fait que différentes parties prenantes peuvent 

avoir des exigences contradictoires – qu'il est difficile de mettre en œuvre dans le même système.  

2. Positionnement 

Les approches d'identification des exigences que j'ai développées au CRI se placent dans le cadre de travail du 

développement de nouveaux systèmes. Dans ce cadre de travail, les buts servent en général à identifier les 

exigences à l'égard du système à développer, mais aussi à les spécifier et à les analyser. Les trois problèmes que 

j'ai particulièrement explorés se positionnent dans le contexte de l'identification des exigences. En particulier, je 

me suis intéressé aux problèmes: (a) de la découverte des exigences, (b) de la garantie de leur complétude, et (c) 

du choix des exigences à opérationnaliser par le futur système. Dans les trois approches que j'ai développées 

(L'Ecritoire, RITA et NENO), les exigences sont associées à des buts qui sont modélisés. 

La prochaine section présente l'approche L’Ecritoire. Cette approche, développée dans le contexte du Projet 

Européen FPV CREWS combine la modélisation des buts à celle des scénarios. D'un côté, les buts sont utilisés 

pour localiser les scénarios. Chaque scénario décrit partiellement comment les utilisateurs s'attendent à ce que le 

nouveau système participe à la satisfaction d'un but. L'analyse systématique des scénarios permet de découvrir de 

nouveaux buts. La collection de buts et de scénarios ainsi produite forme un ensemble de besoins qui peuvent 

ultérieurement être reformulés, triés et intégrés aux spécifications des exigences du système. L’Ecritoire a fait 

l'objet de nombreuses publications. Cette approche figure parmi les premières à avoir considéré buts et scénarios 

sous l'angle de leur couplage est fréquemment citée et fait l'objet de nombreuses références. 

La section suivante présente l'approche RITA. Dans cette approche, le problème n'est plus de découvrir les 

besoins initiaux des utilisateurs, mais de garantir la complétude d'exigences déjà spécifiées. Pour ce faire, 

l'approche propose d'analyser les obstacles à la satisfaction des buts auxquels les exigences déjà connues sont 

associées. Cette approche a été développée en partenariat avec l'ESSEC, dans le contexte d'une thèse de doctorat 

que j'ai co-dirigée avec Colette Rolland. 

La dernière section présente l'approche NENO d'arbitrage. L'arbitrage participe à la transformation des besoins 

en exigences: il s'agit de retenir parmi les besoins initiaux ceux qui seront réellement pris en compte dans le 

développement du système. Dans cette approche, les modèles de buts ont un apport triple: d'une part, ils 

permettent d'organiser la collection des besoins auxquelles l'arbitrage doit être appliqué. D'autre part, ils 

permettent de définir les critères d'arbitrages et d'étudier les interactions entre ceux-ci. Enfin, la structure 

particulière des modèles de buts y est exploitée pour résoudre le problème de scalabilité rencontré dans les 

arbitrages appliqués à de très grandes collections d'exigences. Cette démarche a été développée en collaboration 

avec la société Renault au sein de laquelle elle a été expérimentée dans le cadre de la réforme des canaux de vente 

de véhicules neuf à l'international. 

Découverte des exigences par les buts et les scénarios - l'approche L’Ecritoire 
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Alors que les premières méthodes d'Ingénierie des Exigences se sont attachées aux langages et aux modèles de 

spécification des exigences, la communauté de l’Ingénierie des Exigences, s’est plus récemment concentrée sur 

les mécanismes qui régissent leur découverte. 

D’une façon générale, la découver t e  des  ex igence s  est l'activité qui consiste à faire apparaître les demandes et 

besoins émis par les diverses parties prenantes, puis à les formuler sous la forme d'exigences à l’égard d’un 

système.  

La découverte des exigences est étroitement liée aux tâches de validation, de trace, de configuration, et de 

réutilisation. Il s'agit aussi d'un processus éminemment coopératif qui fait intervenir de nombreuses parties 

prenantes tels que les utilisateurs, clients, experts de domaine, directeurs de projet, et même les concepteurs 

d'autres systèmes déjà en place. Beaucoup de ces parties prenantes n’ont pas de compétence en Ingénierie des 

Exigences. Ils ne savent pas comment procéder et connaissent rarement les langages et modèles de spécification 

des exigences. Un problème important est le ‘fossé’ entre les utilisateurs (qui formulent des demandes et 

expriment des besoins mais ne savent pas spécifier des exigences) et les développeurs (qui savent comment 

spécifier et exploiter les exigences, mais ne connaissent pas les besoins à spécifier). Dans ce contexte, la question 

de recherche que nous avons posée est: 

"comment  amél ior e r  la  par t i c ipa t ion  des  u t i l i sa t eurs  à  l 'a c t iv i t é  de  dé couver t e  des  ex igence s?" 

La communauté de l’Ingénierie des Exigences a développé depuis une quinzaine d'années un certain nombre de 

techniques orientées vers les utilisateurs. Les approches  de  dé couver t e  des  ex igence s  par  s c énar io s  appartiennent 

à cette famille de techniques: permettant aux utilisateurs d’exprimer leurs besoins dans leur propre vocabulaire. 

Les scénarios sont donc un outil adapté à la découverte des exigences auprès des utilisateurs. 

2.1.  Problématique de la découver te  des  exigences  par l e s  s c énar ios  

Quoique récente, l’utilisation des scénarios pour découvrir les exigences est déjà fréquente dans la pratique 

industrielle. Cependant, les enquêtes auprès des industriels [Jarke1997], [Weidenhaupt1998] mettent en évidence 

les problèmes suivants: les utilisateurs ont besoin de plus d’aide méthodologique pour écrire les scénarios, les 

organiser, les représenter formellement, en extraire les besoins. Ils ont besoin de méthodes pour identifier les 

scénarios, et pour vérifier leur correction, leur cohérence et leur complétude. Nous avons identifié [Jarke1997] 

cinq groupes génériques de problèmes liés aux approches de découverte des exigences par scénarios: 

i.  la difficulté de rédaction des scénarios ; 

ii.  le passage de scénarios informels à des scénarios formels ; 

iii.  la mise en œuvre du paradigme ‘boîte noire - boîte blanche’ ; 

iv.  le guidage méthodologique ; 

v.  la fragmentation des scénarios ; 

vi.  la relation scénarios - exigences. 

i .  Rédaction des scénarios: notre étude de la pratique industrielle [Jarke1997] montre que les scénarios sont le plus 

souvent écrits sous forme textuelle. La r édac t ion  des  s c énar io s  consiste non seulement à écrire les scénarios, 



 

14 

mais aussi à les transformer: par exemple pour corriger les erreurs qu’ils peuvent contenir, en raison de leur 

nature informelle. La rédaction de scénarios textuels soulève de nombreuses questions. Par exemple, les 

scénarios étant des textes narratifs, qu’est-ce qui les différencie d’autres types de textes? Comment vérifier que 

des scénarios textuels sont écrits correctement, qu’ils ne contiennent pas d’ambiguïtés, ou d’incohérences? 

Comment même vérifier qu’il s’agit bien de scénarios qui sont écrits? Chacune de ces questions met en lumière 

l’une des difficultés auxquelles on est confronté lors de la rédaction de scénarios textuels. 

i i .  Transformation de scénarios informels en formels: si la nature informelle des scénarios permet aux utilisateurs 

d’exprimer plus facilement leurs besoins, elle est aussi problématique parce que la qualité des exigences spécifiées 

à partir de ces besoins ne peut être contrôlée que par des moyens formels. Il est donc nécessaire de gérer les 

scénarios à la fois sous forme formelle et sous forme informelle. Les questions sous-jacentes au problème de la 

transformation de s c énar io s  in forme l s  en  s c énar io s  fo rme l s  sont les suivantes: quelles sont les relations entre 

l’expression informelle d’un scénario et sa spécification formelle? Comment s’assurer que le système produit est 

bien celui qui est attendu? Il est nécessaire de résoudre ces problèmes pour permettre, par exemple, 

l’automatisation d’un raisonnement basé sur les scénarios. 

i i i .  Difficile application du principe boîte noire – boîte blanche: il a été montré que les acteurs de l'industrie aiment 

appliquer le principe bo î t e  no i r e  -  bo î t e  b lanche . L'approche consiste à considérer le système de manière 

totalement externe (boîte noire) ou pas (boîte blanche). Le principe est de garantir que les propriétés de la boîte 

noire sont préservées lorsque l’intérieur en est décrit. Jarke [Jarke1997] montre que de nombreux rédacteurs 

mélangent différents niveaux de détail dans les mêmes scénarios, risquant par la même de générer des collections 

incohérentes d'exigences, ou de répéter le travail d'analyse de manière inutile. La difficulté réside dans la 

définition de niveaux, ainsi que dans le respect de ces niveaux au cours de la rédaction des scénarios.  

i v .  Manque de guidage méthodologique: les praticiens manquent de gu idage  méthodo log ique . Si l’on trouve dans la 

littérature des descriptions extensives des scénarios en tant que produits de méthodes, peu indiquent 

systématiquement ce qu’il est possible de faire avec les scénarios, quand le faire, ou même comment le faire. Il est 

généralement admis qu’un tel guidage devrait être fourni à partir d’un modèle de processus. Cependant, le plus 

souvent, les solutions proposées sont plutôt basées sur des heuristiques manuelles, informelles et ‘artisanales’ que 

sur des directives systématiques. 

v .  Fragmentation des scénarios: la f ragmenta t ion des  s c énar io s  pose les problèmes de leur organisation et de 

l’identification de nouveaux scénarios dans une collection existante [Cockburn1996]. Le principe ‘boîte noire - 

boîte blanche’ permet d’organiser les scénarios en niveaux et par conséquent, répond en partie aux difficultés 

dues à leur fragmentation. Cependant, cela est clairement insuffisant: il reste nécessaire d’organiser les scénarios 

appartenant au même niveau. 

v i .  Relation scénarios-besoins: tout scénario n’est qu’un fragment de connaissance du système pour lequel des 

besoins peuvent être spécifiés puis transformés en exigences. Les relations entre scénarios et besoins (et au-delà 

exigences) sont rarement explicites dans les définitions des scénarios. Pourtant, la relation scénarios-besoins n’est 

pas triviale: les scénarios sont-ils des besoins, des exigences? Si non, de quelle manière s’y rattachent-ils ? En 

sont-ils issus ou inversement les besoins font-elles partie des scénarios ?  
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Les problèmes liés à la difficulté de rédaction des scénarios, au passage de scénarios informels à des scénarios 

formels, à l’application du principe ‘boîte noire - boîte blanche’, à la fragmentation des scénarios, à la relation 

scénarios - exigences, et au guidage méthodologique sont les problèmes qui ont été abordés dans nos travaux.  

2.2.  Princ ipes  de  l 'approche L’Ecri to ire  

Nous avons choisi de développer une approche  de  dé couver t e  des  beso ins  basée  sur  l ’u t i l i sa t ion  de  s c énar ios  

t extue l s , afin de répondre à la pratique que nous avons le plus couramment observé dans notre état de la 

pratique en industrie [Jarke1997]. Tout scénario encapsule une partie des connaissances que l’utilisateur a du 

système. L’hypothèse principale de l'approche L’Ecritoire s'inscrit dans l'un des nombreux courants de recherche 

autour des scénarios [Rolland1998a]: les scénarios sont principalement exprimés de façon informelle. 

Le principe élémentaire et original de l'approche L’Ecritoire réside dans le couplage bidirectionnel des buts et des scénarios 

[Rolland1998b]. Dans un sens, les buts servent à identifier les scénarios qui les concrétisent. Dans l'autre sens, les 

scénarios permettent de découvrir les buts.  

2.2.a Organisation des buts et scénarios en une hiérarchie de fragments de besoins 

L’Ecritoire formalise le couplage entre buts et scénarios fort par un méta-modèle au centre duquel se trouve le 

concept de fragment de besoin. Tout fragment de besoin associe un but à un scénario. Les fragments de besoins 

sont organisés à plusieurs niveaux d'abstraction dans une hiérarchie dans laquelle les liens qui les unissent sont 

définis de manière systématique. Trois types de liens sont définis dans le méta-modèle: le lien d'alternative (OR), 

le lien de complémentarité (AND) et le lien d'affinement (Refine). 

Le méta-modèle conceptuel de scénarios définit d'autres aspects de l'organisation des buts et des scénarios 

[Benachour1998a]:  

la structure conceptuelle des scénarios, selon laquelle les scénarios peuvent être formalisés; le méta-modèle fait 

apparaître le concept d'action au centre de la définition formelle des scénarios. Une typologie d'actions simples et 

complexes permet d'appréhender les différents phénomènes qui peuvent être décrits par les scénarios de 

L’Ecritoire. Les actions complexes permettent en particulier de combiner des actions simples. 

• Les niveaux d'abstraction auxquels les scénarios peuvent être définis. Trois niveaux d'abstraction 

sont formalisés en particulier: contextuel, interaction et interne. L'emploi de ces niveaux d'abstraction 

permet d'assurer un certain degré de cohérence entre les scénarios qui y sont décrits. 

La distinction formelle des scénarios normaux et exceptionnels coïncidant respectivement à la description de cas 

nominaux et non nominaux de fonctionnement du système. Le méta-modèle L’Ecritoire spécifie comment les 

scénarios normaux et exceptionnels doivent être combinés. 

2.2.b Couplage bi-directionnel buts-scénarios 

L’approche de découverte des besoins proposée fournit une collection complète et organisée de scénarios écrits 

en langage naturel spécifiant les besoins du système. Par ailleurs, elle aide à la production de cette collection de 

scénarios par un processus guidé transformant progressivement des scénarios décrits en langage naturel en des 
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textes non ambigus, correctement structurés, et intégrés dans la collection de scénarios. Enfin, elle aide à 

découvrir les exigences par une analyse systématique des scénarios. 

Nous définissons le processus de découverte des exigences basé sur la production de collections de scénarios 

organisés hiérarchiquement comme un processus incrémental. Comme le montre la Figure 2, notre approche 

vise à aider  à: 

décrire l’usage que les utilisateurs prévoient de faire du système dans des s c énar io s  t extue l s , nous appelons cette 

étape la r édac t ion  des  s c énar io s .  Les directives proposées par L’Ecritoire pour guider cette étape sont décrites 

dans [Benachour1998b] et [Salinesi2004a]; 

• intégrer les scénarios dans des co l l e c t ions  de  s c énar io s , nous appelons cette étape l ’ o rganisa t ion  des  

s c énar io s .   

• découvrir des  ex igence s  par l’analyse de scénarios, nous appelons cette étape l ’ana ly s e  des  s c énar io s  

 

Figure 2: Aperçu de la méthode L’Ecritoire 

Sans entrer dans les détails, les buts jouent un rôle particulièrement important dans chaque étape guidée par 

L’Ecritoire. Ils servent à identifier les scénarios et donc à en assurer l'organisation, à cerner leur contenu au 

moment de la rédaction, ce sont eux qui sont initialement produits lors de l'étape d'analyse des scénarios, et ils 

servent enfin à la formalisation des exigences découvertes. 

Différentes règles sont proposées pour guider la découverte de nouveaux buts par l'analyse des scénarios. 

Conformément à la structure d'organisation des scénarios AND/OR/Refine préconisée par le méta-modèle 

conceptuel, L’Ecritoire propose des règles pour produire spécifiquement: soit des buts complémentaires au but 

auquel le scénario analysé est associé, soit des buts alternatifs, soit des buts qui affinent le but de départ.  

2.2.c Modélisation linguistique et rédaction des scénarios 

Le choix de la forme textuelle nécessite le support du langage naturel et rend critique la r édac t ion  des  s c énar io s . 

Notre approche recherche un juste milieu entre un mode d’utilisation du langage naturel entièrement libre, ce qui 

augmenterait le risque d’erreur, et l’utilisation forcée de structures prédéfinies qui, à notre avis, contraindrait trop 
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le comportement du rédacteur. Notre solution combine l’emploi de la prose narrative lors de l’expression des 

scénarios avec l’exploitation de la structure du langage naturel lors de leur analyse.  

L’étape de rédaction des scénarios est elle-même un processus complexe durant lequel un récit court et informel 

est écrit puis transformé en une description complète, non-ambigüe et structurée. Nous cherchons à résoudre la 

difficulté de rédaction des scénarios en guidant de bout en bout ce processus de transformation de scénarios 

informels en des scénarios formels. La transformation de scénarios définis de manière informelle en scénarios 

formalisés (et qui peuvent donc être analysés à leur tour) repose sur l'usage intensif d'outils d'analyse linguistique 

qui exploitent systématiquement un modèle linguistique de scénario.  

Dans L’Ecritoire, le modèle linguistique de scénarios délimite le sous-ensemble du langage naturel qui peut être 

employé pour rédiger des scénarios. L'approche L’Ecritoire s'inspire du modèle de Chomsky qui distingue le 

niveau de surface (de la structure syntaxique) et le niveau profond (de la sémantique) du langage naturel. Ainsi, le 

modèle linguistique de scénarios de L’Ecritoire est constitué de 9 schémas sémantiques et 68 structures linguistiques qui 

définissent formellement à ces deux niveaux le sous-ensemble du langage naturel qui peut être employé pour 

rédiger des scénarios. 

La rédaction initiale des scénarios est guidée afin d'aider les rédacteurs à se conformer au modèle linguistique de 

scénarios. Ce guidage est apporté au travers de directives de rédaction qui, conformément au modèle linguistique, 

indiquent quels doivent être le style et le contenu de scénarios textuels. 10 directives de style, et 9 directives de contenu, 

sont ainsi proposées dans [Benachour1998a], [Benachour1999a], et [Salinesi2004a] et accompagnée de gabarits 

qui peuvent être utilisés lorsque les parties prenantes ne désirent pas rédiger les scénarios sous la forme de texte 

entièrement libre. En outre, des directives de contenu sont proposées afin de rappeler aux rédacteurs la nature 

conceptuelle des scénarios à rédiger. Les directives de styles indiquent les attributs attendus en association aux 

scénarios et liens qui peuvent être tirés entre scénarios. Elles sont définies conformément au modèle conceptuel 

de scénario. Les directives de style indiquent comment les scénarios textuels peuvent être rédigés. Les directives 

de contenu indiquent ce qui doit être mis dans des scénarios textuels. Les directives de style et de contenu sont 

respectivement définies conformément aux structures linguistiques et aux patterns sémantiques du modèle 

linguistique de scénarios. 

Le modèle linguistique de scénarios est opérationnalisé par 10 règles d'analyse syntaxique, 68 règles d'analyse structurelle, 

et 68 règles d'analyse sémantique. Ces règles, définies de manière déclarative, supportent l'interprétation des scénarios 

décrits en langage naturel selon le modèle linguistique. 

Une difficulté de l'interprétation du langage naturel tient à la liberté des rédacteurs. Bien que les directives de 

rédactions aident à appliquer le modèle linguistique de scénario, le respect total de celui-ci ne peut en fait jamais 

être garanti a priori. Le succès de l'analyse linguistique des scénarios peut donc être compromis. L’Ecritoire 

propose 3 règles de clarification, et 7 règles de complétude, qui amènent les rédacteurs à identifier les erreurs de 

rédaction de scénario -en terme de respect du modèle linguistique- et à les corriger.  

Enfin, L’Ecritoire propose 17 règles de transformation du modèle linguistique au modèle conceptuel qui permettent 

de progresser dans l'axe de la formalisation des scénarios. Cette formalisation est nécessaire pour pouvoir 

supporter les étapes ultérieures d'analyse des scénarios. 
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Les détails du modèle linguistique, et des directives de rédaction, sont donnés dans [Rolland1998c], 

[Benachour1998c], et [Benachour1999a]; les règles de correction et d'analyse linguistique et de transformation 

sont présentées dans [Benachour1997] et [Rolland1998c] et [Benachour1999a]. 

2.2.d Découverte des buts par l’analyse des scénarios 

Les scénarios étant ‘d e s  f ragments  parc e l la i r e s  de  connais sance ’  (v), ils font toujours partie d’un ensemble. 

Nous proposons de traiter le problème de la fragmentation des scénarios en organisant  ceux-ci de manière 

hiérarchique. Les hiérarchies de scénarios sont définies à plusieurs niveaux. Un scénario, présenté comme une 

boîte noire à un niveau donné, peut être vu comme une boîte blanche à un niveau inférieur. L’organisation des 

scénarios est donc compatible avec le principe ‘boîte noire - boîte blanche’ (iii). 

Une fois rédigé et intégré dans une hiérarchie, un scénario peut être analysé pour découvrir de nouveaux besoins. 

Dans L’Ecritoire, les besoins sont représentés par des buts . Chaque scénario correspond à un but donné. C’est 

par conséquent l’ensemble des buts attachés aux scénarios d’une hiérarchie qui définit les besoins des utilisateurs 

à l'égard du système. De même que pour les scénarios auxquels ils sont attachés, les buts sont liés à travers des 

relations définies dans la hiérarchie de scénarios. Conformément aux principales approches de modélisation de 

but en vigueur, les buts définis dans L’Ecritoire peuvent être complémentaires, alternatifs, ou coïncider à 

différents niveaux d'abstraction ou de détail. L’analyse des scénarios est rendue systématique en exploitant cette 

propriété: les besoins sont extraits en complétant les hiérarchies de scénarios avec de nouveaux scénarios à 

rédiger et analyser, et à positionner de manière complémentaire, alternative ou affinée par rapport aux scénarios 

de départ. Plusieurs directives d'analyse spécifiques sont proposées pour découvrir de nouveaux besoins dans 

chacune de ces trois directions, comme le montrent [Rolland1998b], [Benachour1999b] et [Tawbi1999]. 

Conformément à la problématique (vi) la relation entre scénarios et besoins est donc bien double: les besoins 

permettent de rédiger les scénarios, et les scénarios servent à extraire de nouveaux besoins. 

2.3.  Résul tats  

Mes recherches sur l'ingénierie des exigences par les scénarios ont été menées dans le cadre du projet Européen 

LTR (Long Term Research) CREWS (FP5 No 21.903). Deux travaux ont été effectués en amont du 

développement de la méthode L’Ecritoire, en collaboration avec les partenaires du projet CREWS (Faculté 

Universitaire Notre Dame de La Paix de Namur - Belgique, City University – Royaume Uni, Université d'Aix la 

Chapelle – Allemagne). Il s'agit d'une part, d'une étude de l'usage des scénarios dans la pratique industrielle de 

l'Ingénierie des Exigences, et d'autre part, d'un travail de recherche bibliographique qui a permis d'établir un 

panorama des méthodes existantes.  

Les résultats produits –de manière individuelle ou collective- dans le cadre de mes travaux sur l’ingénierie des 

exigences par les scénarios sont les suivants: 

• Une revue de la littérature structurée par un cadre multidimensionnel original ; 

• Une étude de la pratique de l’ingénierie des exigences par les scénarios qui a mis en evidence l’emploi 
systématique du langage naturel dans la description des scénarios ; 
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• Une formalisation du couplage but-scénario qui permet notamment de mieux définir le concept de 
cas d’utilisation; 

• Une formalisation linguistique des scénarios cohérente avec leur definition conceptuelle ; 

• Des directives méthodologiques permettant de guider la rédaction de scénarios textuels, ainsi que 
leur conceptualisation et leur analyse ; 

• Une évaluation de ces directives au moyen d’une série d’ateliers de travail, d’études de cas, 
d’expériences empiriques, et de tutoriels. 

Ces résultats ont fait l’objet de plusieurs publications de haut niveau. On citera en particulier la participation à la 

publication d’articles dans les revue Requirements Engineering Journal [Rolland1998a], IEEE Transactions on 

Software Engineering [Rolland1998b], Data and Knwoledge Engineering Journal [Rolland1998c], Journal of 

Computer Systems Science & Engineering [Benachour1999b], d’un article dans le Symposium International 

IEEE Requirements Engineering [Benachour1999c], et de plusieurs articles dans des ateliers internationaux et 

conférence de rang moindre [Benachour1997] [Benachour1998a] (International Workshop on Requirements 

Engineering: Foundations for Software Quality), [Benachour1998b] (European-Japanese Conference on 

Information Modelling and Knowledge Bases), [Benachour1998c] (International Workshop on Natural Language 

and Information Systems). Ces travaux ont enfin été publiés dans le cadre de ma thèse de doctorat 

[Benachour1999a]. 

Au début de mes travaux de recherche sur les scénarios, l'état de la recherche et de la pratique en ingénierie des 

exigences par les scénarios faisait apparaître une très grande diversité dans les approches. Non seulement les 

définitions du concept de scénario variaient de manière très importante, mais en plus les approches offraient des 

manières très diversifiées de créer et d'exploiter les scénarios. J’ai participé à l’élaboration d’un état de l’art et à sa 

publication dans un article de la revue Requirements Engineering qui fait l’objet de plus de 150 citations 

[Rolland1998a]. Un aspect original de cet état de l'art est l'emploi d'un cadre multidimensionnel qui 

permet non seulement de classifier les méthodes existantes, mais aussi de les comparer et de mieux comprendre 

ce que l'ensemble des méthodes existantes permet de faire ou pas. Le cadre est organisé autour de quatre 

dimensions, le contenu, la forme, le propos et le cycle de vie qui proposent d'étudier les différentes méthodes 

d'Ingénierie de Exigences par les scénarios sous l'angle de quatre questions clefs: "quelle est la connaissance 

exprimée dans un scénario?", "sous quelle forme un scénario est-il exprimé?", "pourquoi utiliser un scénario?", et 

"comment manipuler un scénario?". Notre approche de classification adopte une approche en facettes similaire à 

celle de Prieto-Diaz et Freeman pour classifier des composants [Prieto-Diaz1987]. 25 facettes ont été identifiées 

à partir de la revue des approches existantes, et définies dans l'une des quatre dimensions du cadre. Chaque 

facette est un point de vue qui permet de caractériser une méthode dans une dimension et selon une métrique 

définie formellement. Plus de cinquante approches ont été considérées afin de garantir la qualité du cadre de 

classification (sa complétude notamment). Onze d'entre elles, choisies en raison de leur représentativité, sont 

complètement décrites selon l'ensemble des facettes définies par le cadre.  

J’ai participé à l’étude de la pratique sous la forme d'une série d'entrevues menées auprès des responsables de 15 projets et complétées 

par une enquête de grande échelle menée auprès de 253 sociétés européennes de tailles et secteurs d'activité divers. L’étude, 

publiée sous la forme d’un rapport du projet CREWS [Jarke1997] est citée 17 fois. Les résultats de cette étude 

ont par ailleurs été repris dans [Weidenhaupt1998] (260 références). Les entrevues, structurées autour des quatre 
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dimensions définies par le cadre de classification développé pour notre état de l'art ont permis de caractériser les 

scénarios utilisés dans les projets considérés, et d'obtenir une analyse qualitative de l'efficacité des approches 

employées. Partant des résultats des entrevues, des questionnaires ont été développés et largement diffusés afin 

de pouvoir quantifier les tendances observées lors des entrevues. Outre quelques leçons pratiques à l'adresse des 

industriels, les résultats importants de cette étude consistent en une série de challenges pour la recherche. Ce sont 

les observations faites lors de ces études qui ont permis de soulever les problématiques considérées dans nos 

travaux. Une contribution importante de cette étude est en particulier la mise en évidence de l'emploi quasi 

systématique du langage naturel pour spécifier les scénarios. En outre, la structuration de l'étude de la pratique par le cadre 

de recherche bibliographique a permis de démontrer les différences dans les centres d'intérêt de la recherche et 

de la pratique, notamment en ce qui concerne le guidage méthodologique, et la gestion du cycle de vie des 

scénarios. 

La méthode L’Ecritoire r é sout  l e  prob l ème du gu idage  méthodo log ique  de  la  dé couver t e  des  beso ins  par  l e s  

s c énar io s  au moyen de  d i r e c t i v e s  in forme l l e s  e t  de  r èg l e s  de  gu idage  s emi-automat iques . Les directives 

informelles et règles de guidage sont toutes basées sur une définition formelle des scénarios qui est composée de 

deux modèles: le modèle conceptuel de scénarios et le modèle linguistique de scénarios. Les règles de guidage 

sont qualifiées de "semi-automatiques" car certaines parties en sont entièrement automatisées alors que d'autres 

sont à la charge de l'utilisateur. On trouve parmi celles-ci des outils méthodologiques de rédaction, de 

transformation, d’organisation et d’analyse des scénarios.  

Le modè l e  concep tue l  de  s c énar ios  définit l’ensemble des concepts utilisés dans les scénarios, la relation de 

couplage entre scénarios et buts, les niveaux auxquels les scénarios peuvent être décrits, ainsi que les structures 

organisationnelles des hiérarchies de scénarios. Le modèle conceptuel de scénarios est compatible avec la vision 

des scénarios comme ‘d e s  f ragments  parc e l la i r e s  de  connais sance ’ . En effet, une vue cohérente et complète du 

système ne peut être donnée que par une collection organisée de scénarios. Une contribution essentielle du 

modèle conceptuel de scénario réside dans la formalisation du couplage des buts et des scénarios au travers du concept de 

fragment de besoin. C'est sur ce couplage fort sur lequel repose l'ensemble de la méthode L’Ecritoire. Cette vision 

développée dans l’article [Rolland1998c]. Cet article cité 130 fois a permis d'apporter une définition formelle du 

concept de Modèle de Cas d'Utilisation dont les contours étaient à l'époque extrêmement flous. 

Une des grandes difficultés avec les scénarios en langage naturel résidait dans l'antagonisme entre la liberté de 

rédaction des scénarios et le besoin de formaliser pour en systématiser l'analyse. Notre contribution a résidé dans 

la formalisation linguistique du contenu conceptuel des scénarios. Le modè l e  l ingu i s t ique  de  s c énar ios  définit formellement 

aux niveaux syntactique et sémantique le sous-ensemble du langage naturel qui peut être employé pour rédiger 

des scénarios. 

Dans L’Ecritoire, l’écriture initiale des scénarios est guidée par des dir e c t iv e s  in forme l l e s . Celles-ci aident à limiter 

la taille des scénarios, à cibler leur contenu; elles fournissent si nécessaire des structures permettant d’écrire des 

phrases, et enfin elles indiquent ce qui est attendu à ce moment même du processus. Notre hypothèse est que les 

scénarios sont plus faciles à transformer et que leur analyse amène un résultat plus correct si leur écriture 

respecte ces directives informelles. Notre contribution au problème de la rédaction de scénarios textuels réside 

en trois ensembles de directives (générales, de style et de contenu) de rédaction de scénarios. Ces directives sont présentées de 
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manière informelle. Elles peuvent être utilisées séparément ou conjointement en fonction des problèmes 

auxquels sont confrontés les rédacteurs (apprentissage initial, aide ponctuelle, ou vérification de scénarios déjà 

rédigés). Les directives de rédaction de scénarios font l’objet de plusieurs publications. On peut en particulier 

citer l’article [Ben Achour1998a] cité 41 fois, ainsi que le chapitre de livre [Salinesi2004a]. 

J’ai proposé des règles d’analyse linguistique, de correction, et d’identification de la structure conceptuelle des scénarios textuels afin 

de guider leur t rans format ion . Ces règles de transformation que tirent parti de la forme ‘texte libre’ d’expression 

des scénarios tout en limitant la complexité de leur interprétation au moyen des modèles conceptuel et 

linguistique. Notre contribution à la résolution du problème de la nature textuelle des scénarios repose 

l'exploitation systématique du modèle linguistique de scénario (a) pour définir le sous-ensemble du langage naturel auxquels coïncident 

les scénarios textuels compatibles avec le modèle conceptuel de scénarios, (b) pour guider une rédaction de scénarios textuels conformes 

au modèle linguistique, et (c) pour formaliser les scénarios textuels conformément au modèle conceptuel. Le guidage de la rédaction 

des scénarios s'appuie sur des directives informelles d'écriture et sur des règles formelles de correction. Le 

guidage de la formalisation s'appuie sur des règles d'analyse linguistique et de transformation. Toutes les 

directives informelles et directives formelles distinguent systématiquement les dimensions syntaxique, sémantique 

et conceptuelle des scénarios. Un aspect original de notre approche réside dans le fait qu'elle permette de réaliser 

des raisonnements automatisés au niveau conceptuel sur des scénarios écrits entièrement en langage naturel. 

L'hypothèse fondamentale concernant la faisabilité des règles d'analyse linguistique sur lesquels repose l'approche 

est qu'il faut restreindre la rédaction, l'analyse et la transformation des scénarios au strict sous-ensemble du 

langage naturel défini formellement par les modèles conceptuel et linguistique de scénario.  

Les règles de guidage proposées pour automatiser l ’ o rganisa t ion  des scénarios placent ceux-ci dans une 

hiérarchie structurée conformément au modèle conceptuel de scénarios. Tout scénario y est associé à un but. 

Nous avons proposé trois règles qui appliquent de manière cohérente chacune des structures que le modèle 

conceptuel de scénario prévoit dans les hiérarchies de scénarios (OU, ET, et Affine). Une quatrième règle permet 

de vérifier les propriétés qualitatives de la hiérarchie de scénarios. Le problème de la fragmentation des scénarios 

est résolu en couplant chaque scénario à un but, en le positionnant à un niveau d'abstraction formellement défini, et le liant aux 

autres scénarios alternatifs, complémentaires, et d'un autre niveau d'abstraction.  

De même, les règles de guidage automatisant l’étape d’ana lyse  des scénarios proposent une stratégie d’analyse 

pour chaque type de structure définissant les hiérarchies de scénarios. Les règles que nous proposons guident 

l'analyse de la structure interne des scénarios (obtenue lors de leur transformation), cherchant à y découvrir les 

indices de buts alternatifs, complémentaires, ou d'un niveau de détail plus fin, et qui ne seraient pas déjà présents 

dans la hiérarchie. L'application successive des différentes règles permet de découvrir progressivement, partant 

d'un unique but de haut niveau, une hiérarchie de buts illustrée par des scénarios, organisée en niveaux 

d'abstraction, et dans laquelle les différents buts sont associés en fonction de leurs rôles respectifs. La démarche 

résout le problème de la boîte-noire/boîte blanche par l'exploration progressive top-down de buts et des scénarios qui leurs 

sont associés. Les fragments de besoins ainsi découverts sont destinés à être interprétés dans la perspective des 

exigences du système, et être priorisés afin de décider s'ils doivent être considérés lors du développement du 

système.  
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Le principe du couplage buts-scénarios et les règles d’analyse des scénarios ont fait l’objet de plusieurs 

publications. J’ai participé à la publication de ces résultats dans la revue IEEE Transactions of Software 

Engineering [Rolland1998d], la revue Journal of Computer Systems Science and Engineering [Ben Achour 1999] 

et [Ben Achour 1998a] sont respectivement cités 334 fois, 17 fois, et 41 fois.  

Un certain nombre d'évaluations ont été réalisées tout au long de l'élaboration de l'approche L’Ecritoire afin de 

vérifier systématiquement la qualité des solutions qu'elle propose, de mieux appréhender ses apports, et de mieux 

comprendre les améliorations qui pouvaient lui être apportées. Quatre types d'expériences ont été menées: 

Ateliers de Travail: trois ateliers de travail ont été menés avec la participation de 52 professionnels Français de 

l'Ingénierie des Systèmes. Au cours de ces ateliers de travail, la première version d'un prototype de recherche a 

été présentée et son utilisation discutée. Ces ateliers de travail ont permis de vérifier dès le départ l'adéquation 

des solutions proposées par L’Ecritoire aux attentes de nos collaborateurs industriels [Rolland1998a]. 

Etudes Empiriques: deux études empiriques l'une sur l'approche de guidage du processus de rédaction des 

scénarios et cas d'utilisation [Benachour1999c], et l'autre sur l'approche de guidage du processus d'analyse de 

scénario et d'identification de nouveaux besoins [Tawbi2000] ont été menées. Les études empiriques ont été 

conçues sous la forme de laboratoires vivants au cours desquels des étudiants (69 dans le premier cas, 41 dans le 

second) ont eu pour tâche l'application réaliste de l'approche L’Ecritoire dans le cadre de la spécification des 

besoins pour des systèmes suffisamment simples à appréhender dans un temps limité. Les études empiriques ont 

permis de vérifier l'efficacité et l'effectivité du guidage proposé par L’Ecritoire. 

Etudes de Cas: une étude de cas complète a été menée [Rolland1999a] afin de vérifier l'utilisabilité de L’Ecritoire 

dans le contexte industriel et son extensibilité à des systèmes complexes. Cette étude a permis de montrer 

l'adéquation de l'approche aux difficultés rencontrées lors de la réorganisation des processus d'entreprise, ici dans 

le cadre de la dérégulation des marchés Européens de l'électricité. 

Tutoriels: six tutoriels d'une journée ont été réalisés afin d'évaluer l'application de L’Ecritoire à l'aide de son 

environnement outillé. Lors de ses tutoriels, l'outil a été confié à différents groupes d'étudiants et de 

professionnels qui ont pu l'utiliser sous notre direction. Les discussions que nous avons eues avec les différents 

participants nous ont permis de mieux évaluer les difficultés d'utilisation de l'approche liées uniquement à son 

implémentation [Rolland1999b]. 

Ces expériences ont permis de mettre à jour un certain nombre de résultats: 

• Concernant  l 'approche  g loba le : les évaluations de l'utilité globale de l'approche ont été très 

positives avec une moyenne de 6,6 sur une échelle de 1 à 7; 

Concernant  l 'a ide  à  la  r édac t ion  des  s c énar ios : la proportion de personnes qui ont pu rédiger des scénarios 

correctement plus de la moitié de leurs scénarios est multipliée par 2 lorsque les directives de style proposées par 

L’Ecritoire sont utilisées; 

• Découver t e  des  buts : 93% des personnes découvrent un nombre de buts deux fois supérieur 

lorsqu'ils utilisent la règle A1; 
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• Découver t e  des  buts : 92% des personnes qui utilisent les règles C1 et C2 sont amenées à 

corriger leurs erreurs dans la définition des fonctions du système; 

• Organisa t ion de  la  co l l e c t ion  de  buts  e t  de  s c énar ios : l'aide à l'organisation des buts et 

scénarios est jugée utiles avec une moyenne de 5,46 sur une échelle de 1 à 7; 

Guidage  du proce s sus  de  dé couver t e  des  ex igence s : 87 % des personnes perçoivent l'aide apportée par le 

processus méthodologique L’Ecritoire comme un bénéfice majeur de l'approche; 

• Approche  des c endante : 80% de la hiérarchie de buts du cas d'étude industriel ELEKTRA a été 

découverte à partir d'un seul but et d'un seul scénario. 

Ces résultats ont été publiés de manière individuelle dans plusieurs articles [Rolland1998a] 

[Benachour1999c] [Tawbi2000] [Rolland1999a]. En outre, ils sont mentionnés dans les articles 

[Rolland1998d] [Ben Achour1999a] de plus grande envergure. Enfin, l’évaluation des directives de 

rédactions de scénarios a été publiée dans un article au symposium IEEE Requirements Enginnering [Ben 

Achour 1999b], cité 51 fois. 

3. Complétude des exigences par l'analyse des menaces - l'approche RITA 

Les exigences se doivent de revêtir un certain nombre de qualités: en particulier d'être correctes, c'est çà dire 

cohérentes et complètes [Zowghi2003]. Alors que de nombreux travaux se sont intéressés à l'aspect cohérence, 

peu de recherches ont été menées pour traiter du problème de la complétude (et de son pendant l'incomplétude) 

des exigences. Il est pourtant reconnu que la complétude des exigences prend une part cruciale dans la qualité 

des systèmes produits; les études montrent que les incidents de systèmes liés à l'informatique et les pannes 

informatiques trouvent plus souvent leur cause dans des problèmes de complétude des exigences que dans des 

erreurs de codage. Une approche naïve (quoique parfois inévitable, comme l'indique par exemple R Lutz 

[Lutz2005]) consiste à attendre que les effets soient constatés pour chercher la source des erreurs. Or le coût de 

résolution d'un problème après livraison d'un système est jusqu'à 100 fois supérieur aux coûts engendrés si le 

problème est découvert au niveau Ingénierie des exigences [Boehm2001].  

La question qui a guidé notre recherche sur la complétude des exigences est la suivante: 

"Quelle démarche méthodologique employer pour assurer en amont du développement du système un 

niveau de complétude de la collection exigences qui soit satisfaisant?" 

3.1.  Problématique de la complé tude 

La complétude des exigences est donc cruciale: c'est à la fois l'une des qualités les plus difficiles à obtenir, et l'une 

des plus importantes du point de vue du bon fonctionnement du système développé. 

Les causes de collections d'exigences incomplètes sont elles-mêmes très nombreuses. Par exemple le périmètre 

du projet peut être mal déterminé. Il peut y avoir eu un problème de compréhension (entre parties prenantes, 

d'une partie prenante par rapport au problème, ou d'une partie prenante par rapport au domaine et aux exigences 

implicites). Ou encore, les exigences ont pu évoluer dans le temps. Nous pensons qu'une démarche 
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méthodologique adaptée doit, quelles que soient les raisons pratiques qui peuvent amener à une incomplétude de 

la collection d'exigences, traiter les trois problèmes fondamentaux suivants 

(i) Difficulté  à  dimensionner  systématiquement  la  complétude: deux types de complétude 

peuvent être définis, la complétude interne et la complétude externe. La complétude interne peut être 

mesurée par le nombre d'exigences non formalisées, ou laissées dans l'état "à définir". La complétude 

externe est liée au fait qu'aucune exigence ne manque dans la collection utilisée pour développer le 

système. La complétude interne est relativement facile à mesurer puisqu'il suffit de considérer les 

propriétés des exigences déjà identifiées. En revanche, il est extrêmement difficile de juger à partir de 

quand une collection d'exigence est complète du point de vue de la complétude externe. Le 

dimensionnement de la complétude est en particulier rendu difficile en raison de l'absence intrinsèque de 

la collection complète d'exigences. 

(ii) Non‐prévisibilité  des  situations  de  fonctionnement  du  système: l'identification des 

exigences repose en grande partie sur l'exploration de l'environnement de fonctionnement du système. 

Ainsi, la classification des utilisateurs, la connaissance des autres systèmes avec lesquels celui développé 

devra interagir, ou la connaissance des environnements physiques de fonctionnement du système sont 

des éléments sur lesquels on s'appuie fréquemment pour découvrir les exigences. Or dans les faits, ces 

éléments présentent le plus souvent une variabilité qu'il est le plus souvent extrêmement difficile 

d'embrasser complètement en raison de l'étendue des possibilités qui s'offrent à l'imagination. Une 

approche de complétude d'exigences doit permettre de vérifier que la collection d'exigences adresse bien 

l'ensemble des situations de fonctionnement possibles du système. 

(iii)  Explosion  combinatoire  du  nombre  de  cas  non  nominaux: la finalité de l'ingénierie des 

exigences étant de définir les fonctionnalités du système, les exigences s'intéressent en particulier aux cas 

nominaux de fonctionnement du système. Pourtant les cas de fonctionnement non-nominaux, c'est à 

dire dans lesquels le système est mis en situation (volontairement ou involontairement) de ne pas 

satisfaire une ou plusieurs exigences sont tout aussi importants que les cas nominaux du point de vue de 

la satisfaction des exigences réelles des parties prenantes. Or, l'exploration de haut en bas d'exigences 

(non fonctionnelles ou de contraintes) dévoile une explosion combinatoire du nombre de cas non 

nominaux. Une approche de complétude adaptée doit aider à découvrir les exigences couvrant 

l'ensemble des cas non nominaux possibles de manière adaptée. 

3.2.  Princ ipes  de  l 'approche RITA 

L'approche d'analyse de la complétude RITA prend le parti de se baser en particulier sur les cas non nominaux 

de fonctionnement du système développé; il s'agit donc d'une approche "par les contingences". Une hypothèse 

fondamentale est qu'un certain nombre d'exigences doit avoir déjà été spécifié pour pouvoir analyser ces cas non 

nominaux. Dans RITA, les données d'entrée sont une collection de fragments de besoins organisés 

hiérarchiquement conformément à la définition de L’Ecritoire. 
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2.3.a Modélisation causale des menaces 

RITA identifie les cas non nominaux de fonctionnement du futur système à l'aide du concept de menace. Une 

menace est une cause possible de non-satisfaction d'une exigence. Dans RITA, les exigences apparaissent sous la 

forme de modèles de buts que le système doit permettre de satisfaire. Le concept de menace est donc 

étroitement lié à celui d'obstacle, lui même traditionnellement défini comme l’ensemble des conditions de non-

satisfaction de but. 

L’approche employée pour modéliser les menaces s’inscrit dans la famille des approches de modélisation causale. 

L’occurrence d’une menace peut être provoquée par l’apparition d’un phénomène individuel, ou par la 

conjonction de plusieurs phénomènes. Les divers phénomènes répertoriés sont définis comme les causes de 

menaces. Le modèle causal de menace de RITA modélise de manière identique les causes alternatives et 

complémentaires. Par ailleurs, le modèle causal des menaces est hiérarchisé. Les causes de menaces définies au 

niveau n de la hiérarchie contribuent à l’occurrence des causes du niveau n-1.  

2.3.b Ontologies des causes de menaces et des stratégies de traitement 

Les différentes causes de menaces rencontrées dans différents contextes font apparaître des caractéristiques 

communes et variables qui peuvent servir à les classifier. RITA propose une ontologie des causes de menaces qui 

classifie les causes de menaces à différents niveaux. L’ontologie sert non seulement pour la capitalisation, mais 

aussi pour la découverte et l’analyse des menaces.  

A chaque cause de menace correspond une ou différentes stratégies de traitement. Une seconde ontologie est 

proposée par RITA pour classifier les stratégies de traitement. Le catalogue de stratégies de traitements organisé 

dans cette seconde ontologie est liée à l’ontologie des causes de menaces de manière à pouvoir identifier de 

manière systématique quelle stratégie de traitement pourrait être considérée lorsqu’une cause de menace d’un 

type particulier est rencontré. 

Complétude des exigences par la découverte et l’analyse causale des menaces  

RITA propose une démarche méthodologique cyclique en trois étapes: identification, analyse et traitement des 

menaces. Le problème de la prévisibilité des situations de fonctionnement du système est abordé sous l'angle des 

obstacles à la manière de L’Ecritoire. De la même manière que L’Ecritoire permet de considérer l'espace imaginable 

des situations de fonctionnement du système en déclinant les buts du système, RITA suggère de considérer les 

obstacles coïncidant aux situations de fonctionnement limites, aux cas de satisfaction partielle et aux cas de non-

satisfaction totale des buts connus. Ces cas sont découverts (a) en analysant la structure des buts auxquelles les 

exigences sont associées et en les déclinant leurs paramètres par un mécanisme de négation, et (b) directement à 

partir de l’ontologie des causes de menaces. Dans le cas (a), l’analyse causale est faite de manière ascendante (en 

remontant de la conséquence aux causes), dans le cas (b) elle est réalisée de manière montante (en partant des 

causes potentielles). Comme les buts produits par L’Ecritoire, les menaces produites par RITA peuvent appartenir 

à différents niveaux d'abstraction. 

RITA guide la découverte de nouvelles exigences en commençant par le diagnostique des causes de menaces. 

L'analyse causale est guidée systématiquement par l’ontologie de causes connues. Pour chaque menace, l'analyse 
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causale s'arrête lorsque toutes les causes possibles identifiée dans l'ontologie ont été considérées. Les nouvelles 

exigences coïncident à des stratégies de traitement des menaces identifiées et analysées. La recherche 

systématique des nouvelles exigences est guidée dans RITA par l'exploration d'une typologie de traitements 

associée à l'ontologie des menaces. 

L'ontologie des causes de menaces a trois utilités. D'une part, elle permet d'identifier les causes de menaces. 

D'autre part, elle permet de sélectionner les stratégies de traitement réellement adaptées aux menaces 

considérées. Enfin, elle fournit un support pour vérifier que l’ensemble possible des menaces et causes de 

menaces a été considéré. La complétude des exigences découvertes est garantie (a) par l'exhaustivité des types de 

menaces identifiées dans l'ontologie, et (b) par l'identification de stratégies de traitement adaptées pour chaque 

menace considérée.  

3.3.  Résul tats  

Mes recherches sur le thème de la complétude des exigences par l’analyse de menaces ont fait l’objet du co-

encadrement de la thèse d’Elena Ivankina avec Colette Rolland et Isabelle Wattiau [Ivankina2009]. Les résultats 

originaux de ces recherches sont 

• Un modèle de spécification causale des obstacles ; 

• Une ontologie de menaces ; 

• Une technique de découverte des menaces ; 

• Une typologie d'exigences réutilisables ;  

• Une démarche méthodologique supportée par un prototype logiciel ; 

• Une évaluation au moyen d’études de cas. 

Ces travaux ont donné lieu à la publications de 3 articles dans des conférences internationales avec comité de 

programme [Ivankina2004a] (International Conference on Business Information Systems), [Ivankina2004b] 

(European-Japanese Conference on Information Modelling and Knowledge Bases), et international 

[Ivankina2005] (Software Engineering Research, Management and Applications), ainsi quà la publication d’un 

article au forum d’une conférence internationale [Ivankina2004c] (Conference on Advanced Information 

Systems Engineering Forum), et d’un article dans un atelier international [Salinesi2008a] (International 

Workshop on Managing Requirements Knowledge). 

Dans la méthode RITA, les buts affectés au système sont définis avec des conditions de satisfaction. RITA 

propose de considérer les éléments participant à la non-satisfaction (complète ou partielle) de ces conditions 

[Ivankina2004a]. Chaque élément de non-satisfaction de condition identifie un obstacle. Tout obstacle peut avoir 

plusieurs causes de différentes natures et de différentes origines. RITA propose de guider l'analyse des causes 

d'obstacle au moyen d'un modèle de spécification causale des obstacles. Ce modèle est pré-structuré sous la forme d'un 

modèle de type en arrête de poisson à la manière des diagrammes d'Ishikawa. L'avantage de cette approche est de 

maîtriser l'explosion combinatoire du nombre de causes d'obstacles en les catégorisant systématiquement par 

classe d'origine. Chaque cause d'obstacle ainsi définie représente une menace pour le fonctionnement correcte du 

système et sert dans la méthode à chercher des exigences complémentaires. 

Une multitude de menaces peut apparaître pour chaque obstacle. Il est donc difficile de les recenser de façon 

exhaustive. Afin de pallier cette carence nous proposons une ontologie de menaces. Cette ontologie, générique, 
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propose un ensemble de types génériques de menaces [Ivankina2005]. Les différents types de menaces 

présentées par cette ontologie sont organisés (a) à plusieurs niveaux d'abstraction et de détail (b) sémantiquement 

en fonction de l'origine des menaces et conformément à la structure prédéfinie du modèle de spécification 

causale des obstacles. L'ontologie de menaces ayant pour ambition de couvrir exhaustivement tout type de 

menace, et ce quel que soit le domaine, nous l'avons construite par capitalisation. Il est possible de l'enrichir, soit 

verticalement par exploration systématique d'un domaine, soit horizontalement par analyse de rapports d'analyse 

des défaillances de systèmes. 

RITA propose quatre techniques pour guider la découverte de menaces: à partir des obstacles, par l'exploration de cas 

limites au moyen de questions "what-if", par affinement de menaces connues, et par les menaces déjà constatées 

[Ivankina2004b]. L'explosion combinatoire du nombre de cas considéré est maîtrisée par l'utilisation 

systématique de l'ontologie des menaces qui permet de classifier systématiquement toute menace découverte par 

l'une de ces quatre techniques. 

Le problème de complétude ouverte est ramené à un problème fermé si l'on émet l'hypothèse que la collection 

d'exigences est complète si elle garantit la prise en compte de l'ensemble des menaces connues. Dans RITA, les 

exigences sont découvertes à partir de chaque menace, en considérant l'ensemble des stratégies susceptibles de 

permettre de la traiter. RITA propose donc une typologie de stratégies de traitements et d’exigences réutilisables qui 

peuvent être utilisée pour résoudre les différentes classes de menaces connues [Ivankina2004b].  

La démarche méthodologique RITA a été formalisée au moyen du formalisme de MAP développé au CRI 

[Ivankina2004c]. Le principal guidage concerne la découverte de besoins complémentaires formalisés par des 

buts au moyen de techniques d'analyse de menaces. Par ailleurs, RITA apporte un support pour guider son 

enrichissement par la capitalisation de nouveaux types de menaces dans l'ontologie, et de nouvelles exigences-

type associées dans la typologie des stratégies de traitement. Un prototype logiciel a été développé pour démontrer la 

faisabilité de la démarche méthodologique. 

La démarche méthodologique RITA a été mise en application dans le cadre d'une étude de cas portant sur le problème 

de la disponibilité de guichets automatiques bancaires dans une grande banque française [Salinesi2008a]. Nous avons pu 

calculer que la mise en œuvre de certaines des nombreuses nouvelles exigences découvertes au moyen de RITA a 

rapporté à la banque une économie de 140.000 €, et un gain de confort pour ses clients. L'étude de cas a non 

seulement confirmé la faisabilité de la démarche RITA, et sa scalabilité à des problèmes de taille industrielle, mais 

elle a permis de montrer que l'analyse des menaces par RITA est efficace pour atteindre l'objectif de complétude 

des exigences. Une seconde étude de cas, elle aussi menée dans le secteur bancaire, est présentée dans 

[Ivankina2009]. 

4. Priorisation de grands ensembles d'exigences structurés par les buts - 

l'approche NENO 

De nombreux travaux de recherche en Ingénierie des exigences sont consacrés à la définition de nouvelles 

démarches méthodologiques dans lesquelles les décisions sont bien identifiées, mais pour lesquelles très peu de 

directives sont proposées pour prendre ces décisions. On peut en effet considérer a priori qu'il est toujours 
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possible d'adopter une technique d'aide à la décision généraliste. Dans les années 90, il a cependant été démontré 

que la prise de décisions en Ingénierie des Exigences soulève des problèmes spécifiques[Evans1997]. Depuis 

lors, des méthodes spécifiques ont été proposées pour tenir comptes de diverses situations de prise de décisions 

rencontrées en Ingénierie des Exigences, par exemple pour choisir des méthodes et des outils, pour sélectionner 

les parties prenantes, pour évaluer la faisabilité des exigences, ou pour trier les exigences à retenir lors du 

développement d'un système. Cette dernière activité, nommée priorisation des exigences prend une part 

particulièrement importante en ingénierie des exigences. En effet, du choix des exigences mises en oeuvres 

dépend non seulement la qualité du système produit mais aussi la difficulté et le coût de sa production.  

Deux propriétés fondamentales des exigences justifient le besoin de les prioriser. Tout d'abord, les exigences 

sont -par essence- de nature "optative". C'est à dire qu'elles sont telles que l'on peut décider de les mettre en 

oeuvre dans le système. D'autre part chaque exigence peut être mise en oeuvre de différentes manières ou à 

différents moments du cycle de vie du système. Des choix doivent donc être faits. Enfin, l'ingénierie des 

exigences fait intervenir une multiplicité de parties prenantes. Celles -ci peuvent avoir des besoins 

contradictoires. Elles peuvent aussi avoir des opinions différentes sur le degré d'importance des exigences à 

mettre en oeuvre, et donc avoir des opinions différentes lorsque des choix doivent être faits. 

Le point d'entrée du processus de priorisation est une collection d'exigences optionnelles considérées 

individuellement. Il peut aussi bien s'agir d'exigences fonctionnelles (fonction qu'un composant du système 

devrait fournir), ou non fonctionnelles (qualités contraignant la mise en œuvre d'une fonction dans le système, 

telle que performance, disponibilité, ou accessibilité). On parle parfois d' alternatives pour désigner l'ensemble 

des combinaisons que peuvent former ces exigences optionnelles. Le résultat du processus de priorisation est 

aussi une collection d'exigences. La collection d'exigences résultant du processus de priorisation est un sous-

ensemble de la collection des exigences à laquelle la priorisation s'est appliquée. Tout comme pour la collection 

d'exigences qui sert de point de départ, les exigences du résultat sont individuelles, sans lien de dépendance 

particulier. En principe, le résultat doit être une combinaison d'exigences coïncidant à l'une des alternatives 

considérées. 

La priorisation doit être réalisée en tenant compte de différents c r i t è r e s ; il s'agit donc d'un problème d'aide à la 

décision multicritères. Les critères sont les dimensions prises en compte pour établir une relation d'ordre entre 

exigences. Parmi les critères les plus fréquemment cités, on trouve: l'importance, le coût et le risque. Les parties 

prenantes formulent des éva luat ions  en considérant les différentes exigences sous l'angle des différents critères. 

Selon l'approche, l'évaluation peut être quantitative (affectation d'une valeur absolue ou relative), ou qualitative 

(positionnement dans une échelle ou un groupe de valeurs). Les différents algorithmes disponibles dans la 

littérature synthétisent à partir des différentes évaluations une pr ior i t é  associée à chaque exigence. La priorité 

peut consister en un choix (inclure ou ne pas inclure l'exigence dans la configuration du système à développer), 

ou une valeur numérique reflétant le degré d'importance global de l'exigence pour le système à développer. 

Une difficulté importante rencontrée par les démarches méthodologiques de priorisation existantes est due à la 

difficulté à traiter des problèmes de grande échelle. Or le besoin de démarches adaptées aux besoins de l'industrie 

reste très important. Qu'ils soient de nature stratégique, tactique ou opérationnelle, les arbitrages dégagés dans un 

processus de priorisation des exigences prennent toujours une place importante dans le succès des projets. Il 



 

29 

suffit qu'un arbitrage soit pris en amont sans que l'espace du problème soit entièrement exploré, qu'il ne tienne 

pas compte de tous les points de vue, que ses résultats ne soient pas transparents, rationnels, ou pire qu'ils ne 

soient pas cohérents, pour générer par la suite une insatisfaction des utilisateurs, une frustration des parties 

prenantes, un accroissement des coûts de développement, des problèmes de fonctionnement, une remise en 

cause des objectifs de l'organisation qui utilise le système, et l'apparition de résistances allant jusqu'à l'abandon du 

nouveau système. Ces constats nous ont amenés à soulever la question de recherche suivante: 

"quelle  est  la  démarche  méthodologique  de  priorisation  des  exigences  efficace  pour  effectuer  des 

arbitrages dans les diverses situations complexes rencontrées en Ingénierie des Exigences?" 

4.1.  Problématique de la pr ior i sat ion de grands ensembles  d ’exigences  

Le contexte dans lequel se positionnent nos travaux est celui de la priorisation de collections d'exigences 

auxquelles les approches traditionnelles ne s'appliquent pas car trop simplistes (ranking, méthode des 100 dollars, 

pondération) ou génèrent un niveau de complexité trop important (par exemple comparaisons pair à pair). Nous 

parlons d'arbitrages plutôt que de priorisation des exigences telles que nous venons de le définir pour trois 

raisons: (a) les données d'entrée du processus d'arbitrage présentent des propriétés particulières (ensembles de 

très grande taille, présence de dépendances entre les exigences) (b) les critères d'évaluation à prendre en compte 

sont très variés, et enfin (c) le résultat du processus d'arbitrage est lui aussi de nature particulière (multi-projets). 

Huit problèmes spécifiques à l'arbitrage des exigences peuvent être distingués. 

Le po in t  d ' en tr é e  du proce s sus  d 'arb i t rage  est une collection d'exigences. Trois problèmes spécifiques doivent 

être pris en compte à ce niveau: (i) la multiplicité des niveaux d'abstraction auxquels les exigences sont 

exprimées, (ii) l'effet levier, et (iii) les contraintes de configuration. 

(i) Multiplicité des niveaux d'abstraction: les collections d'exigences que nous considérons en entrée sont de très 

grande taille (plusieurs milliers d’exigences). Il apparaît que dans ces circonstances les exigences auxquelles 

s'appliquent les arbitrages sont plus fréquemment à différents niveaux de détail et d'abstraction. Par exemple, il 

peut aussi bien s'agir d'exigences qui s'appliquent au niveau opérationnel du SI, que d'exigences globales qui 

concernent à la fois l'organisation et le SI, voir des objectifs stratégiques. Le processus d'arbitrage doit tenir 

compte du fait qu'il est difficile de comparer des exigences qui n'appartiennent pas au même niveau 

d'abstraction.  

(ii) Effet levier: de nombreuses dépendances apparaissent le plus souvent entre les exigences à prioriser. Or, les 

dépendances entre exigences peuvent générer des corrélations du point de vue de leur priorité. On observe ainsi 

en pratique que le degré de priorité d'une exigence peut avoir une influence systématique sur le degré de priorité 

d'une autre exigence. Cela est par exemple observé dans le cas des exigences d'évolution car les différentes 

évolutions requises peuvent être synergiques ou au contraire diverger. Ce problème est aussi associé à la 

multiplicité des niveaux d'abstraction, en particulier pour ce qui est des exigences liées par un lien d'affinement. 

Le processus d'arbitrage doit tenir compte du problème de l'effet levier en assurant que les influences positives et 

négatives des variations du niveau de priorité de chaque exigence sur les autres sont gérées globalement de 

manière cohérente. 
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(iii) Contraintes d'agencement: les nombreux types de dépendances que l'on identifie au moment de l'analyse des 

exigences (par exemple de complémentarité, alternative, ou exclusion) peuvent être interprétés comme des 

contraintes qui régissent la manière de combiner les exigences. Ces contraintes introduisent, elles aussi, de la 

complexité dans l'arbitrage puisque chaque décision peut avoir des conséquences multiples par répercussion sur 

d'autres exigences. Le processus d'arbitrage doit tenir compte des contraintes d'agencement en supportant leur 

spécification, et l'analyse systématique de leur conformité. 

Trois problèmes spécifiques apparaissent du point de vue des c r i t è r e s  d ' éva luat ion  à  prendre  en  compte  lo r s  de  

l 'arb i t rage : (i) la non-combinabilité et (ii) la complexité de l'interdépendance des critères, et (iii) le rétro-effet des 

exigences sur les critères.  

(iv) Non-combinabilité des critères: il est possible, lorsque seuls deux ou trois critères sont pris en considération, de les 

combiner par des techniques simples de ratio ou de moyenne pondérée. C'est par exemple ce que proposent les 

approches coût-valeur. Pour que ce type d'approche soit appliqué, il faut que les critères combinés soient de 

nature à être combinés et que la combinaison soit valable pour toutes les exigences. Or ce n'est pas toujours le 

cas. Ainsi, plus le nombre de critères est important, moins on a de chance de pouvoir appliquer l'approche de la 

combinaison. La non-combinabilité peut être due à la nature des exigences. Elle peut être aussi causée par des 

situations complexes d'influences croisées entre exigences selon différents critères. Ainsi, il n'est pas possible de 

simplement combiner les critères lorsque l'importance d'une exigence relativement à un critère a une influence 

sur l'importance d'une autre exigence par rapport à un autre critère. Le processus d'arbitrage doit aborder la non-

combinabilité des critères en tenant compte du degré spécifique d'importance de chaque critère dans la priorité 

finale de chaque exigence.  

(v) Complexité de l'interdépendance des critères: l'importance relative de deux critères peut être variable selon la 

situation, les points de vue ou dans le temps. Ainsi, même lorsque les critères sont combinables, il arrivera que la 

combinaison (par exemple les poids relatifs des critères) dépende en fonction de l'un de ces facteurs. La 

complexité de l'interdépendance des critères doit être prise en compte par le processus d'arbitrage en particulier 

au travers des facteurs générant cette complexité.  

(vi) Rétro-influence des exigences sur les critères: comme indiqué plus haut, les critères d'arbitrage peuvent eux-mêmes 

être des exigences. Or de la même manière que les arbitrages appliqués à certaines exigences peuvent influencer 

les arbitrages appliqués à d'autres exigences, on constate dans la pratique que les arbitrages appliqués à certaines 

exigences peuvent influencer le degré relatif d'importance de certains critères dans la définition d'autres 

exigences. Cette rétro-influence fait que le processus d'arbitrage ne peut être considéré sous l'angle simple d'une 

cascade de décisions (d'abord les critères, puis les exigences), mais doit être vu comme un processus complexe 

mettant en jeux des cycles de décision. 

Deux problèmes spécifiques apparaissent au niveau de la nature  des  produi t s  de  l 'arb i t rage : (i) projets 

multiples (ii) scénarios multiples.  

(vii) Projets multiples: outre le fait que la même exigence peut revêtir différents niveaux de priorité selon le critère, il 

apparaît que pour le même critère, la même exigence pourra avoir différentes priorités selon le contexte de 

projet. Or les évolutions de systèmes d'information se réalisent en pratique par le biais de projets multiples qui 
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seront menés en parallèle. Ainsi, une exigence jugée peu importante pour un projet pourra être très importante 

pour un autre. Une exigence jugée peu prioritaire sur le plan d'un projet unique (par exemple en raison de son 

coût) pourra devenir importante au regard d'un ensemble de projets (le coût est partagé). Le processus 

d'arbitrage devra tenir compte du fait que les arbitrages sont à mener pour chaque projet d'un portefeuille de 

projets, sachant que la multiplicité des projets peut avoir une incidence sur la priorité des exigences dans chaque 

projet individuel. 

(viii) Scénarios multiples: l'arbitrage se distingue de la priorisation au sens ou la décision à prendre est double: il s'agit 

non seulement de décider de l'ensemble des exigences qui seront mises en œuvre, mais aussi du scénario de leur 

mise en œuvre. Le produit de l'arbitrage n'est donc pas une simple collection plate d'exigences. Il faut aussi avoir 

défini l'ordre dans lequel elles devront être mises en œuvre, par exemple en terme de répartition dans des projets 

successifs. 

4.2.  Princ ipes  de  l 'approche NENO 

Afin de mieux répondre aux attentes pratiques en terme de scalabilité, et de réalisabilité du processus d'arbitrage, 

nous avons décidé de fonder notre approche sur une double hypothèse (a) il est plus intéressant de raisonner sur 

des critères d'évaluation non-prédéfinis, et par ailleurs (b) il faut chercher à mener plusieurs évaluations, chaque 

évaluation étant appliquée à un ensemble réduit d'alternatives. 

L'approche d'arbitrage proposée produit une collection cohérente d'exigences individuelles, entre lesquelles des 

relations sont explicitement définies. Cette collection d'exigences spécifie le système que les parties prenantes 

décident communément de développer, ainsi que le déroulement de ce développement.  

Pour ce faire, notre approche d'arbitrage aide à la construction de scénarios de systèmes cibles. Ces scénarios 

sont spécifiés par des collections d'exigences qui sont des sous-ensembles de l'ensemble des exigences de départ. 

Les scénarios spécifient des systèmes alternatifs cibles. Chaque scénario est réaliste dans la mesure où (a) il 

respecte un certain nombre de règles d'assemblage que l'approche aide à produire, et (b) toute affectation 

d'exigence au scénario est conforme aux choix des parties prenantes. Enfin, l'approche aide à définir les critères 

d'évaluation qui aident à la construction des scénarios et au calcul final des priorités appliqué aux scénarios 

alternatifs. 

Comme le montre la Figure 3, le problème de l'arbitrage est donc décomposé en trois sous-problèmes distincts: 

celui de la définition de c r i t è r e s  d ' éva luat ion , celui de la construction de s c énar io s  a l t e rnat i f s , et celui du calcul 

des pr ior i t é s  f ina l e s . 
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Figure 3: Aperçu de la méthode NENO 

Les principes saillants de la méthode NENO sont: (a) la définition des critères d’arbitrage au moyen de NFR, (b) 

le clustering des exigences en scénarios d’évolution au moyen du méta modèle MAP, (c) l’étude quantitative des 

impacts sur l’atteinte d’objectifs sous la forme d’agrégation d’évaluations (d) le calcul des priorités par 

l’évaluation qualitative, participative, et quantitative des scénarios d’évolution, et (e) la représentation multi-

formes des priorités. 

2.4.a Définition des critères d’arbitrage au moyen de NFRs 

Le choix d'appliquer le problème de la priorisation à de grands ensembles d'exigences rend critique la définition 

des scénarios alternatifs. Notre approche cherche un juste milieu entre la production exhaustive de toutes les 

combinaisons possibles d'exigences -qui rendrait encore plus critique le problème de scalabilité- et la production 

d'un ensemble réduit de scénarios totalement prédéfini -qui soulèverait des questions de fiabilité au moment du 

calcul des priorités finales car les évaluations des éléments constituant les alternatives seraient automatiquement 

liées.  

Notre solution exploite les propriétés de la collection d'exigences initiale. En premier lieu, la distinction exigences 

fonctionnelles / exigences non fonctionnelles (NFR) est utilisée de manière particulière: les scénarios alternatifs 

sont constitués uniquement d'exigences fonctionnelles présentes dans la collection initiale d'exigences. Les 

exigences non fonctionnelles sont utilisées pour définir les critères d'évaluation.  

L’ensemble des exigences non fonctionnelles est représenté sous la forme de buts non fonctionnels qui sont 

rassemblés dans un modè l e  d ’ob j e c t i f s . C’est ce dernier qui, représentant les objectifs à long terme de l’entreprise 

et les liant aux exigences non fonctionnelles permet de définir les critères sur lesquels reposeront les évaluations 

et donc les arbitrages. Dans NENO le modèle d’objectif est défini au moyen d’une partie du formalisme de I* 

identifiant les buts non fonctionnels,  ainsi que leurs liens de dépendance et de contribution. 
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2.4.b Clustering de la collection d’exigences en scénarios d’évolution alternatifs au 

moyen du modèle MAP 

Une seconde caractéristique clef de la méthode NENO est de présenter les scénarios d’évolution sous la forme 

d’une Carte qui instancie le méta-modèle intentionnel MAP (ou d’une hiérarchie de Cartes s’il est nécessaire 

d’affiner l’évaluation). Ainsi, chacun des scénarios alternatifs est exprimé sous une forme intentionnelle qui met 

l’accent sur l’enchaînement des buts à atteindre et surtout sur les manières de les atteindre. Les manières 

d’atteindre chacun des buts sont un facteur important puisque que nous sommes convaincus que pour qu’une 

méthode soit adaptée à l’arbitrage, il est important d’identifier les similarités et les écarts entre chacune des 

alternatives offertes aux participants. Les Cartes possèdent de multiples avantages par rapport à d’autres 

méthodes d’arbitrage proposant d’autres formalismes. 

Elles rendent explicites et compréhensibles pour tous les participants le contenu de chaque alternative sans 

devoir réaliser des efforts d’apprentissage de formalisme et réduisent les ambiguïtés. 

Elles permettent aux participants de mettre en exergue les points communs et surtout les différences entre 

chacune des alternatives et ceci au niveau majeur par l’ajout/suppression d’intentions, et au niveau mineur par 

l’ajout/suppression de stratégies. La collection d’exigences initiale est donc non seulement abstraite au moyen 

des intentions et des stratégies, mais aussi ‘’clusterisée’’ en fonction des scénarios d’évolution défini par 

combinaison des différents buts et stratégies. 

Enfin, elles permettent de présenter l’ensemble des scénarios possibles sous la forme d’une seule et même Carte. 

Ce formalisme peut s’avérer très utile en particulier lorsque les différences entre les scénarios sont mineurs et que 

le nombre d’alternatives est réduit (2 ou 3 maximum). 

Par ailleurs, les scénarios alternatifs sont définis à plusieurs niveaux d 'abs trac t ion . A chaque niveau 

d'abstraction, les scénarios sont définis conformément à des contraintes d'agencement issues des liens identifiés 

entre les exigences de la collection initiale. 

2.4.c Etude quantitative des impacts sur l’atteinte d’objectifs sous la forme 

d’agrégation d’évaluations 

L’étude quantitative des impacts de chaque scénario sur les objectifs est réalisée via une approche basée sur 

l’agrégation d’évaluations de fragments. Dans la méthode NENO, les fragments sont les sections d’une Carte (ie 

des triplets <intention source, intention cible, stratégie>). Nous exploitons ainsi la propriété d’assemblage des 

Cartes selon laquelle chaque section peut appartenir à une ou plusieurs Cartes qui  elles-mêmes représentent 

chacune un scénario possible.   

L’exploitation de ce mécanisme est fondamentale. La méthode NENO pose l’hypothèse que l’évaluation finale 

sera plus précise en agrégeant des évaluations de sections plutôt que de demander directement aux participants 

d’évaluer une Carte entière. Cette hypothèse est basée sur les éléments suivants: 
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Un participant donné n’a pas forcement les compétences nécessaires lui permettant d’évaluer l’ensemble du 

périmètre d’un scénario. Cette propriété est particulièrement importante dans le cadre d’une étude d’USI qui 

couvre un périmètre métier très large. 

L’évaluation d’un participant sera beaucoup plus précise sur une section que sur la totalité d’une Carte. 

2.4.d Calcul des priorités par l’évaluation qualitative, participative, et quantitative des 

scénarios d’évolution 

Le procédé d’évaluation est d’abord qualitatif et participatif puis ensuite quantitatif. Le résultat est exprimé à la 

suite d’un calcul sous forme de priorités exprimées grâce à des métriques. 

Etant donné le temps imparti pour les études dans le cadre desquelles sont effectuées les arbitrages (quelques 

semaines, au mieux quelques mois), il n’est pas envisageable de réaliser des études quantitatives afin de mesurer 

l’évaluation la plus fine de chacun des scénarios relativement à chacun des critères identifiés (exemple: réduction 

des coûts, augmentation de la marge commerciale, …). Quelque fois, il n’est même pas du tout possible de 

réaliser de telles études.  

C’est pour cette raison que NENO propose une approche par évaluation d’experts. Cette approche est 

couramment utilisée dans les secteurs industriel et financier pour étudier des prospectives. L’objectif est de 

recueillir auprès de référents métiers leurs évaluations et de chercher à obtenir un consensus entre ces individus. 

Pour ce faire NENO exploite un mécanisme de recherche de consensus basé sur la méthode Delphi.  

NENO est complétée par des algorithmes permettant de traduire les évaluations qualitatives en résultats 

quantitatifs. C’est cette étape qui permet d’agréger l’ensemble des évaluations et de proposer aux décideurs une 

priorité unique pour chacun des scénarios. 

2.4.e Représentation multi-formes des priorités 

L’objectif final est de fournir aux décideurs un outil qui leur permet de prendre la décision la plus pertinente 

possible. NENO propose plusieurs modalités de restitutions qui permettent, suivant le nombre de scénarios 

alternatifs et de critères de décision, de proposer un formalisme de restitution adapté à la situation précise. 

4.3.  Résul tats  

Plusieurs résultats ont été produits à l’issue de mes travaux sur le thème de la priorisation en ingénierie des 

exigences.  

• Un état de l'art structuré au moyen d'un cadre de classification multi-dimensionnel;  

• Une technique guidant spécifiquement le choix des critères de priorisation; 

• Une technique de spécification de scénarios d’évolution alternatifs qui exploite le méta-modèle 
intentionel MAP; 

• Une méthode, appelée NENO, qui exploite un ensemble d’algorithmes permettant, à partir d’évaluations 
qualitatives, de calculer des priorités affectées à chacune des scénarios alternatifs considérés; 

• Une évaluation expérimentale par un cas industriel démontrant l’applicabilité de la méthode NENO dans 
un environnement grandeur nature; 
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• Une méthode pour la sélection de techniques d’aide à la décision multicritère dans le contexte des 
processus d’ingénierie de systèmes d’information. 

J’ai encadré deux thèses dans le cadre de ces travaux. Celle d’Emmanuel Papadacci [Papadacci2008], soutenue en 

Mai 2008, menée dans le cadre d’une collaboration avec la société Renault, et celle d’Elena Kornyshova, en 

cours. Ces travaux ont fait l’objet de la publication plusieurs articles. 

4 articles de revues ont été produits: [Papadacci2006b] (Revue des sciences et techniques de l'information), 

[Kornyshova2008e] (INSIGHT), [Kornyshova2008a] (International Journal of Information Technology and 

Intelligent Computing), [Kornyshova2009] (Systems Research Forum Journal).  

J’ai par ailleurs publié 4 articles dans des conférences internationales avec comité de lecture: [Papadacci2006a] 

(Information and Communication Technologies: from Theory to Applications), [Kornyshova2007b] 

(International Conference on Enterprise Information Systems), et [Kornyshova2007d] (Working Conference on 

Situational Method Engineering). 

Enfin, divers autres articles dans des ateliers et forums tels que [Kornyshova2008b] (International Conference on 

Advanced information Systems Engineering Forum), [Kornyshova2008c] (International Workshop on Model 

Driven Information Systems Engineering: Enterprise, User and System Models), [Papadacci2004a] 

(Requirements Engineering:Foundation for Software Quality), ou [Papadacci2005b] (Ingénierie et gestion des 

processus d’entreprise). 

Tout comme pour nos travaux sur les scénarios, nous avons réalisé une étude bibliographique des démarches 

méthodologiques de priorisation des exigences. De ce travail de recherche bibliographique résulte un état de l'art 

structuré au moyen d'un cadre de classification multidimensionnel. Quatre dimensions ont été définies: l'objet, le 

formalisme, le contexte et le processus qui posent chacune une question sur les démarches considérées: "qu'est-

ce qui est priorisé?", "sous quelle forme est exprimé la priorisation?", "pourquoi utiliser la démarche de 

priorisation?", et "comment le processus est-il réalisé?". Diverses facettes sont définies dans chaque dimension 

afin de répondre aux questions posées de manière aussi exhaustive que possible. Dix approches, choisies en 

raison de leur représentativité de l'ensemble des démarches méthodologiques de priorisation existantes, sont 

choisies et classifiées à l'aide du cadre.  

Dans le domaine même des démarches méthodologiques, notre contribution est constituée de deux éléments 

principaux: (a) une approche nouvelle de la priorisation qui considère les exigences non pas individuellement, 

mais comme des ensembles complexes, structurés et de grande taille, et (b) une approche nouvelle des critères de 

priorisation. 

Concernant les critères de priorisation, nous avons démontré qu'il était possible de surmonter les problèmes de 

non combinabilité, de dépendances complexes, et de retro-effets des décisions sur les critères. Pour ce faire, j’ai 

proposé une technique guidant spécifiquement le choix des critères de priorisation [Papadacci2005a]. Dans notre approche, 

les critères de priorisation d'exigences fonctionnelles sont des exigences non fonctionnelles. Par ailleurs, toutes 

les exigences fonctionnelles ne sont pas considérées simultanément. Une première activité de priorisation est 

donc appliquée pour définir les critères qui serviront eux-mêmes à prioriser les exigences fonctionnelles. Cette 

priorisation est répétée à chaque fois qu'apparaît une nouvelle situation de priorisation. 
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Je me suis intéréssé au calcul des prioritésappliqués à des scénarios d’évolution de systèmes d’information définis 

par des assemblages spécifiques d'exigences plutôt que sur des exigences individuelles. Ces scénarios sont définis 

à différents niveaux d'abstraction, ce qui permet de dé-corréler les évaluations des différentes exigences– une 

évaluation faite à un niveau n n'engage pas à une évaluation sur laquelle on ne pourrait plus revenir au niveau 

plus détaillé n-1. Un second élément dans le travail de priorisation est donc l'affectation de chaque exigence aux 

scénarios qui sont construits. La solution que je propose est une technique de spécification de scénarios d’évolution 

alternatifs qui exploite le méta-modèle intentionel MAP [Papadacci2005b]. 

Les éléments de scénarios qui appartiennent à différents niveaux d'abstraction sont liés de manière à guider 

progressivement les parties prenantes dans des évaluations de plus en plus fines au moment du calcul final des 

priorités. Ainsi lorsqu'une évaluation est faite à un niveau n, certaines exigences sont écartées par respect des 

contraintes d'agencement et en fonction des résultats des algorithmes de calcul des priorités. D'autres évaluations 

et calcul de priorités restent cependant possibles au niveau plus détaillé n-1. Chaque évaluation peut être 

effectuée à l'aide d'un nombre réduit de critères spécifiques, résolvant ainsi le problème de la complexité de 

l'interdépendance des critères et celui de leur non combinabilité. Chaque calcule de priorité ainsi effectué à un 

niveau n permet d'entrer dans un nouveau cycle d'arbitrage au niveau n-1. En particulier, de nouveaux critères 

doivent être définis spécifiquement pour les exigences identifiées comme devant être considérées au niveau n-1, 

supportant ainsi la r é t ro  in f luence  des  ex igence s  sur  l e s  c r i t è r e s . 

Nous avons spécifié une méthode, appelée NENO, qui exploite un ensemble d’algorithmes permettant, à partir d’évaluations 

qualitatives, de calculer des priorités affectées à chacune des scénarios alternatifs considérés. La méthode NENO a été pensée 

pour guider en particulier l'arbitrage d'exigences d'évolution de systèmes d'information dans le contexte d'études 

d'urbanisation des Systèmes d'Information USI. Cette méthode est décrite par un modèle de processus et un 

modèle de produit définis formellement [Papadacci2006]. 

Par ailleurs, nous avons mené une évaluation expérimentale par un cas industriel démontrant l’applicabilité de la méthode 

NENO dans un environnement grandeur nature [Papadacci2005b]. Cette évaluation a non seulement permis de faire 

apparaître les qualités de notre approche, mais aussi de démontrer la validité de nos hypothèses de travail. En 

outre, l'utilisation expérimentale, mais non moins concrète, de NENO au sein de la direction de l’USI du groupe 

Renault a permis de montrer que l’application de NENO avait pour effet: 

• d'aider à construire une représentation synthétique et argumentée des alternatives, des critères de 
décision et des évaluations qui aident concrètement les décideurs à prendre les décisions qui s’imposent 
en termes d’évolutions de leur SI, 

• d'aider à poser clairement et formellement les questions et sortir d’un sentiment d’informalité de la prise 
de décisions. Ces décisions peuvent être ainsi actées et la documentation associée peut être réutilisée 
pour justifier les choix budgétaires et organisationnels indispensables à la mise en œuvre de l’évolution, 
et 

• de raccourcir la durée de prise de décisions. Le fait de disposer d’un processus d’arbitrage bien défini 
permet de le planifier et de le réaliser dans un temps souvent plus court en particulier lorsque le 
consensus n’est pas facilement atteignable.  

Nous avons en outre pu observer que les démarches traditionnelles n'auraient pas permis de faire face à la 

quantité d'exigences considérées dans l'étude de cas, ni de résoudre certains problèmes spécifiques de 

l'urbanisation du système d'information, comme par exemple la définition d'un portefeuille de projets au lieu 

d'un système individuel. 
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Un problème important est l'intégration de la démarchesméthodologique de priorisation NENO dans des 

démarches méthodologiques généralistes d'Ingénierie des Exigences. L'étude de cas que nous avons réalisée dans 

le contexte d'une démarche d'Urbanisation de Système d'Information nous a montré d'une part l'importance de 

cette intégration, mais aussi que celle-ci pouvait être requise dans des situations très différentes. Etant donné la 

difficulté à prévoir toutes ces situations, nous avons adopté une approche situationnelle d'Ingénierie des 

Méthodes. Je propose une méthode pour la sélection de techniques d’aide à la décision multicritère dans le contexte des processus 

d’ingénierie de systèmes d’information. Cette méthode distingue deux niveaux de décision: la décision d'ingénierie, et le 

choix de la méthode à mettre en oeuvre pour prendre cette décision. Notre contribution est donc double 

[Kornyshova2007a], [Kornyshova2007b], [Kornyshova2007c], [Kornyshova2007d], [Kornyshova2008]. Du point 

de vue de l'Ingénierie des Exigences, nous menons une catégorisation systématique des situations de décision et 

des méthodes les plus adaptées. Du point de vue de l'Ingénierie des méthodes, nous participons au 

développement d'une approche nouvelle d'assemblage situationnel de fragments méthodes. 

5. Perspectives de recherche  

L’élucidation des exigences « from scratch » a longtemps été l’objet central des différentes recherches menées 

dans le domaine de l’ingénierie des exigences. Deux concepts ont pris une place particulièrement importante 

dans la modélisation des exigences: les buts et les scénarios. En ce qui concerne les scénarios, la question de leur 

utilisation dans les entreprises reste posée. En particulier, plus de dix ans après les études de terrain menées dans 

le contexte du projet CREWS, on ne sait pas dire quelles sont les approches les mieux adaptées aux 

problématiques industrielles actulles pour rédiger les scénarios et les analyser. J’ai ainsi récemment pu observer 

dans le cadre de ma participation aux travaux de l’Association Française d’Ingénierie des Systèmes et à l’occasion 

d’une étude sur l’emploi des scénarios au sein de la société Renault que de nouvelles formes de scénarios 

apparaissent. Par ailleurs, mon expérience avec le développement de l’outil REGAL de partage de bonnes 

pratiques en Ingénierie des Exigences, utilisé par l’INCOSE pour le partage de bonnes pratiques en ingénierie 

des exigences, m’a montré que la culture des scénarios en entreprise a considérablement évolué ces dix dernières 

années. Il est à mon avis temps de mener de nouvelles études empiriques afin de collecter des données à jour 

concernant le niveau actuel de maîtrise des concepts d’ingénierie des exigences, et les nouvelles attentes des 

entreprises à l’égard des méthodes techniques et outils exploitant ces concepts. Un exemple concret concerne la 

problématique de l’innovation dans les sociétés du secteur des services. Au cours d’une série d’interviews que j’ai 

récemment menées pour analyser les nouvelles compétences recquises par les entreprises de service, j’ai pu 

observer l’importance que présente l’ativité d’analyse des besoins pour mieux innover dans ce secteur. Le 

Directeur des Systèmes d’Information, le Directeur des Technologie ainsi que les membres du Comité Exécutif 

de l’entreprise doivent être capables de sentir les besoins des clients et de se représenter comment l’entreprise 

peut satisfaire ces besoins, indépendamment des systèmes informatiques et des systèmes d’information existants. 

De nouvelles méthodes, techniques et outils, me paraissent nécessaires. Celles-ci doivent être adaptés à ce type 

de parties prenantes habituées à travailler par « coup d’œil », sur des prises de décision rapides prises à partir de 

descriptions à la fois extrêment synthétiques et convaincantes. 

Bien que longtemps décriée en raison de leurs limites, les outils d’analyse linguistiques reviennent régulièrement 

sur le terrain de l’ingénierie des exigences. L’idée de recherches sur l’analyse d’exigences rédigées en langage 
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naturel au moyen d’outils linguistiques n’est pas récente. Les principales perspectives concernent 

l’industrialisation des résultats déjà produits par leur incorporation dans des outils de l’industrie, par exemple 

pour supporter des activités de rédaction et de vérification de cahiers des charges. Le projet Par ailleurs, 

l’apparation de nouvelles théories et de nouveaux outils d’analyse linguistique offrent régulièrement de nouvelles 

opportunités de recherche. De même l’apparition de nouveaux meta-modèles en ingénierie des exigences soulève 

de manière récurrente la question de leur production à partir de descriptions textuelles. Je compte étendre mon 

expérience dans le domaine de la production de directives de rédaction, de vérification, de correction et de 

conceptualisation en m’intéressant à de nouveaux meta modèles et en m’appuyant sur de nouveaux outils 

d’analyse linguistique.  

La question de la priorisation des exigencies pose une difficulté liée à la mise en pratique de techniques trop 

complexes au regard des attentes des parties prenantes. Mon expérience dans le cadre de la collaboration avec la 

société Renault m’a montré que celles-ci veulent en effet participer à des ateliers de prise de decision rapides. Les 

parties prenantes sont aussi très méfiantes à l’égard des techniques automatisées et attendent de la transparence 

dans les calculs mis en ouvre. Les perspectives de recheche relèvent autant du choix des techniques adaptées aux 

circonstances que de la définition de nouvelles approches. Les nombreux travaux en théorie de la décision 

montrent que de nouvelles approches de priorisation d’exigences peuvent encore être proposées. La question du 

choix d’une technique dans le pannel des techniques existantes est un enjeu proportionnel à l’importance des 

conséquences des décisions. Or, on ne sait aujourd’hui pas encore prédire de manière fiable le degré d’efficacité 

d’une technique dans un contexte donné. Les travaux à mener dans ce domaine sont théoriques et empiriques. 

Sur le plan théorique, il faut savoir caractériser les différentes techniques de manière très fine (notemment 

beaucoup plus fine que ce que proposent les états de l’art). Sur le plan empirique, il faut rassembler les données 

qui atestent de l’efficacité des différentes techniques dans différents contextes.  

Enfin, je suis convaincu que de nouveaux outils pour stimuler la créativité sont nécessaires. La production 

d’heuristiques nouvelles, reposant éventuellement sur des concepts issus d’autres domaines comme cela a été le 

cas avec les ontologies ou les techniques d’ingénierie dirigée par les modèles offrent à cet égard des perspectives 

à mon avis très intéréssantes. 

 



 

 

CHAPITRE 3 
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 Découverte des exigences par mise en coïncidence 
("matching") 

1.  Introduction et positionnement de mes travaux sur la mise en coïncidence 

La pratique de l'ingénierie des exigences fait apparaître de nombreuses situations dans lesquelles plusieurs 

modèles conceptuels doivent être manipulés simultanément. C'est par exemple le cas lorsque l'on doit tenir 

compte de points de vue multiples [Easterbrook1991], [Sabetzadeh2005] lors d'opérations de transformation de 

modèles [Goguen2002], dans le cadre d'une activité de réutilisation [Spanoudakis1993], ou lors de la mise en 

place d'un système adaptable [Soffer2005]. Ces différentes situations nécessitent d'identifier les éléments qui 

coïncident entre les modèles manipulés. On parle alors de "mise en coïncidence" entre modèles. De manière 

générale, l'établissement de coïncidences entre modèles résulte en une série de relations (établies à priori ou à 

posteriori) entre les éléments des modèles. Ces relations permettent de découvrir une série d'exigences. D'un 

point de vue pratique, les approches connues de mise en coïncidence trouvent leurs limites dans les situations 

suivantes: 

• Tout d'abord, lorsque le même phénomène est modélisé de manières différentes. La situation la plus 

courante est celle d'emploi de termes différents pour désigner le même phénomène. Certains langages de 

conception ou méta-modèles offrent des concepts redondants (par exemple dans UML, un cas 

d'utilisation peut être une méthode de classe). Cela ouvre la possibilité de représenter le même 

phénomène de différentes manières. Enfin, il est fréquent que les choix de conception amènent à 

envisager (et donc produire) différentes spécifications en fonction de raisons extérieures aux 

phénomènes décrits dans les modèles eux-même. 

• Par ailleurs, on rencontre une barrière de la complexité dans la recherche de coïncidences lorsque la taille 

et le nombre des modèles considérés sont importants. De manière naïve, la recherche de coïncidences 

entre une paire de modèles contenant respectivement n et m éléments sera de complexité quadratique 

puisque n*m coïncidences possibles doivent être considérées. Par extension l'application de ce type 

d'approche à une large collection de modèles de grande taille génère une explosion combinatoire du 

nombre de coïncidences à considérer, chaque élément de chaque modèle étant susceptible de coïncider à 

n'importe lequel de tous les éléments de tous les autres modèles.  

• Enfin, l'application de certaines approches de mise en coïncidence peut s'avérer difficile voir impossible 

lorsque les modèles considérés instancient des méta-modèles différents. Les différences entre méta-

modèles peuvent parfois être faibles. C'est par exemple le cas d'un certain nombre de méta-modèles 

pour la spécification de lignes de produits adaptés du méta-modèle FODA. Cependant dans les faits, 

lorsque l'on manipule plusieurs méta-modèles, ceux-ci sont le plus souvent très différents. En effet, les 
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phénomènes qui doivent être modélisés sont variés et il n'existe pas de méta-modèle qui les couvre tous 

d'un bloc4. C'est par exemple le cas lorsque différents domaines d'ingénierie interviennent, ou lorsque les 

parties prenantes se concentrent sur des facettes différentes des mêmes systèmes.  

Nous nous sommes tout particulièrement intéressés au cas de la mise en place de systèmes adaptables, qu'il 

s'agisse de Lignes de Produits (LP), de composants disponibles sur l'étagère (COTS), de services, ou de Progiciels 

de Gestion Intégrés (PGI). Comme de nombreux auteurs l’ont observé (par exemple [Arsanjani2001], 

[Soffer2003] ou [Garlan1995]), la principale difficulté de la mise en coïncidence dans ce type de projet tient à la 

disparité des langages dans lesquels les parties en présence, d'une part les experts du système, et les experts 

métiers de l’organisation d'autre part, ont l’habitude de s’exprimer. On parle alors de « discordance 

conceptuelle ». Les deux parties en présence dans ce type de projet emploient chacun leur documentation, 

conservent leur propre langage, et rencontrent des difficultés à se faire comprendre de l’autre partie. Le risque 

principal de cette incompréhension mutuelle est de produire une adaptation de système qui ne coïncide pas aux 

besoins réels des futurs utilisateurs. Cela peut conduire à un échec total du projet [Esteves2001]. 

La description des fonctionnalités d’un système adaptable se focalise sur le « quoi » et le « comment » de ses 

opérations ; par exemple, sur les données qui doivent être maintenues/fournies et actions qui doivent être 

effectuées. La mise en coïncidence de ces fonctionnalités avec les besoins de l’organisation n’est pas une tâche 

simple. Les experts du système l’obtiennent souvent en forçant l’organisation à aligner ses besoins aux capacités 

du système.  

D’un autre côté, l’organisation qui souhaite mettre en place un système adaptable possède un certain nombre 

d’objectifs et de stratégies qui justifient les investissements. Les acteurs de l’organisation voudraient savoir 

comment le système pourra répondre à leurs objectifs et coïncider à leurs stratégies. Pour cette raison, ils 

souhaitent faire une mise en coïncidence au niveau haut (niveau intentionnel) entre leurs objectifs et les objectifs 

que le système pourrait permettre de satisfaire. L’expression des objectifs et des stratégies est intentionnelle, 

contrairement aux fonctions de systèmes qui sont exprimées de manière opérationnelle. 

La différence de niveau d’abstraction utilisé par l’organisation (intentionnel) et le système adaptable 

(opérationnel) pose un problème lors de la mise en place du système. En fait, au niveau opérationnel, il est 

difficile de comprendre comment répondre aux besoins de l’organisation pour deux raisons: 

(a) la quantité de détails à manipuler est grande et la maîtriser est difficile ; 

(b) les organisations pensent en termes de buts et d’objectifs et non pas en termes de 

fonctionnalités du système alors que c’est l’inverse pour les experts du système. 

                                                        

4 De ce point de vue, UML ou SySML apparaissent plus comme des collections de méta-modèles que comme des assemblages de méta-modèles intégrés 

de manière profonde. 
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Les experts métier s’expriment en objectifs, buts à atteindre et stratégies pour le faire. Ils sont à un niveau 

intentionnel d’expression de leurs problèmes. Au contraire les experts du système sont dans leur monde 

technique ; ils s’expriment au niveau des solutions, de manière opérationnelle. Une facette de la discordance 

conceptuelle est donc liée au fait que les deux parties prenantes ne s’expriment pas au même niveau 

d’abstraction. 

Il y a aussi discordance dans la forme de l’expression. En effet, le langage des experts d’entreprise est concis et 

informel. Un document « stratégique » résume en quelques pages les situations auxquelles on doit faire face. A 

l’inverse, le langage de l’éditeur de système adaptable est technique. Il se base sur les concepts et modèles de base 

de données, d’interface, de collaboration entre objets, d’accès, etc.  

Toutes ces différences rendent le problème de la mise en coïncidence difficile voir impossible à résoudre de 

manière systématique si les deux expressions en présence sont dans une telle situation de discordance. Notre 

position est que la solution nécessite une meilleure homogénéité dans l’expression des besoins de l’organisation 

et des fonctionnalités du système. 

2. Positionnement  

Un point commun fondamental des travaux cités au début de ce chapitre ([Easterbrook1991], [Sabetzadeh2005], 

[Goguen2002], [Spanoudakis1993], [Soffer2005]) est qu'ils reposent sur une approche qui consiste à chercher des 

morphismes5 entre des modèles formels très détaillés. 

Or, d’une part, les systèmes auxquels nous sommes confrontés qu’ils soient logiciels, d’information ou 

d’entreprise sont de plus en plus complexes du point de vue de leur structure et de leur comportement. D’autre 

part, il est reconnu que les mécanismes d’abstraction sont un des rares moyens d’aide à la maîtrise de la 

complexité. Nous pensons que l e  parad igme in t en t ionne l  est un outil puissant de représentation et de 

raisonnement qui permet de traiter des problèmes d'ingénierie de systèmes complexes par des mécanismes 

d'abstraction appropriés au domaine d’investigation du CRI. L’abstraction intentionnelle consiste à échapper aux 

détails du monde opérationnel (par exemple celui des processus d’entreprise et de la description détaillée de qui 

fait quoi, quand et avec quelles ressources) en énonçant les problèmes en termes intentionnels, c’est-à-dire dirigés 

par les buts à atteindre sans dire par quelles procédures détaillées les atteindre. 

L'approche que nous avons retenue pour la mise en coïncidence des systèmes adaptables avec les besoins des 

organisations dans lesquels ils sont mis en place est la mise  en  co ïn c idence  au n iveau in t en t ionne l . Cette 

approche a été retenue pour les raisons suivantes. 

(i) Cette approche est compatible avec les approches connues d’ingénierie des exigences. Les langages 

orientés « but » sont utilisés dans les approches d’ingénierie des exigences où ils ont montré leur utilité 

                                                        

5  Soient R et S deux relations binaires respectivement sur E et F,  et f: E →F une application de E 

dans F. f est un morphisme de (E,R) dans (F, S) si et seulement si: ∀ (x, y) dans E2, xRy⇒f(x)Sf(y) 
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[Potts1994], tout comme dans le domaine de la refonte des processus métier (BPR) [Yu1994]. Dans le 

processus d’ingénierie des exigences, les langages intentionnels (orientés but) ont montré qu’ils 

permettaient un meilleur alignement des exigences du système aux besoins de l’organisation. Dans le 

BPR, ils guident la refonte des processus métier. On peut donc penser que les approches orientées but 

peuvent aider à résoudre le problème (b) ci-dessus. En évitant les détails inutiles, ces approches aident à 

se focaliser sur ce qui doit être réalisé et sur les stratégies nécessaires pour cela ; ceci contribue aussi à la 

résolution du problème (a). 

(ii) Elle établit un équilibre entre le système et l’entreprise qui est le client et prend tous les risques. Cela est 

par exemple vital dans des projets dans lesquels la seule partie de l’équipe projet qui soit experte dans le 

système à adapter est externe à l’entreprise. Grâce à l’approche choisie, la responsabilité des décisions 

peut être partagée puisque les enjeux système sont mieux compris et maîtrisés par les experts métier. 

(iii) Elle établit un équilibre entre le fournisseur du système adaptable et le client qui, compte tenu de la taille 

des enjeux, nous semble salutaire. Etant forcé d’employer un langage compréhensible par les experts 

métier, le fournisseur n’est plus le seul capable d’aborder le projet dans la perspective du système. Les 

solutions qu’il propose peuvent ainsi être négociées par les experts métier. Le fournisseur est amené à 

changer d’attitude soit en démontrant plus systématiquement la capacité des solutions qu’il propose à 

répondre aux besoins du client, soit en associant plus étroitement les experts métier à l’élaboration de 

ces solutions. 

(iv) Le CRI a développé un langage, intitulé MAP, qui repose sur le couplage intention-stratégie et un 

mécanisme d'abstraction. MAP s’appuie sur un méta-modèle permettant de représenter un problème par 

un ordonnancement flexible d’intentions à atteindre (buts) et de stratégies pour le faire (approches pour 

atteindre les intentions). Le mécanisme d’abstraction permet d’énoncer les couples intentions-stratégies à 

différents niveaux d’abstraction. L'emploi du langage MAP permet d'appréhender la notion d’objectif ou 

de but du système à adapter de manière systématique. Un but du système exprime la finalité des tâches 

pour lesquelles une ou plusieurs des fonctionnalités du système adaptable sont utiles, tout en abstrayant 

la définition de ces tâches et de leur réalisation. Ce faisant, on met l’emphase sur le propos du système, 

son but. Cela aide à sélectionner les fonctions du système qui rencontrent les buts du système. 

L’alternative retenue nécessite de positionner la description du système à adapter au niveau intentionnel alors que 

les documentations de systèmes adaptables (qu'il s'agisse de COTS, d'ERP, de services web, ou de lignes de 

produit) sont en général au niveau opérationnel ou technique. Le travail d’abstraction à réaliser doit permettre de 

répondre systématiquement à la question « à quels besoins cette/ces fonctionnalités du système permettent-elles 

de répondre ? ». Ce travail supplémentaire peut être assimilé à une activité de rétro modélisation. Il repose sur 

l’expertise du système à adapter et peut exploiter une documentation existante, éventuellement déjà spécifiée 

sous la forme de modèles structurés. 

Cette rétro-modélisation doit être effectuée par un expert du système et doit être faite pour chaque nouveau 

système considéré. En revanche, une fois modélisés pour un système donné, les buts de ce système restent 
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relativement stables. Les modèles de but de chaque système sont donc acquis pour les projets ultérieurs et 

peuvent être réutilisés moyennant des modifications mineures. Le surplus de travail nécessaire pour la rétro-

modélisation d’un système n’est donc pas nécessairement pénalisant.  

Nous avons décidé de considérer deux aspects particuliers dans le problème de la mise en coïncidence des 

modèles de système et des besoins: d'une part la recherche de similarités entre les modèles mis en coïncidence, et 

d'autre part l'établissement de coïncidences par analyse de la cohérence des modèles à un niveau global. 

Ces deux séries de travaux sont respectivement présentées dans les sections 2 et 3 ci-après. 

3. Mise en coïncidence par analyse de similarités – l’approche MIBE 

La majorité des systèmes installés aujourd’hui ne le sont plus à partir d’une spécification d’exigences spécifiques 

mais par adaptation d’un système de type PGI. Le développement ‘à partir de rien’ est devenu une exception. 

L’ingénierie des exigences doit donc s’adapter à ce nouveau type d’ingénierie. Notre hypothèse de recherche est 

que le problème se pose en termes de recherche de coïncidence (‘matching’) entre l’ensemble des exigences de 

l’organisation et l’ensemble des exigences que le progiciel est susceptible de satisfaire. En fait les problèmes se 

posent de manière similaire dans diverses situations telles que l’évolution d’un système, la configuration de 

progiciel, l'assemblage de composants ou la configuration de ligne de produits. La particularité de notre approche 

de résolution de la coïncidence est de poser l’hypothèse que l’on peut réduire les problèmes soit à une évaluation 

des similarités soit à l’identification d’écarts. Nous nous sommes donc intéressés à la définition de techniques 

d’analyse de similarité qui soient adaptées à la résolution du problème de mise en coïncidence. 

L'utilité de techniques d'analyse de similarité a été démontrée dans différents contextes de l’ingénierie des SI et 

en ingénierie des exigences. Par exemple, des techniques de mesure de similarité ont été proposées pour évaluer 

la réutilisabilité des composants de schémas conceptuels [Castano1992] et pour sélectionner ces composants 

[Jilani1997]. [Bianco1999] proposent des métriques de similarité pour l’analyse des schémas de bases de données 

hétérogènes. Plusieurs autres approches de mesure de similarité ont été proposées pour aider à l’indexation 

[Diamantini1999], au regroupement et à la sélection de données similaires [Papadopoulos1999]. Des métriques 

de similarités ont été appliquées à la recherche d'éléments dans des textes [Besançon1999]. Dans le domaine de la 

re-ingénierie des SI, des mesures de distance ont été employées pour évaluer les changements de modèles 

d’entreprise [Poels2000]. [NattOchDag2001] propose d'utiliser des techniques automatiques d'analyse de 

similarité pour regrouper des demandes de changement et identifier les exigences à mettre en oeuvre dans 

différentes versions d'un système. 

L'analyse de similarité est un élément clef dans la résolution du problème de mise en coïncidence. Il s'agit 

d'établir de manière semi-automatique, voir entièrement automatique le rapprochement entre les éléments des 

différents modèles mis en coïncidence. Une préoccupation importante est la qualité des résultats obtenus, 

sachant que les modèles mis en coïncidence peuvent différer grandement du point de vue de leur structure, des 

découpages qu'ils présentent, du niveau d'abstraction auquel ils ont été définis, des termes choisis pour labelliser 

les éléments qu'ils contiennent, etc. La question de recherche soulevée est donc la suivante: 
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"Comment automatiser l'analyse de similarités dans le contexte de la mise en coïncidence de modèles 

tout en préservant la qualité des résultats?" 

Une s imi lar i t é  exprime une ressemblance entre deux éléments provenant de modèles différents. La 

ressemblance peut porter sur différents aspec t s  des éléments comparés. Un t ype  de s imi lar i t é  peut donc être 

défini pour chaque aspect comparé. L’ensemble des types de similarités constitue une t ypo log i e . Chaque type de 

similarité est défini dans la typologie par une fonction qui: (i) précise au travers des arguments le type des 

éléments comparés et les aspects pris en compte dans la comparaison, et (ii) définit le type de la valeur 

recherchée (numérique ou logique). Les divers types de similarité peuvent être évalués au moyen de mesures de 

similarité. Une mesure  de  s imi lar i t é  est donc associée à chaque type de similarité. Les mesures s’emploient avec 

les modèles qui sont mis en coïncidence. Chaque mesure utilise une formule qui: (i) s’applique aux arguments 

indiqués par la fonction associée au type de similarité, et (ii) calcule une valeur dont le type est compatible avec 

celui recherché, comme défini par la fonction associée au type de similarité. 

Différents types de similarités peuvent être définis selon le contexte et l’utilisation. La diversité est importante: 

certaines approches permettent de comparer des textes, d’autres tiennent compte des liens qui sont définis dans 

des modèles, certaines approches tiennent compte du méta-modèle instancié d’autres pas, etc. Dans chaque cas, 

la démarche consiste à développer une typologie de similarités proposant un ou deux types de similarités 

spécifiques aux modèles comparés, avec les mesures associées. La principale préoccupation pour répondre à 

notre question de recherche est l'élaboration d'une typologie de similarités adaptée. 

3.1.  Problématique dans l ' é laborat ion d'une typo log i e  de  s imi lar i t és  

La qualité des similarités mesurées dépend en premier lieu de la qualité de la typologie de similarités sur laquelle 

repose cette mesure. Exploiter une typologie de similarités spécifique aux modèles comparés présente trois 

inconvénients. D’une part, cela ne permet pas d’assurer la qualité de la typologie employée. D’autre part cela ne 

permet pas d’assurer la qualité de chacune des mesures qui la compose. Enfin, les typologies spécifiques 

définissent des mesures difficiles à transposer et dont la qualité doit à chaque fois être re-démontrée. Nous avons 

recensé huit problèmes-clefs dans l'élaboration d'une typologie de similarité de qualité. Quatre d'entre eux sont 

d'ordre global et s'appliquent à la typologie à développer dans son ensemble. Les quatre autres sont d'ordre 

individuel et doivent être considérés pour l'élaboration de chaque type de similarité dans la typologie. Ces 

problèmes sont: 

i. l'incomplétude, 

ii. la pauvreté sémantique, 

iii. l'incohérence, 

iv. l'inadaptabilité, 

v. l’incorrection, 

vi. l'absence de généricité, 

vii. la difficulté à automatiser, et 
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viii. le manque de profondeur. 

D’un point de vue global, une typologie de similarités doit satisfaire des qualités de complétude, de richesse 

sémantique, de cohérence et d'adaptabilité. Les problèmes rencontrés lorsque ces différentes qualités ne sont pas 

satisfaites sont les suivants. 

i. Incomplétude: une typologie est complète si elle permet d’exprimer tout type de similarité pouvant exister pour 

un type de modèle donné. Inversement, une typologie de similarité n'est pas complète s'il existe au moins une 

paire de modèles pour laquelle une similarité qui ne peut être produite par aucun type de similarité de la 

typologie. Dans ce dernier cas, la mise en coïncidence réalisée au moyen de la typologie de similarités est elle-

même incomplète. Le résultat de la mise en coïncidence risque en conséquence de n'être que partielle. 

ii. Pauvreté sémantique: une typologie est sémantiquement riche (respectivement pauvre) si elle (ne) permet (resp. ne 

permet pas) d’exprimer toutes les similarités désirées sans combiner plusieurs types de similarités. La pauvreté 

sémantique n'est pas identique à l'incomplétude dans la mesure où l'absence d'un type de similarité est palliée par 

la combinaison. Cependant, l'emploi d'une typologie complète mais sémantiquement pauvre provoque une 

explosion combinatoire du nombre de combinaisons à considérer pour aboutir à une analyse de similarité 

exhaustive.  

iii. Incohérence: lorsque la même similarité peut être produite par deux types de similarités différents de la même 

typologie, celle-ci est incohérente. A l'inverse, une typologie est cohérente si elle ne contient pas de types de 

similarités redondants. En pratique, l'emploi d'une typologie de similarité incohérente génère une augmentation 

du travail (redondant) de mise en coïncidence. L'incohérence, tout comme la pauvreté sémantique pause donc un 

problème de scalabilité. 

iv. Inadaptabilité: une typologie de similarité est inadaptable lorsqu'elle ne peut être employée que pour des 

modèles qui instancient un couple de méta-modèles fixe. En pratique, l'inadaptablité d'une typologie de similarité 

empêche son exploitation dans les environnements dans lesquels différents types de méta-modèles sont 

employés, et éventuellement adaptés en fonction des circonstances. Il est à l'inverse intéressant que la typologie 

puisse être adaptée à différents types de modèles au moyen de mécanismes systématiques. 

Sur le plan individuel, les qualités que doit revêtir chaque type de similarité sont: correction, généricité, 

automatisabilité, et profondeur. Les problèmes rencontrés lorsque ces qualités ne sont pas satisfaites sont les 

suivants: 

v. Incorrection: un type de similarité est incorrect s'il n'est pas conforme à la définition des éléments comparés et 

des modèles auxquels ils appartiennent. L'incorrection d'un type de similarité peut entraîner une difficulté à 

d'automatiser la métrique qui lui est associée, et à rendre l'interprétation de ses résultats arbitraire.  

vi. Absence de généricité: un type de similarité n'est pas générique si la mesure qui lui est associée ne peut être 

appliquée à différents types d’éléments issus de différents types de modèles. L'absence de généricité d'un type de 

similarité rend son exploitation difficile. A chaque fois que de nouveaux méta-modèles sont employés, le type de 

similarité doit être re-défini de manière ad-hoc.  
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vii. Difficulté à automatiser: un type de similarité est difficile à automatiser lorsque la mise en oeuvre de la métrique 

qui lui est associée nécessite un environnement technique non standard. A l'inverse, l’évaluation des mesures doit 

pouvoir se faire de manière réaliste dans un environnement technique standard.  

viii. Manque de profondeur: un type de similarité manque de profondeur lorsque sa définition ne tient pas compte de 

la sémantique des éléments comparés et de leur situation dans les modèles auxquels ils appartiennent. La 

production de mesures de similarités de qualité nécessite l'emploi de types de similarités qui satisfont la qualité de 

profondeur. A l'inverse, une mesure basée sur un type de similarité qui manque de profondeur sera elle-même 

superficielle. 

3.2.  Princ ipes  de  l 'approche MIBE 

Comme le montre la Figure 4, la mise en coïncidence est effectuée en partant de l'analyse des similarités entre ces 

modèles intentionnels. La mise en coïncidence produit un modèle intentionnel qui établit la coïncidence entre les 

éléments des modèles considérés initialement. Lorsque des coïncidences y sont définies, cela signifie que le 

système est capable de satisfaire les exigences de l'utilisateur. L'introduction d'éléments supplémentaires dans ce 

modèle est indicative soit du besoin de satisfaire des exigences de l'utilisateur avec des éléments qui doivent être 

développés dans le système, soit à l'inverse que des éléments du système sont adoptés (par nécessité ou par 

opportunisme) alors qu'ils ne faisaient pas parties des éléments initialement requis. 

Le cadre de travail dans lequel nous nous positionnons est présenté à la Figure 4. Conformément au cadre de 

travail de M. Jarke [Jarke1994], notre cadre se positionne dans un contexte d'évolution dans lequel l'organisation 

passe d’une situation présente à une situation future. 

La situation présente est caractérisée par les modèles As-Wished BM (Business Modèle) et Might-Be SFM 

(System Functionality Model) qui représentent les besoins métier de l’organisation et les fonctionnalités offertes 

par l’ERP respectivement, avant le projet. 

La situation future est caractérisée par les modèles To-Be BM et To-Be SFM représentant la situation du métier 

et du système respectivement, après le projet. 

La Figure 4 montre que la mise en coïncidence s’établit entre modèles exprimés dans le langage unique MAP. 
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Figure 4: Approche MIBE 

Nous utilisons le langage MAP pour représenter les modèles As-Wished BM et Might-Be SFM qui sont l’entrée 

du processus de mise en coïncidence. Les modèles spécifiés au moyen du langage MAP sont appelés car t e s . 

A partir des cartes produites nous réalisons leur mise  en  co ïn c idence . Pour cela nous utilisons des techniques 

d’analyse  des  s imi lar i t é s  entre les cartes de l’organisation et celles de l’ERP. En fonction des différentes 

similarités détectées, une carte commune, appelée car t e  de  co ïn c idence , est construite. Cette carte représente les 

besoins de l’organisation qui peuvent être satisfaits par des fonctionnalités du système et les exigences auxquelles 

le système ne peut pas répondre mais que l’organisation souhaite prendre en compte dans le système futur, 

même si cela nécessite des personnalisations importantes du système. Elle identifie aussi des fonctionnalités 

additionnelles du système que l’organisation décide d’adopter même si ces fonctionnalités ne coïncident pas à ses 

besoins initiaux. 

A partir de la carte de coïncidence, les modèles cibles du côté organisation (To-Be BM) et du côté système (To-

Be SFM) peuvent être produits en utilisant le formalisme retenu par l’entreprise. Dans ce cas, on peut être sûr 

qu’il existe une coïncidence entre ces deux modèles puisqu’ils sont issus de la même carte. Exprimer ces derniers 

modèles avec d’autres formalismes que le formalisme des cartes MAP peut parfois coïncider aux exigences de 

l’équipe projet de ne pas influencer ou remplacer le développement des modèles existants préconisés pour 

décrire la situation actuelle et/ou la situation cible. 

2.3.a Typologie générique des similarités  

Le procédé que nous avons employé pour recenser les types de similarité repose sur une approche systématique. 

L’approche a été celle de la méta-modélisation. Tout d’abord, un méta-modèle générique a été défini pour 
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spécifier de manière formelle les modèles devant être mis en coïncidence et les éléments qu’ils comportent (liens, 

non-liens, complexes, simples). Une typologie générique a été établie en application du cadre de Cavano et 

McCall. Le méta-modèle nous a permis d’identifier deux facteurs (le fa c t eur  in tr insèque  et le fa c t eur  s t ruc ture l ), 

et quatre critères (synonymie , hyponymie  / hyperonymie , compos i t ionne l , r e la t ionne l ). Différents types de 

similarité (30 en tout comme le montre le tableau ci-après) ont été définis pour chaque facteur puis pour chaque 

critère en conformité avec le méta-modèle. Enfin, des mécanismes d’adaptation sont proposés pour passer du 

niveau générique auquel le méta-modèle et la typologie ont été initialement proposés au niveau spécifique, qui est 

défini par les méta-modèles réellement employés pour développer les modèles mis en coïncidence. 

 

Figure 5: Typologie générique de similarités 

Tous les types de similarité ne s’appliquent pas à tous les éléments du méta-modèle générique. Ainsi, les types 

TIS1 et TIH1 s’appliquent à tout type d’éléments (lien, non-lien, simple et complexes). Le type TSC1 ne 

s’applique qu’aux éléments complexes, etc. 

2.3.b Catalogue de métriques génériques et adaptables 

Conformément à l’extension (facteur – critère – métrique) du cadre de Cavano et McCall [Cavano1988] qui 

introduit des types génériques de similarité, les mesures de similarité proposées en complément de chaque type 

de similarité sont définies au moyen de métr iques .  

Une mesure est associée à chaque type générique de similarité. A l’inverse, plusieurs mesures peuvent exploiter la 

même métrique. Nous n’utilisons pas directement les coefficients de Dice, Jaccard ou Cosine pour évaluer les 
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différents types de similarité. Cependant, les formules qui les définissent ont inspiré la définition de plusieurs des 

métriques proposées. Ce sont donc des versions modifiées des formules des coefficients de Dice Jaccard et 

Cosine qui apparaissent au travers de plusieurs des métriques que nous proposons (telles que IDE, SEM, PRO, 

HYPO, HYPERO, etc). Les métriques définies par les trois formules modifiées aident à calculer la similarité 

entre deux éléments (A et B) exprimés sous forme textuelle. Alors que les formules initiales des coefficients de 

Dice, Jaccard et Cosine ne considèrent que les termes exac t ement  ident iques  entre deux textes, nous proposons 

de tenir compte des relations sémantiques profondes. Ainsi, les métriques définies par les coefficients Dice 

modifié, Jaccard modifié et Cosine modifié exploitent la notion de synonymie, d’hyponymie et d’hyperonymie. 

Les métriques que nous proposons sont les suivantes: 

• Les métriques SIM, IDE, SEM et PRO permettent de calculer, au moyen de Dice, Jaccard ou Cosine 

modifié, la similarité (respectivement l’identité,  la ressemblance, et la proximité) entre propriétés 

d’éléments ou, lorsque ces propriétés sont textuelles, à des termes apparaissant dans ces propriétés (par 

exemple un nom). Dans ces formule, différents degrés d’importance peuvent être accordés à la 

synonymie et à l’hyperonymie par rapport à l’identité. 

• Les métriques HYPO et HYPERO s’appliquent à deux éléments (e1, e2) et rendent un résultat « vrai » si 

e1 est « hyponyme » (respectivement hyperonyme) de e2 et un résultat « faux » s’ils ne le sont pas.  

• La métrique TAUX_CAR (CAR pour « cardinalité ») permet d’évaluer le type de similarité TSC1 en 

calculant la proportion entre la cardinalité de deux éléments complexes. 

• Les métrique IDE_P, SEM_P, PRO_P, HYPO_P, HYPERO_P (« P » pour « Pondéré ») s’appliquent à 

deux éléments complexes et rendent une valeur « vrai » s’ils sont identiques (respectivement semblables, 

proches, hyponymes ou hyperonymes), c’est à dire constitués d’éléments eux même identiques 

(respectivement semblables, proches, ou en relation d’hyponymie ou d’hyperonymie), 

• Les métrique TAUX_NLE et TAUX_NLS (NLE pour « Nombre de Liens Entrants », NLS pour 

« Nombre de Liens Sortants ») s’appliquent à des éléments non liens pour évaluer la proportion du 

nombre de liens dont les éléments comparés sont la cible (respectivement la source). 

• La métrique TAUX_PROF (respectivement TAUX_HAUT) permet de comparer le niveau de 

profondeur pour atteindre les éléments comparés à partir de la racine des hiérarchies auxquelles ils 

appartiennent respectivement (respectivement des hiérarchies dont ils sont la racine). 

Les métriques que nous proposons sont de nature générique. Elles peuvent être utilisées avec différents langages 

employés pour construire les modèles, par exemple le modèle de Cas d’Utilisation, le modèle Entité-Relation, le 

langage MAP, la modélisation I*, KAOS, un langage de modélisation de processus tel que celui employé dans 

l’outil ARIS, ou même le langage naturel. Des typologies spécifiques de similarités peuvent être définies à partir 

de nos métriques de similarités génériques par un mécanisme d’instanciation et d’adaptation qui utilise la 

spécification du méta modèle spécifique visé dans les terme de notre méta modèle générique.  
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Par exemple, si l’on utilise le modèle de Cas d’Utilisation pour documenter les besoins d’une entreprise et les 

services offerts par un ERP, alors les exigences de conformité de l’ERP aux besoins sont définies au niveau 

modèle part des valeurs de similarité entre modèles de Cas d’Utilisation. Ces similarités et les mesures qui leurs 

sont associées peuvent être utilisées, par exemple, pour identifier la conformité des composants de l’ERP. La 

typologie spécifique de similarités peut permettre d’évaluer la conformité telle que « le système doit offrir des 

services à l’acteur X » qui sont exprimées sous la forme de « deux ac t eurs  X e t  Y ont  des  propr i é t é s  dont  la  

va l eur  e s t  id en t ique  ». Ce type de similarité est défini avec la mesure associée par adaptation de la typologie 

générique de similarité en conformité avec le méta-modèle spécifique de Cas d’Utilisation. 

Exploitation des métriques de similarité dans une démarche de mise en coïncidence top-down 

Notre processus de mise en coïncidence est présenté en Figure 6 en application au cas de la mise en coïncidence 

entre les besoins d’une organisation et ceux qu’un ERP (Enterprise Resource Planning ou Progiciel de Gestion 

Intégré) est capable de satisfaire. L’activité centrale est la mise en coïncidence. Elle prend en entrée les modèles 

dits « Might-Be » et « As-Wished », et produit en sortie des modèles « To-Be ». Comme le monte la Figure, le 

processus de mise en coïncidence consiste à: 

• Abstraire à partir des fonctionnalités existantes du système adaptable l’ensemble des besoins et 

exigences qui y sont incorporés et les représenter dans les modèles Might -Be . 

• Décrire les besoins de l’organisation dans les modèles As-Wished . 

• Réaliser la mise en coïncidence entre l’organisation et le système au niveau intentionnel en utilisant 

l’analyse des similarités et proposer des alternatives de coïncidence. Enfin choisir l’alternative de 

coïncidence qui satisfait le mieux l’organisation et dériver les adaptations et extensions des 

fonctionnalités de système exigées au moyen de modèles To-Be . 

 

Figure 6: Aperçu du processus de mise en coïncidence 

Le processus de mise en coïncidence est un processus cyclique. Il peut y avoir plusieurs raisons pour entamer un 

cycle dans l’analyse des coïncidences. D’une part l’information apportée par les coïncidences identifiées peut être 
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jugée insuffisante. Le problème est alors d’affiner l’analyse des coïncidences. Un tel affinement peut aller jusqu’au 

niveau de description opérationnelle où les modèles mis en coïncidence coïncident à des fonctionnalités du 

système. Inversement, l’itération peut avoir lieu pour définir des coïncidences complexes à partir de coïncidences 

élémentaires. Enfin, on peut réaliser des itérations lorsque l’on juge que les modèles à partir desquels les 

coïncidences sont définies sont trop peu riches. Il s’agit alors d’affiner les modèles mis en coïncidence pour 

trouver de nouvelles coïncidences.  

3.3.  Résul tats  

Le recours à la modélisation pour traiter le problème de mise en coïncidence est l’une des caractéristiques 

principales de nos travaux. Partant d’une grande quantité d’informations relatives à l’organisation et au système 

choisi, les modèles permettent de formaliser et d’abstraire les informations utiles en laissant de côté les détails 

encombrants. 

L’utilisation d’un modèle unique pour exprimer à la fois les besoins de l’organisation et les fonctionnalités du 

système facilite leur mise en coïncidence et résout le problème de discordance conceptuelle. 

Quatre résultats principaux ont été produits dans le cadre de nos travaux sur la mise en coïncidence par analyse 

de similarité: 

• un cadre de travail, 

• une typologie de similarités, 

• un processus méthodologique pour la mise en coïncidence, 

• une méthode, intitulée MIBE pour la personalisation d’ERP, et 

• une expérimentation de la méthode MIBE par mise en oeuvre dans un projet d'intégration d'ERP. 

Les travaux de recherche que j’ai menés sur le thème de la mise en coïncidence d’exigences par analyse de 

similarité ont fait l’objet de la co-direction de la thèse des thèses de Iyad Zoukar, et de Ramzi Bouzid. Ces 

travaux ont aussi fait l’objet d’une collaboration avec la SNCF dans le contexte du projet ELAN d’installation de 

l’ERP PeopleSoft pour le support de la chaîne logistique. Cette collaboration a permi de mener une recherche 

action au cours de laquelle la méthode MIBE a pu être élaborée, puis d’une étude de cas dans le cadre duquel une 

application complète a pu être réalisée. Enfin, j’ai pu expériementer plus partiellement la méthode dans le cadre 

d’une mise en application dont l’objet était la personnalisation de l’ERP NAVISIO pour les besoins de 

l’association caritative Dr Souris.  

J’ai publié 6 articles dans des conférences internationales avec comité de programme: [Salinesi2004b] 

(International Conference on Systems Engineering), [Salinesi2004c] (International Conference on Advanced 

information Systems Engineering), [Zoukar2004a] (International Conference on Enterprise Information 

Systems), [Zoukar2004c] (Agent-Oriented Information Systems), [Zoukar2004d] (Information Resources 

Management Association), et [Salinesi2007b] (International Enterprise Distributed Object Computing 

Conference) ainsi qu’un article de conférence nationale [Zoukar2004b] (Informatique des Organisations et 

Systèmes d'Information et de Décision). 
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Le développement de l'approche MIBE résulte en premier lieu de la mise en place d'un cadre de travail qui fait 

apparaitre l'analyse de similarité comme un element central de la resolution du problème de mise en coïncidence. Conformément 

aux objectifs que nous nous sommes fixés, ce cadre de travail fait apparaître un niveau intermédiaire au sein 

duquel les modèles mis en coïncidence sont représentés dans le paradigme intentionnel [Zoukar2004a], 

[Salinesi2004c], [Zoukar2004b]. Cette approche offre une manière originale de résoudre le problème de 

discordance conceptuelle [Zoukar2004c]. 

Le second résultat significatif de notre recherche réside dans l'élaboration d'une typologie de similarités générique et 

adaptable au méta-modèle employé dans les modèles entre lesquels la similarité est recherchée. L'approche 

consistant à partir d'un niveau générique est adaptée de [Rolland2004]. Cette apporche nous permet d'être 

indépendant des langages éventuellement déjà employés au sein des organisations ou pour modéliser les systèmes 

[Salinesi2004b], [Zoukar2004a]. Nous avons associé à chaque type générique de similarité une mesure de 

similarité qui permet de l’évaluer. Les mesures de similarité sont définies formellement au moyen de métriques 

inspirées de l’état de l’art. Cette démarche a été appliquée au langage MAP, ce qui a permis de définir 

systématiquement la typologie spécifique de similarités coïncidante.  

Nous pensons que la typologie spécifique de similarités ainsi produite revêt les qualités initialement recherchées: 

complétude, richesse sémantiquement et cohérence. 

• La complétude de la typologie spécifique proposée pour les cartes est directement liée à la complétude 

de la typologie générique. Notre état de l’art montre qu’aucune des approches existantes ne propose 

autant de types de similarités. Les types de similarités produits ont par ailleurs, tous été utilisés dans le 

cadre industriel de notre projet à la SNCF. 

• La richesse sémantique n’est pas démontrée mais semble se confirmer empiriquement. L’expérience n’a 

pas fait émerger le besoin d’utiliser des combinaisons de types et mesures de similarité ; chaque type de 

similarité a démontré sa propre utilité de manière individuelle. 

• De la même manière, nous avons pu observer de manière empirique que chaque besoin de similarité 

pouvait être exprimé individuellement au moyen d’un type de similarité. La typologie semble donc être 

effectivement cohérente. 

Par ailleurs, nous pensons que sur le plan individuel, chaque type de similarité de la typologie est correct, 

automatisable et profond.  

• Chaque type de similarité est correct dans la mesure où il a été défini conformément au méta-modèle de 

produit spécifique. La conformité est apparente au travers des liens explicitement définis entre le méta-

modèle spécifique, le méta-modèle générique, et les métriques qui s’y appliquent. 

• L’évaluation de chacun des types de similarité a été rendue automatisable par une définition systématique 

au moyen de formules reposant sur des métriques toutes définies d’après le méta-modèle générique.  

• La profondeur des types de similarités est liée à l’exploration systématique des quatre facteurs au moyen 

des coefficients de Dice, Jaccard et Cosine modifiés en y introduisant des éléments d’analyse sémantique. 

Il est à noter que l’aspect profond de l’analyse se limite à la sémantique individuelle des termes. De 
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nombreux linguistes ont cependant démontré qu’une analyse sémantique pouvait être réalisée au niveau 

de la phrase. Nous n’avons pas choisi d’utiliser les outils existants de marquage sémantique ou d’analyse 

sémantique des textes car ils introduisent une complexité supplémentaire pour un apport qui n’est pas 

encore clairement identifié. Une étude de cette approche serait cependant intéressante. 

Notre troisième résultat significatif réside dans une démarche méthodologique nommée MIBE. La methode MIBE 

guide la découverte et l’analyse des exigences pour la personnalisation d'un ERP. Un modèle de processus, nommé MAP-

MIBE, spécifie cette démarche méthodologique sous la forme d’une carte [Zoukar2004d]. Une large partie de ce 

processus guide la mise en coïncidence entre les besoins d’une organisation, modélisés par des cartes 

intentionelles métier, et les fonctionnalités d’un ERP, exprimées par des cartes système. La mise en coïncidence 

est basée sur l’analyse de similarités entre les cartes métier et système. Cette analyse guide la production d’un 

ensemble d’alternatives de coïncidence et aide à en choisir une. L’alternative de coïncidence choisie exprime les 

besoins pour la personnalisation de l’ERP. 

Malgré la très large adoption des ERP par les entreprises, il y a peu de travaux de recherche académiques sur les 

ERP dans une perspective d'ingénierie [Esteves2001]. Les discussions avec les participants de différents projets 

nous ont pourtant confirmé l'importance des problèmes évoqués ci-dessus, et le manque d'attention qui leur sont 

apportés par les consultants et les chefs de projets. Alors qu'il est maintenant reconnu que c'est une mauvaise 

approche, de nombreux chefs de projets continue d'employer une approche dirigée par la solution car ils pensent 

que cela va simplifier la mise en place de l'ERP, réduire le risque, et faciliter le projet de ré-ingénierie des 

processus organisationnels [Robey2002]. 

Les travaux menés par ailleurs peuvent être catégorisés en deux familles: la famille orientée management et la 

famille orientée système. Dans la famille management, les recherches ont tenté de définir l'impact d'installations 

ERP sur la culture d'entreprise [Krumbholz2000], sur l'organisation [Robey2002], ou sur les processus métier 

[Esteves2002]. Dans la famille système, le propos a été de guider l'identification et la sélection de l'ERP le plus 

adapté [Ncube2000], et de guider la découverte d'exigences pour le choix du paramétrage d' ERP le plus adapté 

[Finkelstein2002]. 

Notre approche est à la croisée de ces deux familles. L'hypothèse principale est que dans un projet ERP, le 

problème du changement organisationnel et d'ingénierie du système sont intimement entremêlés. Par 

conséquent, la démarche méthodologique proposée n'est ni dirigée par le métier, ni par le système, et elle 

matérialise le lien entre les deux par des modèles conceptuels sur lesquels il est possible de raisonner dans un 

esprit de co-conception. 

Le quatrième résultat est une expérimentation par le biais d'une étude de cas en grandeur réelle menée en collaboration 

avec à la Direction Déléguée des Systèmes d’Information de la Direction de l’Infrastructure de la SNCF qui est 

en charge du développement et de la maintenance des systèmes d’information supports de l’activité de la 

Direction de l’Infrastructure de la SNCF [Zoukar2004c], [Zoukar2004d]. Le cas étudié est issu du projet ELAN 

d’implantation de l'ERP PeoplSoft pour supporter la chaîne logistique de la SNCF. Le périmètre du projet 

ELAN étant très large, l'étude a été volontairement délimitée en appliquant l’approche à deux des processus 
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ELAN. Les besoins relatifs à ces deux processus ont été modélisés à l’aide du formalisme MAP, en une 

hiérarchie de cartes sur trois niveaux. L’ERP choisi est PeopleSoft. Les fonctionnalités de PeopleSoft pour ces 

deux processus ont également été modélisées par une hiérarchie de cartes. Une autre expérimentation de 

moindre envergure a été menée avecune association caritative pour la personalisation de l’ERP NAVISIO 

[Salinesi2007b]. 

Durant notre travail dans ce projet, nous avons observé les approches utilisées en pratique et leurs limites, ce qui 

a renforcé notre conviction de la nécessité d’une approche globale pour traiter le problème d’ingénierie des 

exigences dans l’implantation d'un ERP. 

La complexité des processus concernés par ce projet et son grand périmètre nous ont permis d’évaluer la 

faisabilité de notre approche dans un grand projet. Cependant, l’étendue du projet sur plusieurs années ne nous a 

pour l’instant pas permis d’avoir un retour d’expérience et une validation finale de la méthode proposée. L'étude 

de cas nous a cependant permis de valider un certain nombre d'hypothèses: 

• Les cartes sont faciles à lire et comprendre par les acteurs métier de l’organisation et les acteurs 

techniques du système. 

• Le mécanisme d’abstraction/d’affinement proposé par le formalisme MAP est utile lors de la 

modélisation des besoins. Ceci permet de modéliser les besoins de façon globale, et de ne détailler que 

ceux pour lesquels cela s’avère nécessaire. 

• Lors de la construction des cartes, l’approche Top-down permet de structurer l’analyse des besoins et 

de produire des cartes à plusieurs niveaux. Ceci permet de communiquer les besoins progressivement. 

Par exemple, la carte du plus haut niveau sert à montrer à la direction générale une vue globale des 

besoins du projet. Des cartes opérationnelles sont un moyen efficace pour communiquer des aspects 

détaillés, importants pour certains utilisateurs du projet, etc. 

• Les cartes se révèlent utiles pour assurer une traçabilité du processus de mise en coïncidence. 

• L’analyse des similarités est un moyen efficace pour comparer systématiquement des points précis d’un 

grand nombre de modèles. 

• L’approche de mise en coïncidence proposée limite les influences subjectives des consultants. 

• Les négociations, lors de la construction des alternatives de coïncidence, donnent à l’organisation une 

meilleure maîtrise de ses prises de décision. 

Une caractéristique distinctive de la méthode MIBE est la généricité. La méthode MIBE est générique pour 

plusieurs raisons: 

1) Le niveau d’abstraction (intentionnel) auquel elle se place la rend indépendante du domaine de 

l’application et du type de technologie utilisée. 

2) Elle est indépendante des langages spécifiques d’expression des As-Is, Might-Be, As-Wished et 

To-Be. Elle ne dépend que du langage MAP. Le processus de mise en coïncidence est donc défini une 
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fois pour toutes. Toutes les directives du processus sont génériques et peuvent s’appliquer dans tous les 

cas d’installation d’ERP. 

3) Nous pensons qu’elle peut s’appliquer à d’autres cas de changement, en particulier: 

a. le cas de l’adaptation d’un système d’information de référence, 

b. dans le développement d’un système To-Be par assemblage d’éléments tels que des composants 

logiciels ou des produits COTS (Commercial Off-The-Shelf). 

En effet, le processus d’évolution dans chacun de ces deux cas s’apparente au processus de mise en coïncidence. 

Enfin, lors de notre étude nous avons observé les dimensions importantes du problème du matching, que ce soit 

en termes de donner à manipuler et de calculs à réaliser. L'emploi du formalisme des cartes nous a permis de 

faire face à cette difficulté grâce aux mécanismes d'abstraction qu'il propose. Nous pensons cependant qu'une 

automatisation des calculs est nécessaire pour que la démarche méthodologique puisse être utilisée au plan 

industriel. Ceci nécessite la réalisation d’un outil qui édite les cartes, calcule leurs similarités et propose des 

alternatives de coïncidence. 

4. Mise en coïncidence par résolution de contraintes – l’approche REDPL 

Pour des raisons essentiellement économiques, la communauté du génie logiciel développe des lignes et familles 

de logiciels. Celles-ci sont construites pour pouvoir faire l'objet d’adaptation par sélection d’un ensemble de 

variantes, au moment de leur implémentation. La variabilité, concept clef des lignes de produits logicielles, doit 

être prise en compte au niveau des exigences, tant fonctionnelles que non fonctionnelles. Modéliser la variabilité 

des exigences et guider le processus de sélection des variantes les plus appropriées à un système donné sont deux 

questions complémentaires. La sélection de variantes est un processus d'ingénierie des exigences dans lequel les 

exigences sont des exigences d'adaptation. Le challenge des approches de découverte d'exigences d'adaptation est 

double: non seulement il faut éviter le déséquilibre qui apparaît systématiquement selon que l’on est dirigé par les 

exigences organisationnelles ou par les fonctionnalités du système, mais en plus il faut garantir que les variantes 

choisies au travers des exigences d'adaptation sont cohérentes.  

 Notre question de recherche est donc la suivante:  

"comment garantir que les collections d'exigences d'adaptation qui définissent le système cible sont 

cohérentes"? 

Un point commun essentiel entre les ERP, les services web, ou les lignes de produit, est que les adaptations 

possibles et leurs incompatibilités peuvent être définies dans les spécifications du système adapté. C'est donc à 

ces spécifications que les exigences d'adaptation du système cible doivent être conformes. 
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4.1.  Problématiques  réso lues  par la mise  en co ïnc idence  par réso lut ion de 

contraintes  

Les méthodes, techniques et outils d'ingénierie des exigences qui s'intéressent au problème de l'adaptation de 

systèmes ont toutes pour point commun la mise en avant de la variabilité dans la spécification du système 

adaptable. Du fait que ces systèmes sont destinés à être utilisés dans des contextes variables, ils sont conçus pour 

satisfaire des exigences variables. Les langages de modélisation qui permettent de spécifier la variabilité des 

exigences sont nombreux. Leur point commun est de représenter les (a) les décisions qui peuvent être prises en 

terme d'adaptation, et (b) la spécification de d'assemblage d'exigences par les décisions d'adaptation qui peuvent 

être prises. Un certain nombre de difficultés fondamentales est cependant soulevé par l'emploi de ce type de 

langage pour traiter la question de la cohérence avec: 

i. Pré-ordonnancement des exigences d'adaptation dans les modèles du système adaptable 

ii. Barrière de la complexité algorithmique de la vérification de cohérence 

iii. Multiplicité des modèles du système adaptable 

iv. Limitation du pouvoir d'expression de ces langages pour spécifier des règles de cohérence 

i. Pré-ordonnancement des exigences: la création d'un produit par adaptation est une activité longue qui fait l'objet de 

négociations complexes. Les parties prenantes sont nombreuses: ingénieurs de différents domaines, marketing, 

utilisateurs, acheteurs, décideurs, etc. De nombreuses dépendances apparaissent entre des arbitrages qui résultent 

parfois d'équilibres savamment construits suite à de nombreux allers-retours. Certaines exigences d'adaptation 

peuvent aller à l'encontre d'autres exigences, et les choix doivent souvent être effectués de manière globale. Or, 

les modèles qui permettent de spécifier la variabilité dans les systèmes adaptables raisonnent en terme de 

décision et non pas d'exigence d'adaptation. Les décisions d'adaptation sont organisées de manière prédéfinie. 

Chaque prise de décision joue de manière locale comme le choix d'une exigence parmi n pré-définies. Il n'est 

donc pas possible d'adopter n'importe quelle exigence à n'importe quel moment: les parties prenantes sont 

contraintes de respecter l'ordre pré-établi des décisions dans les modèles du système adaptable. Par ailleurs, ces 

modèles font apparaître une forme d'organisation entre niveaux de décision: les décisions prises à un niveau 

forcent ou interdisent d'autres décisions définies aux niveaux inférieurs. Il en résulte une forme de déterminisme 

dans le choix des exigences qui va à l'encontre de la pratique selon laquelle les choix d'exigences d'adaptation 

sont effectués de manière globale. Le pré-ordonnancement des exigences d'adaptation au travers des modèles de 

variabilité est donc en contradiction avec la pratique. 

ii. Complexité algorithmique: la sémantique des modèles des systèmes adaptables peut être définie par la collection 

des combinaisons admissibles d'exigences d'adaptation. Or, malgré les restrictions que ces modèles permettent de 

définir, le nombre de combinaisons possible augmente de manière exponentielle avec le nombre d'exigences 

d'adaptation possibles. Sur de grands systèmes, vérifier qu'une combinaison d'exigences d'adaptation est 

cohérente avec les spécifications du système pose un problème de complexité algorithmique, en particulier à 

partir du moment où les décisions d'adaptation sont définies de manière indépendante.  
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iii. Multiplicité des modèles: les langages de modélisation de systèmes adaptables sont destinés à être employés à créer 

des modèles utilisés individuellement. Chaque type de langage permet de spécifier les points de vues de certains 

types de parties prenantes, mais aucun ne permet vraiment de tous les représenter. La prise en compte du point 

de vue de l'ensemble des parties prenantes lors d'un projet d'adaptation de système nécessite l'emploi de 

plusieurs modèles définis au moyen de différents langages. Le problème de la multiplicité des modèles du 

système adaptable est double. Tout d'abord, les exigences d'adaptation qui peuvent être exprimées au moyen de 

ces différents modèles sont de nature différente. Ont peut ainsi avoir des exigences non fonctionnelles, des 

exigences fonctionnelles, des exigences relatives au coût ou à la technologie employée pour le développement, 

etc. Les modèles à partir desquels ces différentes exigences sont produites étant séparés, les exigences restent 

elles-mêmes séparées. D'autre part, il est difficile d'appréhender la cohérence des exigences globalement alors 

qu'aucune forme de dépendance ne relie les modèles à partir desquelles elles sont créées. 

iv. Limitation du pouvoir d'expression: les langages au moyen desquels sont créés les modèles de systèmes adaptables 

permettent de spécifier des règles de cohérence qui se limitent pour l'essentiel à l'exclusion (si l'exigence 

d'adaptation R1 est choisie, alors l'exigence R2 doit être exclue) et à l'inclusion (si l'exigence d'adaptation R1 est 

choisie, alors l'exigence R2 doit l'être aussi). Ces deux types de règles sont très limités et ne permettent pas 

d'exprimer un certain nombre de dépendances, par exemple relativement aux valeurs d'attribut des exigences (si 

la valeur de l'attribut A d'une exigence R1 est > C alors...), ou aux ensembles d'exigences (si la cardinalité de 

l'ensemble d'exigences S est > n alors...). Pourtant ces types de contraintes apparaissent souvent dans les faits. 

Par exemple lorsque des arbitrages doivent être effectués entre des niveaux de performance (tels que vitesse 

versus continuité de service) la cohérence des exigences d'adaptation doit être définie au moyen de valeurs ("si la 

continuité de service doit être garantie avec un taux d'interruption < x1, alors il n'est pas possible d'exiger un 

temps d'exécution du service < x2 s"). Un autre exemple est lorsque la cohérence des exigences est définie par 

symétrie (par exemple: "le système doit offrir autant de manières de relancer le processus qu'il y en a de 

l'interrompre") ce type de règle de cohérence entre les exigences d'adaptation ne peut défini ni par des exclusions 

ni par des inclusions. Ces limitations du pouvoir d'expression des langages de modélisation de la variabilité 

peuvent être associées à la nature finie de leur sémantique. En effet, tout modèle défini au moyen de ces langages 

peut être reformulé en forme normale conjonctive comme l'ensemble des systèmes cibles qu'ils permettent de 

définir. Il n'est donc pas possible de définir des modèles de systèmes adaptables qui permette de créer une 

infinité de systèmes-cible. Cette contrainte n'est pourtant validée d'aucune manière, que ce soit empiriquement 

ou sur le plan théorique. 

Nos travaux ont traité ces différents problèmes plus spécifiquement dans le contexte des lignes de produit. Les 

lignes de produits regroupent des produits qui revêtent des caractéristiques communes tout en présentant des 

différences. Les lignes de produits sont conçues de manière à supporter la réutilisation de différents éléments tels 

que composants techniques, documentation, données d'ingénierie, etc. L'approche que nous avons définie tente 

de résoudre les problèmes définis ci-dessous dans une approche qui permette de répondre à la question de 

recherche que nous nous sommes posée.  
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4.2.  Princ ipes  de  l 'approche REDPL 

Nous avons observé que les langages de modélisation de la variabilité existants permettent de conduire l’activité 

de configuration à la manière d'un programme procédural. L'enchaînement des décisions au travers desquelles 

sont spécifiées -implicitement- les exigences de choix d’éléments dans une configuration est en fait pré-établi 

dans le modèle de variabilité initial. Prenant le contre-pied de ce type d'approche, nous avons choisi de 

considérer le problème de la configuration comme un problème de résolution d’optimum. Lorsque l’on définit 

une configuration, celle-ci doit satisfaire un certain nombre de critères objectifs, tels que minimiser le coût de 

production, maximiser les temps de réponse, etc. Considérer la satisfaction de ces objectifs sous l’angle de 

sélections successives d’éléments ne permet d’établir que des optimums locaux, sans que l’on puisse savoir si 

globalement la configuration est optimale ou pas. Par conséquent, le choix d’intégrer ou pas un élément à une 

configuration n’est donc pas une décision indépendante: il doit être possible de la prendre de manière 

coordonnée pour l’ensemble de la configuration. Dans REDPL, les exigences de configuration peuvent donc 

être définies progressivement ou en bloque jusqu’à atteindre la configuration qui satisfait les objectifs initiaux. 

2.4.a Spécification de la variabilité au moyen d’un programme de contraintes 

La programmation par contraintes est un outil reconnu pour la résolution de problèmes d’optimisation 

combinatoire complexes. Les plates-formes de résolution de contraintes disponibles offrent des solveurs qui 

permettent de résoudre différents types de problèmes de contraintes de manière efficace. Nous avons fait le 

choix d’utiliser la programmation par contrainte pour résoudre le problème de la configuration à partir de 

modèles de. REDPL appartient donc la famille des approches dans lesquelles les modèles de variabilité sont 

spécifiées au moyen de la programmation par contrainte. Dans l’approche REDPL, le modèle de variabilité est 

un programme de contraintes qui, du point de vue sémantique, correspond implicitement à l'ensemble des 

configurations possibles du modèle de variabilité. Le programme de contrainte permet de spécifier les 

contraintes qui régissent les agacements possibles d’éléments non seulement du point de vue de leur 

compatibilité (inclusion, exclusion classiques), mais aussi du point de vue de leur contribution (positive ou 

négative) aux objectifs de la configuration.   

RED-PL ne se limite pas à traduire des modèles de variabilité spécifiés dans des langages tels que FODA sous la 

forme de contrainte comme c’est par exemple le cas pour la plupart des approches de ligne de produit qui 

utilisent la programmation par contrainte. L’idée est au contraire que le modèle de variabilité est le programme 

de contraintes.  La programmation par contrainte étant de nature déclarative, il est possible d’augmenter un 

programme par contrainte par simple ajout de contraintes. Il est donc possible de rassembler au sein d’un seul 

programme de contraintes des contraintes qui coïncident à différents modèles de variabilité, y compris s’ils sont 

spécifiés au moyen de différents langages. Inversement, les langages de modélisation de la variabilité ne 

permettent en général de représenter que des contraintes binaires de type booléen (qui amènent à inclure ou pas 

l’élément qui correspond au terme d’une variante dans la configuration).  
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La programmation par contrainte élargit considérablement le champ des possibilités en permettant de définir des 

contraintes binaires et n-aires, ainsi que des contraintes sur des valeurs entières, sur des ensembles, etc. Certaines 

de ces contraintes ne pourraient pas être spécifiées avec les langages de modélisation de variabilité qui existent 

actuellement. 

Enfin, le fait de rassembler en un programme de contraintes unique des spécifications habituellement éparpillées 

dans des modèles de variabilité séparés ouvre le champs des possibilités du point de vue de la modélisation de 

variabilité. On peut par exemple procéder à une activité de vérification globale et démontrer des propriétés 

sémantiques d’un ensemble de modèles (telles que la vivacité d’un élément) qui ne pourraient pas être prouvées 

sans que les contraintes coïncidant au différents modèles soit considéré simultanément. 

2.4.b Mise en coïncidence au moyen d’un solveur de contraintes 

Comme le montre la Figure 7, la mise en coïncidence entre les exigences d'adaptation spécifiées par les parties 

prenantes (As-Wished) et les exigences que le système peut satisfaire (Might-Be) est faite par un solveur de 

contraintes au moyen de son mécanisme d'unification. Le solveur réalise plusieurs tâches (a) il établit l'unification 

des exigences d'adaptation spécifiées explicitement par les parties prenantes (As-Wished) avec la liste des 

exigences que le système peut satisfaire (Might-Be), (b) il déduit les exigences implicites (To-Be) cohérentes avec 

celles déjà spécifiées (As-Wished), tout en (c) éliminant les combinaisons d'exigences incompatibles avec les 

contraintes. Enfin, le solveur de contraintes peut répondre aux interrogations concernant l’atteinte de l’objectif 

poursuivi dans la configuration, par exemple: a-t’on atteint un optimum global, quelle est la liste des décisions 

qu’il reste à prendre, ou à l’inverse quelles nouvelles exigences ne seraient pas compatibles avec celles déjà 

spécifiées ? 

Tant qu’il existe plusieurs systèmes cibles coïncidant à la collection des exigences déjà spécifiées pour définir la 

configuration, celles-ci doivent être révisées. 

 

Figure 7: Aperçu de l'approche RED PL 

Le programme de contraintes n’impose aucun ordre dans la spécification des exigences. Toutes les décisions 

peuvent être prises à n'importe quel moment. C'est le solveur de contraintes qui garantit que la collection des 
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exigences déjà spécifiées pour définir le système cible est conforme aux règles de cohérence définies par le 

programme de contraintes. La contrepartie de cette approche est que la variabilité n'apparaît plus explicitement, 

mais implicitement par l'espace des combinaisons permises par les contraintes (l'utilisateur est libre de choisir 

n'importe quelle exigence n'importe quand).  

2.4.c Identification des exigences de configuration par le calcul d’optimum 

Comme le montre la boucle à la Figure 7, la résolution de contraintes peut amener à découvrir que plusieurs 

systèmes cibles sont cohérents avec les exigences déjà spécifiées. La recherche d’optimum impose alors de 

prendre une décision jusqu’à ce qu’une configuration unique soit définie.  

Concrètement, trois possibilités s'offrent alors: la première consiste à choisir parmi les configurations possibles 

une qui convient suffisamment. Cette stratégie est guidée par le solveur de contrainte lorsque celui ci est capable 

de déterminer un ensemble fini de solutions au problème d’optimum, ce qui n'est pas toujours le cas. La 

deuxième stratégie consiste à spécifier de nouvelles exigences. Dans ce cas, on procède sans savoir si les 

nouvelles exigences sont cohérentes, ni si elles amènent à la définition d'un système cible unique, ni si elles 

permettent de se rapprocher de l’optimum souhaité. La réponse à ces questions peut néanmoins être obtenue en 

interrogeant le solveur de contraintes. La troisième stratégie consiste à modifier les exigences déjà spécifiées. 

Cette révision des décisions déjà prises peut refléter une remise en cause des arbitrages déjà effectués, par 

exemple parce qu'ils ne sont pas jugés suffisamment restrictifs, ou parce que l’on juge que les exigences déjà 

spécifiées empêchaient en fait d’obtenir l’optimum global recherché. Cette boucle peut être stoppée lorsque le 

solveur indique (i) qu'aucune incohérence n'apparaît entre les exigences du système cible et le contraintes, et (ii) 

lorsque le système cible qui satisfait l’objectif d’optimisation est bien unique. 

4.3.  Résul tats  

Mes travaux sur la mise en coïncidence d’exigences par résolution de contraintes m’ont amené à produire quatre 

résultats saillants:  

• Un état de l‘art des méthodes, techniques et outils d’ingénierie des exigences dans le contexte des 

Lignes de Produit, et une analyse de leur capacité à satisfaire les besoins des entreprises. 

• Une approche originale de programmation par contraintes de spécification des exigences associées à 

une ligne de produits et à un produit configuré. 

• Une série de règles de transformation permettant de construire un programme de contraintes à partir de 

différents modèles de lignes de produits. 

• La méthode REDPL de configuration de produits par calcul d’optimum reposant sur la mise en 

coïncidence des exigences produit avec celles que la ligne de produits est capable de satisfaire.  

• Une étude de cas réalisée en collaboration avec la société Biomédicale STAGO pour la retro-

conception de sa ligne d'automates d'analyse de plasma sanguin.  
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Mes travaux de recherche sur ce sujet ont fait l’objet d’une collaboration avec la société STAGO instruments. 

Cette collaboration m’a apporté une compréhension plus fine des attentes des industriels en matière de méthodes 

techniques et outils d’ingénierie des exigences dans le contexte des Lignes de Produit. Elle m’a aussi permis de 

définir la problématique de la mise en coïncidence dans le contexte des Lignes de Produit. Alors qu’on 

considérait classiquement la question de la configuration comme une succession de choix (souvent pré-

ordonnés) au cours desquels les parties prenantes font « leur marché » parmi les éléments de la Ligne de Produit, 

j’ai défini une approche dans laquelle  on s'intéresse en premier lieu aux exigences des parties prenantes. Cette 

collaboration a enfin permis de démontrer l’efficacité d’une méthode basée sur des techniques de résolution de 

contraintes pour attaquer ce problème. 

Mes travaux sur le thème des Lignes de Produit ont abouti à la publication d’un article à l’intention d’un public 

d’industriels dans la revue INSIGHT, et de trois articles dans des conférences scientifiques internationales avec 

comité de lecture: [Djebbi2007a] (International Conference on Advanced information Systems Engineering), 

[Djebbi2007b] (International IEEE Conference on Requirements Engineering), et [Djebbi2007c] (IEEE Asian 

Pacific Software Engineering Conference). 

J’ai par ailleurs publié trois articles dans des ateliers internationaux: [Djebbi2006a] (International Workshop on 

Comparative Evaluation in Requirements Engineering), ainsi que [Djebbi2008a] et [Salinesi2009a] (International 

Workshop on Variability Modelling of Software-intensive Systems). 

L’article [Djebbi2007a] présente l’outillage de l’approche proposée au moyen d’un prototype de recherche 

développé avec Excel. Un nouvel outil plus complet est en cours de développement. Cet outil qui exploitera le 

solveur de contraintes GNU-PROLOG proposera par ailleurs des fonctionnalités avancées de construction de 

modèles de Ligne de produit, d’intégration de modèles, de vérification [Salinesi2009a] [Salinesi2010]. 

Nous proposons une approche de spécification des exigences de lignes de produits qui repose intégralement sur les 

contraintes. Toutes les exigences y sont spécifiées au moyen de contraintes: les exigences de domaines (qui sont 

capitalisées au niveau des modèles de domaine), aussi bien que les exigences produit (qui définissent les attentes 

des parties prenantes). Les contraintes sont des expression arithmétiques simples telles que A=B ou A<>B 

appliquées à des variables (en l’occurrence A et B) . Les variables  identifient les éléments de la Ligne de Produit 

ou les éléments à intégrer dans un produit, et les contraintes spécifient les conditions d’acceptabilité du produit. 

Un premier avantage de cette approche est que les collections d’exigences ainsi spécifiées héritent des propriétés 

intrinsèques aux langages de programmation par contraintes telles que l’unicité, la commutativité (le programme 

{C1, C2} a la même sémantique que le programme {C2, C1}), et la monotonicité (l’espace des solutions se réduit 

au fur et à mesure de l’ajout de contraintes). Ainsi, dès lors qu’elles sont exprimées sous formes de programmes 

de contraintes, il est possible de rapprocher les exigences exprimées librement par les parties prenantes (As-

Wished) et celles que le système est capable de satisfaire (Might-Be) en les rassemblant sous la forme d’un 

programme rassemblant les deux ensembles de contraintes. L’utilisation conjointe (en un programme) de ces 

deux collections de contraintes pour trouver une solution tire avantage de la propriété de monotonicité: plus on 

ajoute de contraintes, plus l’espace des solutions est réduit. La mise en coïncidence est assurée par la production 
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de solutions qui satisfont simultanément l’ensemble des contraintes: celles de la Ligne de Produits et celles qui 

correspondent aux exigences des parties prenantes à l’égard du produit.  

Notre approche s'inscrit dans un courant récent de travaux qui ont étudié l'apport de l'approche déclarative dans 

la spécification des systèmes adaptables, plus particulièrement des lignes de produits [Benavides2005], 

[Mannion2002], [Zhang2004], [Batory2005]. Cependant, le principe généralement mis en avant dans ces 

approches est de traduire un modèle de variabilité sous la forme de prédicats de la logique du premier ordre. 

Cette approche a démontré son utilité (un solveur SAT permet de guider le processus de configuration de 

manière fiable et efficace). Cependant, la mise en coïncidence y est réduite à la portion congrue. En effet, les 

variables que permettent de traiter ce type de solveur sont des variables booléennes. Dans les programmes de 

contraintes, elles ne permettent de spécifier qu’un seul type de variabilité: un élément est inclus ou pas dans un 

produit. Le pouvoir d’expression des parties prenantes s’en trouve considérablement limité: ceux ci n’ont pas 

d’autre choix que de choisir ou refuser les possibilités offertes par la Line de Produit. Ces approches sont donc 

intrinsèquement « dirigées par la solution ». 

L'originalité de notre approche est double: d'une part, nous procédons en programmation par contraintes sur des 

variables à domaine fini pour construire les modèles d'exigence  As-Wished et Might-Be, d'autre part, nous 

procédons par une approche de configuration équilibrée (au sens où elle met sur un pieds d’égalité les exigences 

et les solutions possibles) pour construire le système cible (To-Be).  

La spécification de contraintes sur des variables à domaines finis apporte une certaine richesse à la spécification 

de la variabilité des Lignes de Produits. Ainsi, il est possible de spécifier de manière efficace des contraintes sur 

des variables intrinsèquement numériques (telles que «Mémoire > 1024 * Blocs») ou sur des groupes de variables 

(telles que «NbreClésAdministrateurs+NbreClésUtilisateurs < 10»). La construction d'un modèle de ligne de 

produit directement comme un programme de programmation par contraintes, n’est pas tout à fait identique à 

l'approche qui consiste à d'abord construire un modèle de variabilité puis le traduire en un modèle de contraintes. 

En effet, la programmation par contrainte offre des possibilités qui vont au-delà de ce que les modèles de 

variabilité permettent de représenter individuellement: contraintes entières, contraintes sur des réels, contraintes 

sur des ensembles, contraintes mettant en jeux plus de deux éléments (alors que les contraintes spécifiées dans 

les modèles de variabilité sont pour l'essentiel binaires), etc. Bien entendu, les modèles de variabilité peuvent être 

une source d'information pour construire les modèles de contraintes. Nous pensons que les limitations 

inhérentes à ces modèles amènent cependant à restreindre le champ de spécification des contraintes, et que de 

nombreuses contraintes pourraient être exprimées de manière plus efficace, et parfois plus naturelle, en adoptant 

directement une approche de programmation par contrainte. D’un point de vue pratique, il est en revanche 

certain que de nombreux praticiens sont plus familiers avec les langages simples de spécification de Lignes de 

Produit. La transformation automatique de modèles spécifiés à partir de ces langages en programme de 

contraintes est donc une préoccupation importante. 

La seconde particularité de notre approche réside dans la manière de percevoir la construction du système cible. 

Les approches traditionnelles procèdent par "dérivation". Lorsque les exigences d'un système cible (To-Be) sont 
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dérivées à partir du modèle des exigences d'un système adaptable (Might-Be), la garantie de conformité est 

apportée par construction. C'est à dire que c'est le fait de parcourir le modèle de variabilité en choisissant les 

exigences du système cible parmi celles qui restent disponibles qui permet d'assurer que le système cible est 

cohérent avec le modèles de Ligne de Produit. Dans cette approche, la cohérence du Produit avec le modèle de 

Ligne de Produit n'est pas évaluée à partir de modèles déjà construits, ce qui pose problème lorsque le modèle de 

produit change ou que les parties prenantes ont une idée préconçue des exigences du Produit. Notre approche 

consiste, au contraire, à évaluer a posteriori la cohérence des exigences du système cible par le biais du 

mécanisme de résolution de contraintes. Lorsque au moins une solution du programme de contraintes respectant 

toutes les contraintes peut être trouvée, le Produit peut être considéré comme cohérent avec la Ligne de Produit. 

Les exigences peuvent être considérées comme correctes si, en plus d'être cohérentes elles sont complètes, c'est à 

dire qu’il existe une solution unique à l’ensemble des contraintes.  

L’étude de cas montre que la méthode REDPL est scalable et peu intrusive. En effet, nous pensons qu’elle ne 

remet pas en cause l'emploi des modèles de variabilité, car il est possible de la mettre en œuvre sans que les 

parties prenantes aient à lire un programme de contraintes. On peut par exemple laisser les parties prenantes 

parcourir les modèles de variabilité pour prendre les décisions d'inclure ou pas les différentes exigences 

d'adaptation, et d'utiliser le programme de contrainte pour vérifier que les exigences produites sont cohérentes. 

Les modèles de variabilité ne doivent donc pas être supprimés car ils sont utiles à coordonner les décisions 

lorsque cela est nécessaire. Cette approche permet de bénéficier du guidage apporté par les modèles à variabilité, 

tout en bénéficiant du fort degré de liberté introduit par la programmation par contrainte, puisque grâce à elle 

n'importe quelle exigence d'adaptation peut tout de même être spécifiée n'importe quand.  

L'utilisation de la programmation par contrainte ouvre des champs entiers d'investigation difficile à explorer par 

les techniques de variabilité. Ainsi, dans le domaine des télécommunications, il faut tenir compte de relations 

d'ordre temporel entre les exigences. Ces contraintes peuvent être exprimées en programmation par contraintes, 

alors que leur complexité est au-delà du pouvoir d'expression des relations d'inclusion et d'exclusion entre paires 

d'exigences que proposent les langages de variabilité. Des techniques classiques en programmation par 

contraintes telles que la réification (qui consiste à associer une variable à une contrainte«CR1 <=> A>B») sont la 

base pour exprimer des préférences entre contraintes («CR1 > CR2»). Un autre champ d'investigation concerne  

donc la dimension économique des Lignes de Produit: non seulement la question du choix des exigences d’un 

produit, mais aussi le problème de la construction de la Ligne de Produit peuvent être traités comme une série 

d’arbitrages visant à un choix optimal tenant compte de préférences et de contraintes (telles que le coût) 

[Djebbi2007].  

La courbe d'apprentissage est plus importante en ce qui concerne la conception des systèmes adaptables. Les 

premières expérimentation  avec un prototype de recherche nous a fait apparaître que les stratégies de guidage 

peuvent être démultipliées pour surmonter cette difficulté: import à partir d'autres modèles, primitives, analyse 

de données etc. Les programmes produits sont denses, parfois plus naturels et plus lisibles que des modèles de 

variabilité. Trois avantages restent déterminants à nos yeux: (i) la possibilité d'utiliser la programmation par 

contraintes pour exprimer des contraintes qui portent sur des éléments de différents modèles, y compris définis 
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dans des méta-modèles différents, et (ii) le pouvoir d’expression, et (iii) la disponibilité  de plate-forme efficaces 

pour la résolution de contraintes.  

5. Perspectives de recherche 

Nos travaux actuels sont organisés selon deux directions: (a) l’amélioration de l'analyse de similarités, en 

particulier au moyen de techniques de réutilisation, et (b) l’aide à la construction des modèles de systèmes 

adaptables (Might-Be). 

L’évaluation de la méthode MIBE à la SNCF a montré que l'analyse de similarité est une tâche complexe, en 

particulier en raison des différences dans les choix de modélisation des exigences initiales (As-Wished), et du 

système adaptable (Might-Be). Les différences dans la manière de définir les périmètres des modèles, dans la 

perception des niveaux d'abstraction, dans les choix d'affinement, dans les choix terminologiques et dans la 

manière de formuler les exigences sont autant d'obstacles à la mise en ouvre des mesures automatiques de 

similarité. Nous pensons qu'il est possible d'agir à deux endroits: d'une part dans la construction des modèles des 

exigences initiales (As-Wished), et d'autre part dans l'analyse de similarité elle-même. Notre approche consiste à 

utiliser des modèles de domaine génériques. Les modèles de domaines qui nous intéressent sont génériques au 

sens ou ils sont indépendants d'un système particulier (contrairement aux modèles de domaines définis pour les 

lignes de produits). Ils représentent des exigences typiques qu'ont eues (ou pourraient avoir) des parties 

prenantes lors de différents projets d'intégration de système adaptables. Ces modèles peuvent être non seulement 

utilisés pour construire les modèles des exigences initiales (As-Wished), mais aussi pour construire des modèles 

des exigences des systèmes adaptables (Might-Be). Notre hypothèse est que si tous ces modèles spécifiques 

(respectivement au projet et au système) sont construits à partir des mêmes modèles génériques, alors il est plus 

facile d'en analyser la similarité. La facilité vient non seulement du fait que les modèles seront plus cohérents en 

terme de structure, mais aussi du fait qu'il ne sera pas obligatoirement nécessaire de refaire des calculs de 

similarité dans la mesure ou ils auront déjà été faits. 

Notre utilisation de la programmation par contraintes s'est pour l'instant limitée à la programmation par 

contrainte sur les domaines finis (booléens, entiers, énumérations). Or tous les types de contraintes ne peuvent 

être spécifiés avec ce domaine de contrainte. Nous avons notamment bon espoir d'ouvrir de nouvelles 

possibilités en étendant notre approche au domaine de contrainte des ensembles, notamment pour définir des 

contraintes d'inclusion, d'intersection, ou d'exclusion qu'aucun modèle de variabilité ne permet actuellement de 

définir, mais aussi pour définir des contraintes applicables à tous les éléments d’ensembles, sans avoir à définir à 

l’avance quels sont ces éléments. Une difficulté que l'on peut d'ors et déjà envisager est l'implémentabilité: 

différents solveurs sont disponibles pour analyser les programmes construits dans différents domaines. Aucun 

solveur « général » n’étant actuellement disponible, analyser des contraintes relevant de différents domaines 

nécessiterait de faire coopérer ces différents solveurs. Cette difficulté est cependant plus technique que 

conceptuelle, et nous avons bon espoir qu'elle puisse être levée à plus ou moins brève échéance.  
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Enfin, nous entamons de nouvelles recherches sur le problème de la construction de modèles d'exigences des 

systèmes. Une difficulté importante réside dans la vérification de ces modèles. Tout comme les modèles 

d'exigences de systèmes classiques, les modèles d'exigences de systèmes adaptables doivent respecter un certain 

nombre de propriétés telles que non-ambiguïté, cohérence, complétude, faisabilité ou testabilité. Nous pensons 

que le fait de considérer des modèles de système adaptables démultiplie la complexité de la vérification des 

modèles d’exigences, voir les rend inapplicables. Par exemple, la faisabilité se pose non pas pour un système, 

mais pour l'ensemble de tous les systèmes cibles possibles qui peuvent être produits par adaptation. Or le 

nombre de systèmes cibles peut être extrêmement important, voir impossible à prédire. Il est donc nécessaire de 

raisonner de manière différente. L'approche de la programmation par contrainte offre la possibilité d'interroger 

les modèles. Nous pensons utiliser cette possibilité pour développer des techniques d'exploration des modèles 

d'exigences des systèmes adaptables afin d'en vérifier certaines propriétés. 

 



 

 

CHAPITRE 4 
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 Ingénierie des exigences dans le contexte de 
l'évolution 

1. Introduction et positionnement de mes travaux sur le contexte de l’évolution 

La durée de vie des systèmes d'information ne cesse d'augmenter. Nonobstant, les efforts pour les faire évoluer 

dépassent largement ceux consentis pour les développer. Le problème n'est pas récent: déjà dans les années 70, 

l'US Air Force avait estimé que 30 $ étaient dépensés par instruction lors du développement d'un de ses systèmes 

puis 4000 $ pour sa maintenance [Boehm1981]. On imagine facilement les enjeux quand on considère les 

dimensions de certains systèmes: ainsi, le DoD indique maintenir des centaines de systèmes d'information 

hétérogènes répartis géographiquement sur plus de 1700 sites pour un total de 1,4 milliard de lignes de code 

[Aiken1994]. 

De nombreux exemples illustrent l'influence que peuvent avoir les évolutions technologiques et leur intégration 

rapide aux systèmes d'information sur le fonctionnement des organisations. La numérisation des échanges a par 

exemple eu un impact très fort chez Radio France et M6 [CIGREF2007]. L'apparition de nouveaux types de 

systèmes tels que les Data Warehouse, ou les progiciels de CRM, a profondément influencé les transformations 

récentes des activités de contrôle de gestion et de marketing-vente. Selon une étude menée récemment par 

CapGémini [CapGémini2008]6 83% des directeurs des systèmes d'information estiment que la capacité des 

systèmes d'information à évoluer facilement est un pré-requis à l'évolution des métiers. 

Inversement, les organisations faisant face à un rythme de changement jamais égalé, leurs systèmes d’information 

doivent s'adapter très rapidement. De nombreux exemples récents montrent l'enjeu de l'évolution des systèmes 

d'information lors des changements au niveau des organisations. Par exemple, le changement de statut public / 

privé et la dérégulation des marchés a eu un impact fort sur des sociétés telles que EDF, La Poste, ou France 

Telecom, et en particulier sur leurs systèmes d'information. Or l'étude de Cap Gémini citée plus haut montre que 

38% des directeurs de systèmes d'information interrogés estiment que "la fonction informatique n'apporte pas 

aux métiers l'agilité dont ils ont besoin", et 29% pensent qu'elle est "incapable de suivre le rythme des évolutions 

de leur environnement". 

Les méthodes d'ingénierie des systèmes d’information doivent intégrer cette exigence de maîtrise de l'évolution et 

proposer des démarches autres que celles qui consistent à re-dérouler toutes les étapes du cycle de 

développement initial. Des concepts fondamentaux adaptés doivent être définis et des démarches proposées. Ces 

démarches doivent pouvoir être rapidement mises en œuvre et permettre de respecter les délais organisationnels 

                                                        

6  Selon la même étude, 45% des budgets sont dépensés à la maintenance, alors que 34% vont au 

développement. 
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de changement. Plus important encore, elles doivent tenir compte des spécificités de la problématique 

d'évolution. 

2. Positionnement  

De nombreuses approches posent la question de l'évolution à un niveau technique. On trouve par exemple des 

techniques de gestion de configuration, de refactoring, de migration de code. De nouvelles technologies 

apparaissent pour développer des systèmes plus aptes à évoluer; on peut par exemple penser aux technologies 

orientées objet, ou encore plus récemment à la programmation par aspects et aux architectures orientées service. 

Notre position est de considérer la problématique de l'évolution à un plus haut niveau d'abstraction, sous l'angle 

de l'ingénierie des exigences. Nos travaux ont porté (a) sur la spécification d'exigences d'évolution, et (b) sur la 

place des exigences dans le contexte de la coévolution.  

Le principal précurseur dans l'étude des phénomènes d'évolution des systèmes à base de logiciels est sans doute 

Lehman [Lehman2000]. Lehman a principalement cherché à théoriser l'évolution des logiciels afin d'influencer 

les démarches méthodologiques de développement de logiciels. D'autres travaux tels que [Harker1993], 

[Anton2001], [Anderson2002] et [Nurmuliani2004] ont exploré les phénomènes d'évolution plus spécifiquement 

sous l'angle de l'ingénierie des exigences. Des démarches d'ingénierie des exigences ont par ailleurs été 

développées pour traiter le problème de l'identification des exigences d'évolution. Les approches sont la 

prédiction [Avison1994], l’analyse de la volatilité [Moreira2006], l’emploi de taxonomies [Anderson2002], ou 

d'ontologies [Ruiz2004]. Nos travaux s'inscrivent dans le courant [Lamsweerde2004], [Zowghi1996], 

[Krishna2004] qui s’intéresse en premier lieu à la définition de langages pour la spécification d'exigences 

d'évolution.  

Concernant la spécification, nous avons développé un langage qui permet de spécifier des exigences d'évolution 

sous la forme d’écarts. Afin de permettre le déploiement de notre approche, nous avons élaboré un langage 

générique et adaptable, et proposé une démarche systématique pour son adaptation aux méthodes de 

développement traditionnelles. 

Concernant la co-ingénierie, nous avons développé un cadre qui définit systématiquement le rôle que peuvent 

jouer les exigences dans un projet d'évolution de différents artefacts liés (on parle de coévolution). Ce cadre nous 

a, par la suite, permis de développer une démarche d'ingénierie des exigences pour l'évolution des systèmes 

d'information qui est présentée au chapitre suivant.  

3. Spécification des exigences d'évolution par écarts – l'approche GAP 

Le courant de pensée dans lequel nous nous inscrivons considère qu'avant même de savoir procéder à la 

modification de référentiels ou de documents de spécification des exigences (comme le propose par exemple 

[Tanabe2008]), il faut maîtriser la spécification explicite des exigences d'évolution. Notre préoccupation première 

est donc de disposer d'un langage adapté à la spécification d'exigences d'évolution.  
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On peut envisager trois approches pour développer un langage de spécification d'exigences d'évolution: de 

manière ad hoc, de manière globale, ou par transposition. L'approche ad hoc consiste à chercher le langage qui 

serait le plus adapté au contexte méthodologique dans lequel les exigences devront être spécifiées. Dans 

l'approche globale, l'idée est au contraire de définir un langage de spécification des exigences qui puisse être 

utilisé dans le contexte de n'importe quelle méthodologie. La transposition consiste à s'inspirer d'un langage 

destiné à être utilisé dans un contexte méthodologique particulier pour définir un langage destiné à un autre 

contexte. 

Nous pensons que l'approche ad-hoc n'est pas adaptée car sa mise en œuvre reposerait sur la connaissance et le 

savoir-faire de quelques personnes, et elle pourrait être influencée par le contexte de projet. Par ailleurs, l’emploi 

des approches ad hoc et par transposition n’étant pas forcément répétable, ces deux approches peuvent s’avérer 

peu systématiques. L'approche globale et l'approche par transposition présentent le défaut de partir d'un langage 

dont la définition ne tient pas compte des spécificités du contexte méthodologique dans lequel l'emploi du 

langage va s'inscrire. La préoccupation de l'adaptation du langage au contexte méthodologique étant selon nous 

centrale, la question de recherche que nous avons posée est: 

« quel langage permettrait de spécifier des exigences d'évolution dans le contexte de différentes 

démarches méthodologiques? » 

Conformément au cadre de travail de Jarke et Pohl, nous envisageons les exigences d'évolution sous l'angle de la 

transition d'une situation As-Is à une situation To-Be toutes deux décrites au moyen de modèles conceptuels. Un 

langage permettant de spécifier des exigences d'évolution doit permettre d'exprimer les écarts requis entre ces 

deux situations. Par convention, nous parlerons d'opéra teurs  d ' é car t . Les opérateurs d'écart forment les 

primitives du langage de spécification des exigences d'évolution. La question au centre du développement d'un 

langage de spécification d'exigences de changement est donc celle de la construction d'une typologie d'opérateurs 

d'écart. 

Différents travaux proposent diverses typologies d'opérateurs d'écart dans différents domaines. Par exemple, 

[Banerjee1987], [Zicari1992], [Aj-Jadir1995], [Estublier2000], [Delgado2003] s’intéressent à l’évolution des 

modèles de bases de données, [Al-Jadir2003] définit des opérateurs d’évolution pour des DTD XML. 

[Kradolfer2000], [Reichert1998], s’intéressent à l’évolution de modèles de Workflow. [Soffer2004] définit un 

ensemble d’opérateurs de changement pour faire évoluer un modèle de processus. [Mens2001] gère l’évolution 

des logiciels en utilisant des opérateurs de transformation. Dans tous les cas, les opérateurs d'écart permettent 

bien d'exprimer les différences entre deux versions de modèles.  

L'étude de ces travaux fait apparaître une grande variété dans les typologies d'opérateurs qui rend leur 

comparaison difficile. Cependant, malgré de nombreuses différences, ces typologies partagent les caractéristiques 

suivantes:  

• elles peuvent être constituées différemment selon que les opérateurs modifient la structure, i.e. les 

relations entre éléments, ou les éléments eux-mêmes ;  
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• elles proposent généralement un opérateur d’ajout et de suppression (que ce soit de liens, d'éléments ou 

de propriétés), et  

• elles satisfont un certain nombre de critères de qualité, en particulier la complétude et la correction.  

On remarque cependant que certains opérateurs d'écart n'apparaissent que dans quelques typologies, tels que 

l'opérateur « changer » qui  se distingue de la succession Ajouter - Supprimer car il est sans perte d’information 

[Al-Jadir2003]. Ainsi, certaines typologies privilégient la recherche d'opérateurs qui soient "primitifs" au 

détriment de la puissance d'expression. La question des caractéristiques du langage, et donc du choix des 

opérateurs d'écart, se pose donc. La section suivante définit cette problématique sous l'angle d'une série de 

qualités que le langage de spécification des exigences d'évolution -et donc de la typologie d'opérateurs- doit selon 

nous respecter. 

3.1.  Problématique de la spéc i f i cat ion d’exigences  d ’évo lut ion 

Comme tous les auteurs cités ci-dessus, nous cherchons à définir une typologie d'opérateurs d'écart qui soit 

complè t e  et corr e c t e . Ainsi que le montrent [Teeuw1997] et [Casati1996], d’autres critères de qualité de typologies 

d'opérateurs d'écart peuvent être considérés, en particulier la cons i s tance , la minimal i t é  et la r i ches s e  

s émant ique . Les quatre problèmes choisis sont relatifs à ces cinq critères de qualité. Il s'agit de l'incomplétude, de 

l'incorrection, du conflit d'opérateurs, et de la pauvreté sémantique. 

i. Incomplétude: Un langage de spécification d'exigences d'évolution est considéré comme comple t  si la typologie 

d'opérateurs d'écart qui le définit subsume tout type d'exigences d'évolution possible. En d’autres termes, une 

typologie d’opérateurs d'écart est complète si elle permet de décrire l'évolution de n’importe quel modèle en 

n’importe quel autre modèle [Kradolfer2000]. Un langage de spécification d'exigences d'évolution incomplet ne 

permettrait pas de spécifier toutes les exigences d'évolution. 

ii. Incorrection: Selon Banerjee [Banerjee1987], une typologie d'opérateurs d'écart est corr e c t e  si chacun des 

opérateurs qu'elle propose est correct, c'est à dire s’il n’aboutit pas à un modèle incorrect. La correction d’un 

modèle peut par exemple être définie par un ensemble d’invariants qui sont des conditions sur le modèle. Les 

invariants doivent être satisfaits avant et après toute modification du modèle. Inversement, un langage de 

spécification d'exigences d'évolution qui reposerait sur une typologie d'opérateurs d'écart incorrectes permettrait 

de spécifier des exigences d'évolution impliquant une situation To-Be qui ne serait pas définie correctement. 

iii. Conflits d'opérateurs: Il est important que le langage de spécification ne soulève aucune ambiguïté en ce qui 

concerne le choix d’un opérateur d'écart pour spécifier une exigence d'évolution donnée. Selon [Teeuw1997], 

une typologie d’opérateurs d'écart est cons i s tante  si les définitions des différents opérateurs n’entrent pas en 

conflit les unes avec les autres, et les définitions des opérateurs d'écart sont en conflit si une même exigence 

d'évolution peut être spécifiée par plusieurs opérateurs différents. Un langage de spécification d'exigences 

d'évolution qui présente des conflits d'opérateurs impose des choix de forme (la même exigence pouvant être 

spécifiée par plusieurs opérateurs sémantiquement équivalents), et peut s'avérer plus difficile à interpréter en 

raison des variantes de forme introduites artificiellement. 
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iv. Pauvreté sémantique: Avant de préciser la nature du problème de pauvreté sémantique, il est important de définir 

le critère de qualité de minimalité. La minimal i t é  d'un langage de spécification d'exigences d'évolution fait 

référence à l’obtention de la propriété de complétude par un ensemble minimal d’opérateurs. En d’autres termes, 

un ensemble d’opérateurs d'écart est minimal s’il est complet et qu’il ne contient aucun opérateur qui puisse être 

obtenu par composition d’autres opérateurs [Casati1996]. La minimalité est, d'une certaine manière, corrélée à la 

richesse sémantique. Un langage de spécification d'exigences d'évolution peut être considéré comme 

s émant iquement  r i che  si toute exigence d'évolution peut être exprimée en n’utilisant qu’un seul de ses opérateurs 

d'écart. Inversement, la pauvreté sémantique d'un langage amène à combiner plusieurs opérateurs d'écart pour 

spécifier une seule exigence d'évolution, ce qui génère une déperdition de l’information [Al-Jadir2003]. De plus, 

une typologie d'opérateurs d'écart sémantiquement riche permet de spécifier chaque exigence d'évolution de 

manière naturelle sans combiner artificiellement les opérateurs d'écart.  

Il est clair que les propriétés de minimalité et de richesse sémantique ne peuvent pas être satisfaites par la même 

typologie d’opérateurs d'écart dans la mesure où elles se contredisent. Nous proposons donc de préciser dans le 

langage à définir la partie minimale de notre typologie d'opérateurs, tout en proposant également les opérateurs 

qui permettent à notre langage de spécification des exigences d'évolution d’être sémantiquement riche. 

3.2.  Princ ipes  de  l 'approche GAP 

L'approche de développement d'un langage de spécification d'exigences d'évolutions par écarts que nous 

proposons a pour but (i) d'identifier les opérateurs d’écarts formant la base du langage de spécification 

satisfaisant un certain nombre de propriétés et (ii) de fournir les moyens d’adapter les opérateurs d’écarts en 

fonction du contexte. 

Pour surmonter les difficultés qui découlent des approches « ad hoc » et « par transposition » de développement 

de langages de spécification d'exigences d'évolution, GAP propose une typologie générique d'opérateurs d'écart. 

Cette typologie est donc définie indépendamment du formalisme utilisé pour représenter les modèles As-Is et 

To-Be. Différentes typologies d’écarts, par exemple associées à un méta-modèle orienté-objet ou à un méta-

modèle de but, peuvent être générées à partir de la typologie générique. 

2.3.a Spécification des exigences d’évolution au moyen d’un langage adapté d’une 

typologie générique d’écarts  

Comme le montre la Figure 8, l’approche est à trois niveaux: le niveau modèle, le niveau méta-modèle et le 

niveau méta-modèle générique. Ces trois niveaux coïncident respectivement aux niveaux M1, M2 et M3 de 

[Bézivin2001]. 

Au niveau modè l e , sont définis les modèles (aussi désignés produits ou schémas) avant et après évolution. C’est à 

ce niveau qu’est défini le modèle pivot représentant les processus d’entreprise et les fonctionnalités du système. 

C’est aussi à ce niveau que sont définies les exigences d’évolution (représentées par la lettre grecque Δ), sous la 

forme d’écarts exprimant les évolutions à mettre en œuvre entre les deux modèles. Une hypothèse importante est 
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que les deux modèles As-Is et To-Be sont définis avec le même langage. Nous ne nous intéressons donc pas, 

comme dans [Terrasse2003] et [Bezivin2001], aux évolutions dans les cas où les modèles As-Is et To-Be sont des 

instances de deux méta-modèles différents, cas qui soulève de nombreuses problématiques difficiles liées à la 

transformation de modèles, telles que la discordance conceptuelle. 

Au niveau méta-modè l e  apparaissent un méta-modèle spécifique et une typologie d’écarts associée. Le méta-

modèle spécifique est celui de la méthodologie réellement employée dans un projet. Il définit le type des 

éléments utilisés dans les modèles As-Is et To-Be; ces derniers étant des instances du méta-modèle spécifique. 

De la même manière, la typologie spécifique d’écarts spécifie le langage employé pour définir les exigences 

d'évolution au niveau modèle. Les écarts identifiés entre le modèle As-Is et le modèle To-Be au niveau modèle 

sont des instances de la typologie spécifique d’écarts définie au niveau méta-modèle. 

Le niveau méta-modè l e  g énér ique  propose une typologie générique d’écarts et un méta-modèle générique à 

partir desquels sont respectivement définis la typologie spécifique et le méta-modèle spécifique. Le méta-modèle 

générique identifie les concepts génériques nécessaires à la définition d’opérateurs génériques rassemblés au sein 

de la typologie générique d’opérateurs d’écarts. Le méta-modèle générique permet, par instanciation, de rendre 

explicites les éléments et la structure des méta-modèles spécifiques. Il s'agit donc d'un langage générique et 

adaptable de spécification des exigences d'évolution. 

 

Figure 8: Aperçu de l’approche GAP 

2.3.b Définition d’une typologie générique d’écarts au moyen d’un méta modèle 

générique 

Le méta-modèle générique cherche à identifier systématiquement les aspects sémantiques et structurels 

susceptibles de faire l’objet d’un écart sur les différents types d’éléments qui composent le méta-modèle 

spécifique.  
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L’utilisation d’une typologie générique relative à un méta-modèle générique permet d’être indépendant de tout 

facteur spécifique. Le méta-modèle générique peut être instancié par chacun des méta-modèles utilisés. La 

typologie générique associée au méta-modèle générique est adaptée pour coïncider à chacun des méta-modèles 

spécifiques. Une telle approche permet d’identifier systématiquement les aspects sémantiques et structurels 

susceptibles de faire l’objet d’un écart sur les différents types d’éléments qui composent le méta-modèle 

spécifique.  Par exemple, si on utilise le méta-modèle Entité-Relation pour représenter le modèle d’une base de 

données, alors les écarts seront exprimés au niveau modèle entre deux modèles Entité-Relation. Les écarts entre 

les modèles As-Is et To-Be, expriment ce qui doit évoluer entre les deux situations. Ils instancient les opérateurs 

de la typologie spécifique. On peut par exemple exprimer que l’entité type Réservation doit être éclatée en deux 

entités types Réservation et Demande et que la relation type ‘correspond’ qui a pour source Réservation et pour 

cible Demande doit être ajoutée. Ces types d’écart sont définis avec l’opérateur associé par adaptation de la 

typologie générique d’écarts en conformité avec le méta-modèle spécifique Entité-Relation.  

Le méta-modèle générique considère que tout méta-modèle est constitué d’Eléments , qui ont un Nom  et un 

Type , et sont caractérisés par un ensemble de Propriétés. Il existe deux façons orthogonales de classer les 

Eléments. La première classification fait la distinction entre éléments Simples  et Composés . La seconde 

classification différencie les éléments Liens  et Non l i ens . Les Eléments  Composés  sont décomposables en 

éléments plus fins (qui peuvent être simples ou à leur tour composés). Un Elément  Lien  est un connecteur entre 

deux éléments, l’un jouant le rôle de Source et l’autre celui de Cible.  

La typologie générique d’écarts identifie trois types majeurs de changements: les changements de nommage, les 

changements intrinsèques et les changements structurels. Les changements de nommage affectent seulement la 

façon dont les organisations veulent se référer à un élément. Ce type ne compte qu’un seul opérateur générique 

Renommer . Les changements intrinsèques affectent les éléments en se limitant aux éléments eux-mêmes sans 

tenir compte de leur relation avec d’autres éléments: modifier le domaine d’un Attribut est un exemple d’un tel 

changement localisé. L’approche GAP propose quatre opérateurs pour spécifier les changements au sein même 

d’un élément, à savoir, Modi f i e r , Jo indre , Enlever , qui concernent les propriétés des éléments et Retyper  qui 

change le type d’un élément et permet, par exemple, de transformer une Relation Type du As-Is en Entité Type 

du To-Be. Les changements structurels font intervenir plusieurs éléments et coïncident, non plus à des 

transformations concernant un élément unique, comme c’est le cas des changements intrinsèques, mais à des 

modifications de plusieurs, voire de tous les éléments qui composent le méta-modèle. Il y a neuf opérateurs pour 

spécifier ce type de changement: Ajouter , Suppr imer , Remplacer , Fusionner , Diviser , ChangerOrig ine , 

AjouterComposant , Suppr imerComposant  et DéplacerComposant . Par exemple, ajouter ou supprimer des 

relations types ou des entités types dans un modèle E/R As-Is pour construire le modèle To-Be sont des 

changements structurels. AjouterComposant consiste à ajouter un élément dans un élément composé autre que 

le modèle lui-même. Ainsi, pour ajouter un attribut dans une entité type, il faudra utiliser l’opérateur 

AjouterComposant dans la mesure où, comme nous l’avons vu précédemment, une Entité Type est un Elément 

composé d’Attributs. 
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2.3.c Définition formelle des opérateurs générique au moyen d’invariants 

La définition des opérateurs repose sur deux concepts: une signature et un prédicat. La signature identifie le type 

des éléments impliqués dans les modèles As-Is (c’est-à-dire avant l’exécution de l’opérateur) et To-Be (c’est-à-

dire après l’exécution de l’opérateur). Le prédicat est composé de deux éléments: une expression de la logique du 

premier ordre et éventuellement des paramètres. L’expression n’indique pas comment modifier le modèle As-Is 

mais spécifie les conditions que doit satisfaire le modèle To-Be. Elle repose sur les concepts du méta-modèle 

spécifique ; un concept étant un Elément ou une Propriété. Le paramètre fait référence à un concept  du méta 

modèle ; il identifie le type d’un élément de modèle auquel se rattache l’exigence d’évolution spécifiée. 

2.3.d Démarche de définition d’un langage de spécification des exigences de 

changement par adaptation de la typologie générique d’écart au méta modèle 

spécifique 

Outre un méta-modèle générique et une typologique d'opérateurs, GAP propose un processus en plusieurs 

étapes qui guide la démarche de développement du langage de spécification d'exigences d'évolution. Ce 

processus cherche à garantir les critères de qualité évoqués plus haut. La qualité du langage de spécification des 

exigences résulte donc non seulement de la qualité de la typologie générique d'opérateurs d'écart, mais aussi de la 

manière de dérouler le processus de dérivation de la typologie spécifique d'opérateurs d'écart à partir de la 

typologie générique.  

3.3.  Résul tats  

Les travaux menés autour de la définition d’un langage de spécification des exigences de changement sont les 

suivants : 

• Proposition et expérimentation de l’emploi d’une approche de spécification des exigences d’évolution par 

les écarts  [Salinesi2003b] [Etien2003c] [Etien2004a] [Salinesi2004d] [Etien2004b]; cette approche a par 

la suite été formalisée et nommée GAP ; 

• Définition d’un langage générique d’écarts [Etien2004c] [Etien2005]; 

• Evaluation du langage d’écart  au moyen de critères de qualité [Etien2003a] [Etien2003b]; et 

• Proposition d’une démarche méthodologique pour définir un langage d’écart « spécifique », c’est à dire 

adapté au langage employé pour spécifier les modèles sources et cibles entre lesquels les écarts sont 

spécifiés [Rolland2003]. 

Comme le montrent les références ci dessus, les travaux menés sur le thème de la spécification d’exigences 

d’évolution ont abouti à la publication de 9 articles scientifiques dans des revues, conférences et ateliers 

internationaux avec comité de lecture. On distinguera en particulier la publication d’un article dans la revue 

Springer Requirements Engineering Journal [Rolland2004], ainsi que la publication d’articles dans les conférences 

CAiSE (International Conference on Advanced information Systems Engineering) [Etien2004c] OOIS (Object 
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Oriented Information Systems) [Etien2003c] et la European Japanese Conference on Information Systems and 

Knowledge Bases [Etien2004a]. 

La diffusion de ces travaux parait assurée, puisque l’article [Rolland2004] est référencé plus de 36 fois selon 

Google Scholar. Enfin, ces travaux sont à la base de deux travaux significatifs : une collaboration avec la société 

Renault DIAC sur le thème de l’évolution de son Système d’Information, et la thèse de doctorat d’Anne Etien, 

soutenue en 2006. 

La démarche méthodologique GAP appartient à un courant de l'ingénierie des exigences qui considère qu'il faut 

savoir spé c i f i e r  l e s  ex igence s  d ' évo lu t ion , et pas seulement changer les exigences dans les référentiels et cahiers 

des charges. 

Le premier résultat de la démarche GAP est la démonstration qu'i l  e s t  poss ib l e  de  spé c i f i e r  l e s  ex ig ence s  

d ' évo lu t ion  sous  la  fo rme d ' é car t s  entre modèles As-Is et To-Be. L'intérêt de cette manière de spécifier les 

exigences d'évolution est qu'elle est précise, et moins ambiguë que l’approche consistant à ne spécifier que les 

exigences cibles sans référence au changement que ces exigences induisent. Notre approche de spécification 

d'exigences d'évolution par opérateurs d'écart ne se substitue pas aux des typologies de buts d'évolution 

[Dardenne1993], [Anton1996], [Nurcan1999], [Prat1997]. Elles peuvent au contraire être employées de manière 

complémentaire. La typologie d'opérateurs d'écart proposée dans GAP se positionne au niveau des modèles, ce 

qui n'est pas systématiquement le cas avec les typologies de but d'évolution dont l’emploi se situe a un niveau 

plus macroscopique.  

De plus, GAP se distingue par un cadre de travail original pour la définition de différents langages de 

spécification des exigences d'évolution. Certaines démarches de spécification de langages d'évolution proposent 

un langage unique global (comme les typologies de buts d'évolution citées ci-dessus), un langage spécifique défini 

de manière ad hoc [Soffer2004], ou un langage spécifique défini par transposition [Krishna2004]. Le cadre 

méthodologique sur lequel repose GAP, se positionne à un niveau générique. Il définit la question du 

développement d'un langage de spécification d'exigences d'évolution comme intimement liée au contexte 

méthodologique dans lequel ce langage sera utilisé. Pour ce faire, l e  langage  proposé  e s t  g énér ique  e t  adaptab le . 

L'adaptation se fait au moyen d'un méta-modèle générique qui peut être instancié par le méta-modèle de produit 

de n'importe quelle méthode. Outre son utilité dans l'adaptation de notre langage générique, le méta-modèle 

générique est utile pour garantir le caractère systématique du développement de la typologie générique 

d'opérateurs d'écart. 

L'approche GAP se distingue par son aspect systématique. La plupart des autres approches ne garantissent que 

quelques-unes unes, parfois aucune des qualités de complétude, de correction, de consistance, de minimalité ou 

de richesse sémantique. Nous avons en particulier démontré que l e s  c r i t è r e s  de  qua l i t é  de  complé tude ,  de  

corr e c t ion ,  de  cons i s tance  e t  de  r i ches s e  s émant ique  sont  sa t i s fa i t s , soit au niveau générique, soit au niveau 

spécifique au travers de mécanismes d'instanciation de la typologie spécifique d'opérateurs d'écart qui les 

garantisse par construction. De cette façon: 

(a) chaque type d'opérateur d'écart spécifie un type d'exigences d'évolution; 
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(b) tout écart peut être spécifié au moyen de l'un des opérateurs de la typologie spécifique;  

(c) l’application de chaque opérateur garantit la cohérence des modèles cibles (To-Be) sans introduire de 

nouvelles erreurs; et 

(d) les définitions des opérateurs d'écart sont systématiques, claires et non ambiguës.  

GAP propose un proce s sus  méthodo log ique  qui  gu ide  l e  déve loppement  de  langages  de  spé c i f i ca t ion  des  

ex igence s  d ' évo lu t ion  qui (a) sont spécifiques aux méta-modèles employés dans les projets et (b) présentent les 

qualités requises comme indiqué ci-dessus. Ce processus méthodologique a été spécifié au moyen du formalisme 

MAP. Son déroulement a été illustré par un exemple simple mais réaliste dans le cadre des travaux de Anne Etien 

[Etien2006].  

Enfin, nous avons démontré la scalabilité de notre démarche en l'appliquant réellement au sein de la filiale DIAC 

de financement de crédits automobiles dans le groupe Renault-Nissan. L'objectif du projet était de déployer le 

système d'information français de la DIAC dans les implantations étrangères; tout d'abord en Espagne et en 

Allemagne, puis à plus long terme dans d'autres pays – y compris non Européen. Notre mission a été de recenser 

les exigences d'évolution du système d'information de la DIAC. L'application de la démarche GAP a en premier 

lieu permis de valider ses principes élémentaires (spécification des exigences d'évolution par écarts, hypothèse de 

l'identité des méta-modèles pour modéliser le As-Is et le To-Be, cadre de travail au niveau générique permettant 

de développer des langages adaptés). Ce travail a aussi permis de confirmer que les qualités que l’approche 

considère sont bien celles requises. Par la nature réelle du projet, ce travail a enfin démontré la scalabilité de 

notre démarche a des projets de taille industrielle. 

4. Co-évolution 

L'évolution est en soi un sujet complexe. Une dimension de cette complexité est liée au fait que les systèmes 

fonctionnent et évoluent très rarement de manière totalement indépendante ou en autarcie. Chaque évolution 

d'un système peut avoir des répercussions désirables (ou indésirables) sur son environnement. Inversement, 

l'environnement évolue lui-même, ce qui peut avoir différentes sortes d'influences sur le système considéré. Les 

systèmes et organisations étant de plus en plus liées, les évolutions individuelles font place à des évolutions de 

véritables systèmes de systèmes. Tous les éléments doivent évoluer de manière harmonieuse, mais étant donnée 

la taille et la complexité des systèmes considérés, il est difficile voir impossible de procéder comme pour des 

systèmes simples. 

Le terme co - évo lu t ion  désigne l'évolution d'un ensemble d'entités, similaires ou différentes, liées les unes autres. 

Par exemple, Lehman fait apparaître que l'interdépendance croissante des systèmes est de plus en plus 

déterminante dans l'étude de leur évolution [Lehman2000]: “dans de nombreux cas, le phénomène d'évolution 

des applications [...] n'est pas autonome mais relève d'un phénomène de co-évolution. Les gouvernements, les 

entreprises et autres organismes faisant un usage toujours croissant de l'informatique pour les activités 

d'administration, de communication interne et externe, de marketing, pour garantir la sécurité, pour les activités 

techniques et autres, les applications deviennent inextricablement interdépendantes, partageant et échangeant des 
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données, invoquant les services les unes des autres, etc. La tendance indéniable est en direction de l'intégration 

de services internes et externes [...]. Et l'intégration s'étend graduellement aux systèmes des clients, fournisseurs 

et aux organismes de services, tels que les banques”. On peut donc parler de co-évolution de systèmes 

interdépendants, tout comme on peut parler de co-évolution de fragments de codes cohérents, ou de co-

évolution de spécifications d'un système qui relèvent de différents domaines d'ingénierie. 

La recherche sur les problématiques soulevées par la co-évolution est relativement récente dans le monde de 

l'informatique. Un certain nombre de travaux ont été menés pour comprendre l'évolution conjointe de systèmes 

logiciels et (éventuellement) d'autres entités telles que des processus métier [Bodhuin2004] ou [Kardasis1998], 

ou les bases de données [Cleve2005]. [Zaidman2008] propose par exemple une approche pour assurer la co-

évolution du code et des données de test. Peu de travaux ont été effectués plus précisément dans le périmètre de 

l'ingénierie des exigences. Des règles ont été proposées pour s’assurer que différents types d'exigences 

(formelles/informelles, fonctionnelles/non fonctionnelles, spécifiées par différents langages) restent cohérentes 

[Han1997], [Zowghi2003], [Krishna2004], [Bhuiyan2006]. [Bodhuin2004] propose des métriques pour évaluer et 

réduire le risque de dérives des entités impliquées dans la co-évolution. [Seybold2004] propose de guider la 

découverte d'exigences d'évolution par des techniques de simulation. 

L'état des recherches nous a paru très morcelé, et nous avons découvert à la lecture des publications qu'il n'existe 

ni de vision d'ensemble généralisée de la co-évolution, ni de définitions précises des concepts sous-jacents (par 

exemple dans l'esprit de [Lämmel2004]) sur lesquelles s'appuyer pour développer de nouvelles méthodes, 

techniques et outils d'ingénierie des exigences qui s'inscrivent dans la problématique de la co-évolution. 

La question de recherche que nous avons posée est donc: 

“quels sont les fondements théoriques nécessaires pour développer de nouvelles méthodes techniques 

et outils d'ingénierie des exigences propres à la co-évolution?” 

Considérer la co-évolution de manière spécifique est susceptible de présenter de nombreux avantages pratiques: 

meilleure analyse d’impact des exigences d’évolution, meilleure analyse des compromis des multiples scénarios 

d’évolution, meilleure gestion de la cohérence des évolutions, amélioration de la qualité de la documentation de 

l'architecture des systèmes d'information et de l'entreprise, moins de dérives de « désalignement », et une 

traçabilité a pos t e r io r i  des composants du système d'information et de l’organisation de l’entreprise. 

Sur un plan fondamental, nous espérons (a) mettre en évidence de manière systématique les concepts qui doivent 

formellement être définis pour développer une théorie de la co-évolution (b) explorer les lois fondamentales de 

l'évolution sous l'angle de la co-évolution, et (c) identifier de manière systématique l'ensemble des approches 

possibles d'ingénierie de la co-évolution.  

Les recherches que nous avons menées sur ce thème sont donc de type exploratoire. Il s'est agi non pas 

d'inventer en soit de nouveaux concepts, méthodes, techniques ou outils, mais de poser les fondements 

théoriques nécessaires à leur définition.  
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4.1.  Problématique de la co-évo lut ion 

Nous voyons trois obstacles à la bonne compréhension des problématiques liées à la co-évolution: le manque de 

fondements théoriques, la diversité des domaines d'application, et le manque de données empiriques.  

i. Méconnaissance des problématiques spécifiques: la co-évolution est-elle un concept ou un processus? Peut elle être 

spécifiée, mesurée, est-il possible d'élaborer des modèles prédictifs? Nous ne disposons aujourd'hui pas de 

définition formelle des concepts fondamentaux à manipuler pour réaliser une ingénierie de la co-évolution, que 

ce soit par le génie logiciel, l'ingénierie des systèmes ou l'ingénierie des systèmes d'information. Les influences 

externes sont nombreuses, en particulier en raison de l'étude de l'évolution des groupes, en biologie, en 

économie, ou en sociologie. Par exemple, le modèle Darwinien d'évolution biologique repose sur un principe de 

''sélection naturelle'' d'individus. Ce principe a été transposé en économie par H. Specer avec l'expression "survie 

du plus adapté". Or, comme nous l'avons montré dans la section précédente, les évolutions de systèmes sont 

délibérées: elles résultent d'exigences d'évolution. Les exigences d'évolution ne peuvent être entièrement réduites 

à de simples suppressions ou créations de propriétés de systèmes, comme peuvent l'être les phénotypes 

d'individus vivants : elles ont un propos, une raison fondamentale. Le modèle Lamarckien d'évolution biologique 

est à ce titre plus intéressant puisqu'il fait apparaître l'évolution sous l'angle du besoin des individus de s'adapter à 

l'environnement. Selon le modèle Lamarckien, l'évolution résulte de la transmissions de caractères acquis par des 

individus. Comme le montre Jean Molino, le modèle Lamarckien peut être appliqué au contexte de l'évolution 

culturelle. Il semble cependant inadapté aux systèmes à base de logiciels dans la mesure ou -en l'état actuel des 

choses- il n'existe pas de forme de transmission de la capacité à satisfaire des exigences d'un système à l'autre. Il 

paraît peu probable que l'évolution des systèmes à base de logiciels puisse être étudiée sous l'angle de ces 

modèles. La méconnaissance actuelle de spécificités de la co-évolution, en particulier des problématiques 

spécifiques à la coévolution rend difficile l'élaboration d'un socle théorique permettant de développer de 

nouvelles méthodes, techniques et outils d'ingénierie. 

ii. Diversité des domaines d'application: la coévolution est une préoccupation qui apparaît en ingénierie des systèmes 

d'information (par exemple lorsque le système d'information, l'organisation et le domaine Co évoluent), tout 

comme en ingénierie des systèmes (lorsque les spécifications de systèmes relevant de différents domaines 

d'ingénierie Co évoluent), ou même en génie logiciel (lorsque différents logiciels et composants de logiciels Co 

évoluent); tous sont des domaines dans lesquels se pratique l'ingénierie des exigences. Cependant, les 

problématiques soulevées dans ces différents domaines ne sont pas identiques. Par exemple, l'angle en ingénierie 

des systèmes est celui de la co-ingénierie [Pohl1994], alors qu'en génie logiciel, on se préoccupe plutôt de la 

gestion de configuration et de l'évolution de code. La diversité des domaines d'application est donc un obstacle 

important à une compréhension globale et précise de la problématique de coévolution. Nous pensons qu'il est 

cependant important d'embrasser cette diversité, dans la mesure où elle peut contribuer à mieux définir les 

fondements théoriques de la coévolution, et à s'assurer de la généricité des concepts définis. 

iii. Manque de données empiriques: la coévolution étant un domaine qui n'a que très récemment soulevé l'intérêt des 

scientifiques, peu de données empiriques ont été pour l’instant publiée la concernant. Comme dans tout cycle de 
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recherche, la disponibilité de données empiriques est importante puisqu'elles offrent un appui pour diriger, 

confirmer ou infirmer la validité des théories et concepts. Or, on dispose de très peu d'études empiriques 

relatives à l'évolution sous l'angle de l'ingénierie des exigence ([Anton2001], [Anderson2001]), et 

malheureusement, la question de la coévolution n'y est pas abordée. Le manque de données empiriques 

spécifiques au problème de la coévolution, est cruciale, dans la mesure où, dans un premier temps, ce sont les 

données empiriques (retours d'expérience, expérimentations, observations in situ de type ethnographiques, etc.) 

qui offrent le point d'appui nécessaire pour élaborer les premiers modèles et à évaluer la qualité des prédictions 

qu'ils permettent de produire.  

4.2.  Princ ipes  du cadre  de  travai l  de  la coévo lut ion 

Nous proposons un cadre de travail qui définit les qualités attendues d'une approche d'ingénierie des exigences 

qui vise à comprendre  la  co évo lu t ion  et à la  met t r e  en  œuvre . Ce cadre est structuré autour de cinq dimensions. 

Chaque dimension correspond à un problème clef d'ingénierie des exigences que nous percevons comme crucial 

pour comprendre et mettre en œuvre la coévolution. Différents approches peuvent être prises pour résoudre 

chaque problème-clef. Ces approches sont présentées comme des valeurs dans les dimensions coïncidantes. 

Toute méthode d'ingénierie des exigences qui s’intéresse à la coévolution peut être positionnée dans le cade en 

identifiant quelle valeur elle prend dans chacune des cinq dimensions. 

2.4.a Comprendre la coévolution par les relations des entités qui co-évoluent et 

l’expression des exigences d’évolution 

Un problème clef lorsque l'on entreprend un projet d'évolution de système est la maîtrise du lien par lequel les 

entités qui co-évoluent sont associés. Un autre problème est d'exprimer les exigences qui définissent 

spécifiquement les évolutions de ces différentes entités de manière adéquate. Ces problèmes sont respectivement 

abordés par le cadre dans les dimensions intitulées comprendre  l e s  r e la t ions  et expr imer  l e s  ex igence s  

d ' évo lu t ion . Ces deux dimensions relatives à la compréhension de la coévolution sont respectivement abordées 

dans le chapitre de ce mémoire qui concerne le thème de l'alignement, et dans l'autre partie du présent chapitre 

qui présente l’approche GAP.  

2.4.b Mettre en œuvre la coévolution par: l'identification des exigences d'évolution, 

la propagation du changement, et la vérification des relations entre les entités 

cibles 

Trois dimensions ont été définies relativement à la mise en œuvre de la coévolution: l'identification des exigences 

d'évolution, la propagation du changement, et la vérification des relations entre les entités cibles 

La coévolution fait intervenir à la fois une analyse d'impact et une propagation du changement. Le but de la 

propagation du changement est de transposer les exigences d'évolution dans le To-Be [Han1997]. L'analyse 

d'impact vise à évaluer comment les exigences d'évolution peuvent affecter la cohérence de chaque entité qui 
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évolue, que ce soit de manière interne ou par rapport aux autres entités. La principale caractéristique distinctive 

d'une démarche d'id en t i f i ca t ion  des  ex igence s  spécifique au contexte de la coévolution est l'analyse d'impact: 

comment identifier des exigences d'évolution tout en tenant compte du fait que plusieurs autres entités doivent 

évoluer en même temps? La Figure 9 montre que les approches d'analyse d'impact peuvent être divisées en 

quatre familles, à savoir: indépendance, interdépendance, dépendance, et double-dépendance. Chaque famille est 

définie selon la direction des relations de dépendance entre les entité qui co-évoluent. 

 

Figure 9: Typologie des démarches d'identification des exigences en fonction de l'approche d'analyse d'impact. 

La coévolution est réalisée de manière indépendante (coins supérieur gauche de la Figure 9) quand il n'y a pas de 

dépendance entre les processus d'ingénierie des différentes entités qui évoluent. C'est typiquement le cas dans les 

projets soumis à une forte pression: les exigences d'évolution sont implémentées dans le système sans vérifier la 

cohérence avec l'organisation cible. Cette approche est aussi rencontrée dans les projets d'évolution qui portent 

sur des systèmes voués à disparaître à court terme, ou bien encore lorsque les exigences d'évolution sont elles-

mêmes hautement volatiles et susceptibles d'être rapidement abandonnées. 

L'approche indépendante de coévolution va souvent de paire avec les projets dans lesquels l'évolution est 

implicite, ou bien lorsque le nombre des entités qui co-évoluent est trop grand. Cette situation est bien illustrée 

par les projets d'ingénierie des systèmes dans lesquels différentes disciplines d'ingénierie interviennent. Non 

seulement les exigences d'évolution sont souvent implicites (différentes documents de spécification des exigences 

sont parfois livrés à différents moments), mais aussi il arrive qu'il soit techniquement difficile de comprendre 

comment une évolution requise dans une discipline impacte le système dans la perspective des autres disciplines. 

Pour résoudre ce problème, la cohérence peut être contrôlée rétrospectivement afin de vérifier que le nouveau 

système est aligné avec les autres entités [Bodhuin2004]. L'alignement peut aussi être évalué au moyen de 

métriques [Mens2001]. Si une rupture d'alignement est observée, d'autres évolutions sont requises et un nouveau 

cycle d'ingénierie peut être réalisé. C'est typiquement ce qui arrive dans les projets d'intégration d'ERP dans 

lesquels l'adaptation d'une transaction individuelle doit être implémentée pour pouvoir vérifier au travers de tests 

de non-régression si il y a des impacts ou pas sur d'autres transactions ou modules. 

Dans l'approche dépendante d'identification des exigences d'évolution, les exigences d'évolution d'une entité sont 

déduites à partir des exigences d'évolution identifiée pour une autre entité qui co-évolue. C'est typiquement le 
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type d'approche prise dans un projet d'amélioration de processus métier quand les exigences d'évolution du 

système d'information sont générées pour se conformer aux évolutions requises au niveau du métier. Cette 

approche est aussi fréquemment prise par les managers de portefeuilles de projets qui définissent des projets 

maîtres auxquels les autres projets d'évolution du système d'information doivent se conformer. Cette approche 

est formalisée par les approches d'ingénierie dirigée par les modèles. Au niveau des exigences, des règles sont par 

exemples proposée par [Krishna2004] pour déduire les exigences d'évolution sur les spécification du systèmes 

exprimées en Z à partir d'évolutions exprimées au niveau intentionnel par des modèles I*. Dans une approche 

dépendante, la cohérence est vérifiée comme une propriété externe où les exigences dépendantes doivent se 

conformer à une entité dominante, par exemple la connaissance de domaine dans [Zowghi2003]. 

Il y a double dépendance lorsque chaque entité qui co-évolue peut jouer un rôle dominant dans l'analyse d'impact 

des exigences d'évolution. Par exemple, [Kardasis1998] propose des règles pour évaluer l'impact d'évolutions 

requises au niveau métier sur les exigences d'évolutions du système d'information et vice versa. Une approche de 

double dépendance peut être considérée comme la combinaison de deux approches de dépendance mono 

directionnelles. 

A l'inverse, une approche interdépendante peut être considérée comme bi-directionnelle. En effet, dans ce type 

d'approche, chaque exigence d'évolution spécifie en même temps comment toutes les entités doivent co-évoluer. 

Dans ce cas, l'analyse d'impact et la propagation sont réalisée par une seule collection d'exigences d'évolution. 

Cela peut être réalisé en utilisant des invariants [Banerjee1987] ou en employant des règles heuristiques comme le 

suggère [Han1997]. 

Le processus de développement du résultat de la coévolution est appelé propagat ion du changement  [Han1997]. 

Une fois que les exigences d'évolution ont été identifiées, les spécifications du nouveau système doivent être 

produites. Ce problème s'intéresse donc à la manière de concevoir les modèles To-Be. Nous avons trouvé que 

cette partie du processus de coévolution est rarement décrite dans la littérature ou documentée dans les projets. 

Deux familles d'approches peuvent néanmoins être distinguées: les approches symétriques et les approches 

asymétriques. 

 

Figure 10: Principe de la propagation symétrique et asymétrique des exigences d'évolution 

L'approche la plus courante est illustrée dans la partie gauche de la Figure 10. Elle consiste à combiner les 

exigences d'évolution avec le modèle As-Is de chaque entité qui évolue, de manière à obtenir les modèles To-Be 

coïncidants [Krishna2004]. Cette approche est appelée propagat ion symétr ique  car les exigences d'évolution 

spécifiques sont combinées symétriquement à chacune des entités qui co-évolue [Lämmel2004]. 
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Dans l'approche de propagat ion asymétr ique , les exigences d'évolution destinées à générer les modèles To-Be 

d'une entité sont aussi utilisées pour les modèles To-Be de l'autre entité en coévolution [Lämmel2004]. 

Le dernier problème abordé par notre cadre méthodologique est celui de la vér i f i ca t ion  des  r e la t ions  entre les 

entités cibles. En effet, selon notre cadre méthodologique, la spécificité de la coévolution est de faire évoluer 

différentes entités en tenant compte des relations qui les associent. Les relations peuvent servir a priori à guider 

la découverte d'exigences d'évolution, ou a contrario, à vérifier a posteriori, à faire le bilan de la coévolution. Un 

tel bilan doit être réalisé de manière systématique au moyen de techniques de vérification telles que des 

inspections, de l'échantillonnage ou des mesures. 

4.3.  Résul tats  

Deux des articles que j’ai produits sur le thème de la coévolution peuvent être distingués dans la mesure où ils 

ont été publiés dans des conférences internationales majeures RE’05 (International IEEE Conference on 

Requirements Engineering) [Etien2005] et CAiSE’03 (International Conference on Advanced information 

Systems Engineering) [Salinesi2003].  

Ces deux articles présentent respectivement deux résultats majeurs sur ce thème : 

• Un cadre méthodologique de la coévolution ; et 

• Une typologie des classes de problèmes d’ingénierie que l’on peut associer  à la thématique de la 

coévolution. 

• A ces deux résultats vient s’ajouter un troisième sous la forme d’une démarche méthodologique guidant 

l’identification des exigences par analyse de la coévolution. 

Ce dernier est présenté dans la thèse d’Anne Etien, ainsi que dans les Conférence ICSOFT (Inernational 

Conference on Software Engineering and Data Technologies) [Etien2006b] et ACIS (Australasian Conference 

on Information Systems) [Salinesi2004d]. 

Le cadre méthodologique que nous avons développé permet de comprendre  l e s  é l éments  fondamentaux de  la  

co évo lu t ion  en  ingén i e r i e  des  ex igence s  sous l'angle de cinq dimensions: (i) la compréhension des relations entre 

les entités qui co-évoluent, (ii) l'identification des exigences d'évolution, (iii) l'expression les exigences 

d'évolution, (iv) la propagation du changement, et (v) la vérification des relations entre les entités cibles. Chaque 

dimension nous a permis de définir et d'explorer une problématique spécifique à la coévolution en ingénierie des 

exigences. L'étude de la littérature nous a permis d'identifier différentes approches de résolution de ces 

problématiques, ce qui nous permis d'établir un panorama des positionnements en utilisant le cadre 

méthodologique comme moyen de référence. Ce cadre méthodologique permet (a) de comparer les approches 

existantes, (b) de faire apparaître les problèmes fondamentaux que doit considérer une démarche d'ingénierie des 

exigences tenant compte des problématiques spécifiques de la coévolution, (c) de définir les caractéristiques 

essentielles d'une démarche lors de son élaboration. 
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Une étude systématique de la coévolution sous l'angle du lien d'alignement nous a permis de définir une 

t ypo log i e  des  c lass e s  d ' ingén i e r i e  des  ex igence s  d i r i g é e s  par  la  co évo lu t ion  des  mét i e r s  e t  du sy s t ème 

d ' in format ion  [Salinesi2003].  

Relativement à l'expression des exigences d'évolution, notre cadre montre la nécessité de langages  pour  spé c i f i e r  

exp l i c i t ement  l e s  ex igence s  d ' évo lu t ion . De tels langages sont nécessaire non seulement parce que la 

spécification est une condition essentielle si l'on veut pouvoir raisonner sur les exigences d'évolution, mais aussi 

parce que c'est le seul moyen de mettre en place la traçabilité des entités qui co-évoluent. 

Notre cadre propose une typologie des démarches d'identification des exigences d'évolution. Nous avons utilisé 

cette typologie comme socle théorique pour développer la demarche méthodologique ACEM qui guide la découverte 

d'exigences d'évolution par l'étude de la relation d'alignement entre les entités qui coévoluent.  

De plus en plus de démarches d'ingénierie des exigences sont développées pour traiter de la question de la 

coévolution. Cependant, notre étude bibliographique nous a permis de montrer (a) qu'il n'y a pas de manière 

unique d'aborder la coévolution; le cadre montre bien que des avantages et des désavantages peuvent être 

rencontrés dans toutes les approches et ce en fonction de la situation des projets dans lesquelles elles sont 

employées. Nous pensons qu'une intégration de méthode situationnelle pour aider à définir et intégrer l'approche 

capable de traiter de différentes situations de coévolution. (b) certains aspects de la coévolution ne sont pas bien 

traités. La raison peut être triple: soit notre état de l'art n'est pas complet, soit la problématique n'est pas si 

importante que nous le présentions, soit la problématique est effectivement importante mais mal traitée et 

devrait donc l'être dans de futures recherches. Notre expérience dans plusieurs projets industriels nous amène à 

penser que c'est probablement le cas. Néanmoins, nous avons observé qu'il n'y a à ce jour pas de fondements 

théoriques sur lesquelles s'appuyer pour développer de nouvelles méthodes de manière systématique. Les 

problématiques considérées sont éparses, les concepts mal définis, les terminologies parfois contradictoires, et le 

lien avec les autres domaine d'ingénierie n'est que partiel.  

Notre cadre méthodologique, publié dans [Etien2005] est une première étape vers l'élaboration des fondements 

théoriques nécessaires pour développer de nouvelles méthodes techniques et outils d'ingénierie des exigences 

propres à la coévolution. C’est sur ce cadre méthodologique que s’est reposée notre analyse lors de la définition 

des principes fondamentaux de la démarche méthodologique ACEM. Le cadre nous a en outre permis d’établir le 

positionnement de la méthode ACEM par rapports aux autres démarches existantes.  

5. Perspectives de recherche 

En 2005, les discussions menées lors de l'atelier sur les challenges de l'évolution des logiciels organisé par le 

Software Evolution Working Group de l'ERCIM (ChaSE 2005) ont fait apparaître parmi les 18 problèmes clef 

de recherche à traiter en priorité [Mens2005]:  

• "définir de nouveaux langages de programmation ou de modélisation dans lesquels la notion de 

changement soit une entité de première classe", et 
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• "supporter la coévolution de différentes types d'artefacts". 

Nos travaux sont donc en ligne avec les courants de recherche dans le domaine.  

De nombreuses directions de recherche sont à explorer de manière immédiate: définir formellement les liens qui 

unissent les exigences d'évolution avec les entités qui co-évoluent, enrichir l'approche GAP pour diversifier la 

typologie des exigences d'évolution, élaborer des modèles prédictifs de la coévolution et les valider 

empiriquement, développer de nouvelles démarches guidant la découverte des exigences d'évolution et 

appréhender leur lien avec les multiples artefacts manipulés lors de projets d'ingénierie. 

Définir  formellement  les  liens  qui  unissent  les  exigences  avec  les  entités  qui  co‐évoluent: La nature 

fondamentale de la relation qui unit les entités qui co-évoluent est déterminante car c'est de cette relation que 

dépend en très grande partie les principes mis en avant dans les démarches d'ingénierie des exigences qui 

s'intéressent à la coévolution. Nous avons commencé à explorer cette piste de recherche en nous intéressant à la 

relation d'alignement [Salinesi2003]. Nos travaux sur le thème de l'alignement sont présentés au chapitre suivant. 

La relation d'alignement n'est cependant pas l'unique concept que l'on puisse définir et exploiter. Par exemple, 

[Lämmel2004] définit les couples d'entités qui co-évoluent par la relation de cohérence qui les unit. Les travaux 

de A. Persson [Dahlstedt2005] sur les nombreux types d'interdépendances employées en ingénierie des exigences 

ouvrent un champs d'investigation intéressant et prometteur à explorer sous l'angle de la coévolution. 

Enrichissement de l'approche GAP pour diversifier la typologie des exigences d’évolution: l'ingénierie des 

exigences distingue différents types d'exigences: exigences fonctionnelles, non-fonctionnelles, législatives, 

contraintes, exigences aspectuelles, etc. [Glinz2005]. La méthode GAP au travers des forces contextuelles ne 

permet de formuler que des exigences fonctionnelles. La méthode GAP pourrait être enrichie par la définition 

d'exigences d'évolution exprimées sous forme qualitative ou non fonctionnelle. 

Elaboration de modèles prédictifs de la coévolution et validation empirique: une grande difficulté lors de 

l'identification d'exigences d'évolution est la projection dans le futur. Plus encore dans le cadre de la coévolution, 

il s'agit d'anticiper comment l'ensemble des entités doit co-évoluer. Il est cependant important de savoir prédire 

la coévolution. L'élaboration de modèles prédictifs permettrait de guider la découverte d'exigences d'évolution de 

manière anticipée. Ces modèles pourraient servir de base au développement de méthodologies innovantes. La 

disponibilité de données empiriques est un facteur clé pour élaborer des modèles prédictifs valides. Un axe de 

recherche à explorer est donc la recherche de retours d'expériences. Ces retours d'expériences pourront aussi 

servir à la création d'études de cas qui permettraient de valider les méthodes existantes telles que [Avison1994], 

[Moreira2006], [Anderson2002], [Ruiz2004], ou celle que nous avons nous même développée. Ces études de cas 

peuvent aussi servir de base à l'élaboration de protocoles d'expériences empiriques contrôlées. 

Elaboration  de  directives  relatives  à  la  propagation  des  écarts  sur  les  modèles  de  l’organisation: la 

répercussion des exigences d'évolution sur les différentes entités qui co-évoluent peut varier en fonction de leur 

nature. Nous avons élaboré une démarche méthodologique qui propose un certain nombre de directives pour 

guider la propagation des écarts sur des modèles de système et de processus [Etien2005]. On peut néanmoins se 
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demander si des règles ou des directives génériques ne pourraient pas être identifiées permettant ainsi de définir 

des principes fondamentaux de l'ingénierie de la coévolution. 

L'intérêt des chercheurs pour les problématiques de coévolution ne cesse de croître. En génie logiciel, le 

problème est apparu dès que l'on a cherché à garantir la cohérence des évolutions de codes disparates. En 

ingénierie des systèmes, il a été évoqué de manière récurrente dans le contexte de ce que l'on appelle la co-

ingénierie. En ingénierie des systèmes d'information, le problème de coévolution apparaît au cœur des 

préoccupations de directeurs de systèmes d'information qui veulent que les organisation et les systèmes 

d'information puissent évoluer rapidement et de manière synergique. Encore très récemment, l'étude de projets 

de développement et de maintenance de logiciels open source [Scacchi2006] a démontré que la problématique de 

la coévolution est au cœur de l'organisation de ce type de projet. Plus généralement, on peut s'attendre à ce que 

l'expansion des technologies émergentes telles que les architectures orientées service, ou la programmation par 

aspects aillent dans le sens de développements de types nouveaux dans lesquels les problèmes de coévolution 

apparaîtront dés lors que l’évolution des systèmes est tirée par plusieurs parties prenantes. Nous avons donc bon 

espoir que la problématique de la coévolution continue d'attirer l'attention pendant quelques temps.  

.



 

 

CHAPITRE 5 
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 Alignement 

1. Introduction et positionnement de mes travaux sur l’alignement 

La distinction du "quoi" et du "pourquoi" qui est au centre des approches d’ingénierie des exigences a 

naturellement amené la communauté à s’intéresser à l'alignement entre les systèmes d’information et la stratégie 

ou le business d’entreprise.  

Le rapport [CSC2001] montre que la problématique de l’alignement du systèmes d'information représente 54.2 % 

des préoccupations exprimées des directeurs de systèmes d'information et que l’alignement du système 

d'information figure en deuxième place parmi les facteurs qui contribuent le plus au succès du système 

d'information dans les entreprises.  

Bien que l’intérêt de l’alignement soit largement reconnu, sa mise en œuvre reste trop souvent limitée dans les 

faits. Comme le montre l’étude récente de PAC, peu de dirigeants considèrent que le système d'information et les 

processus de leur organisation sont alignés [Pujol2008]. [Luftman2007] identifie deux causes principales: (i) les 

acteurs de l’organisation ne savent pas ce qu’est l’alignement et (ii) il y a une absence de communication et de 

compréhension entre le monde du “business” et celui des technologies de l’information. Cette analyse est 

confirmée par les études telles que le rapport du [CIGREF2002] qui met en évidence un écart entre les attentes 

des directions (générales, métiers et SI) en matière de contribution des SI à la création de valeur pour l’entreprise. 

Cet écart s’explique par des problèmes de relation entre les parties prenantes: (a) manque de coordination et de 

communication, (b) difficultés à formuler les besoins métiers et à les traduire sous une forme exploitable par les 

équipes SI et (c) faible capacité à engager les changements nécessaires dans les métiers afin de tirer les bénéfices 

escomptés des SI.  

2. Positionnement  

Un nombre croissant de recherches s’intéressent à l’alignement [Henderson1993], [Luftman2007], 

[Wegmann2007], [Krishna04], [Bodhuin04]. Plusieurs ateliers de recherche ont été consacrés à ce thème, comme 

par exemple BPMDS 2004 ou REBNITA 2005. Les approches méthodologiques7 abordent le plus souvent 

l’alignement comme un processus de transformations successives qui convertissent les modèles de processus 

organisationnels ou l'expression de la stratégie en modèles du SI. L'alignement est alors obtenu implicitement au 

travers de l’application de règles méthodologiques de transformation.  

                                                        

7 Beaucoup de travaux qui relèventg domaine du management des systèmes d'information se contentent en fait de définir la notion d'alignement et de 

l'étudier, sans proposer de méthodologie d'ingénierie de système d'information qui en fasse un exploitation systématique. Les démarches 

méthodologiques comme celle de [Wieringa] ou de [XXX] sont beaucoup moins nombreuses que les études empiriques. 
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Ma position est d’é tud ier  l ’a l i gnement  comme un concep t  e t  donc  de  l e  modé l i s e r . Dans cette perspective, il est 

nécessaire de trouver des langages d'alignement, formalisés par des méta-modèles d'alignement. De tels méta-

modèles doivent permettre de spécifier des alignements complexes, par exemple partiels, à différents niveaux 

d'abstraction et de détail, et/ou entre des éléments conceptuellement différents.  

D'un point de vue pratique, il y a plusieurs intérêts d’appréhender l’alignement au moyen de modèles 

conceptuels. Tout d’abord, cela permet de mieux vérifier la cohérence des nombreuses vues à gérer: celle de la 

stratégie avec le SI, celle du métier avec le SI, celle des exigences et de l’architecture, etc. De plus, l’approche 

conceptuelle permet d’introduire des automatismes dans l‘analyse des différents modèles employés, et par la suite 

de réduire le besoin de coordination manuelle et de résolution de conflits. 

D'un point de vue théorique, l'élaboration de méta-modèles d'alignement présente un triple intérêt.  

• Tout d'abord, cela permet de donner une définition formelle du concept d'alignement. Dans beaucoup 

d’approches existantes, l'alignement est défini en des termes vagues et sujets à interprétation. Par 

exemple, dans certain cas l'alignement est défini comme une forme de cohérence (« A et B sont alignés 

s'ils ne sont pas en contradiction »), alors que dans d'autres, il s'agit d'une forme de contribution avec 

une notion de directionalité ou de dominance (« A est aligné avec B s'il fait ce que B commande de 

faire »). Les différentes définitions font apparaître des différences de point de vue sur ce qu'est 

l'alignement. Seuls des méta-modèles peuvent permettre de faire apparaître de manière précise la 

spécificité de chacun de ces points de vue. 

• Le deuxième intérêt est directement lié au premier. Puisque les méta-modèles font apparaître plusieurs 

définitions de l'alignement, ils peuvent permettre d'élaborer une véritable typologie de l'alignement. Une 

telle typologie est utile à la compréhension des différences et similarités entre les différentes formes 

d'alignement. Elle peut aider à choisir la forme d'alignement désirée dans une situation particulière, ou 

pour l'intégrer à une méthodologie d'ingénierie des système d'information.  

• Le troisième intérêt réside dans le fait que les méta-modèles sont une base nécessaire à l'élaboration de 

techniques et d'outils de raisonnement systématique. Par exemple, il paraît difficile d’aborder la question 

de l’alignement sans outil pour le mesurer. Nous pensons que disposer de méta-modèles d'alignement 

est utile pour définir des métriques qui permettent de mesurer des degrés d'alignement. 

Les deux sections ci-après présentent deux approches de modélisation que nous avons développées: 

• ACEM s'intéresse à la modélisation entre des couples d'entités. Dans la démarche méthodologique 

ACEM, l'alignement est vu comme un lien entre les paires d'entités concernées. Un modèle d'alignement 

est un modèle qui fait le pivot entre les éléments de deux modèles. Des mesures ont par ailleurs été 

proposées afin d'enrichir la connaissance de la nature du lien d'alignement avec des données 

quantitatives. Le méta-modèle d'alignement proposé est générique. Le méta-modèles ACEM définit 

formellement les liens d'alignement entre des couples d'entités positionnées dans des ontologies. ACEM 

propose une démarche d'adaptation qui permet d'intégrer le méta-modèle d'alignement proposé dans 
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une méthode, par identification des concepts de la méthode, avec les concepts identifiés dans les 

ontologies. D'un point de vue applicatif, nous nous sommes en particulier intéressés à l'alignement entre 

un système d'information et un processus d'entreprise. Outre le méta-modèle d'alignement, ACEM 

propose une démarche méthodologique qui guide la découverte d'exigences d'évolution du système 

d'information par l'analyse de son alignement avec les processus métier de l'entreprise. 

• Dans la démarche méthodologique INSTAL, un modèle d'alignement est non pas un pivot constitués 

de liens entre les éléments de deux modèles, mais un modèle global qui subsume les entités alignées. La 

position prise dans l'approche INSTAL est que deux entités sont alignées si elles partagent une intention 

commune d’alignement. Le méta-modèle d'alignement INSTALL est donc un méta-modèle intentionnel 

qui a la particularité de permettre de représenter les intentions de différentes entités. D'un point de vue 

applicatif, le méta-modèle INSTAL a été utilisé pour modéliser l'alignement stratégique du système 

d'information. Outre le méta-modèle d'alignement intentionnel, INSTAL propose une démarche 

méthodologique qui permet de guider la découverte d'exigences d'évolution du système d'information 

par l'analyse de modèles d'alignement stratégique. 

3. Modélisation et mesure de l'alignement – l'approche ACEM 

A ce jour, la littérature ne fait pas apparaître de consensus sur la définition de l'alignement. En fait, une analyse 

fine des différentes définitions montre que celles-ci sont équivoques, parfois tautologiques ou contradictoires, et 

que certains concepts sont totalement théorique et sans lien avec la réalité de terrain [Maes2000].  

En fait, plus d’une dizaine de termes sont employés dans la littérature pour parler du lien entre le système 

d'information et les organisation [Wegman2007]. Ainsi, on nomme ce concept aussi bien: “fitness relationship” 

[Potts1997] et “matching” (qui sont des expressions anglaises difficilement traduisibles en français), que 

“alignement” [Wegmann2005], “pont” [Ciborra1997], “harmonie” [Luftman1996] ou “fusion” [Smaczny01], 

“lien” [Henderson1993], mais aussi “coïncidence” [Knoll1994] ou “congruence” [Bergeron1999].  

Les différentes définitions de l'alignement présentent tout de même un certain nombre de similitudes: 

• Dans tous les cas, la notion même d’alignement implique l’existence de plusieurs entités liées entre elles. 

Le plus souvent, la relation d’alignement concerne deux entités, bien que certaines approches, en 

particulier dans le courant de l’urbanisme des Systèmes d’Information, étudient l’alignement entre plus 

de deux entités (par exemple cinq dans [Wieringa2003]).  

• En général, l'une des entités considérées est relative à un système à base de logiciel: composant logiciel, 

Système d'Information, ou même stratégie des technologies de l’information.  

• La préoccupation des parties prenantes (en tout cas côté Système d'Information) est de gérer ensemble 

ces entités: lors de leur construction, lors de leur gestion au quotidien (pour éventuellement réajuster 

cette relation), lors de projets d’évolution ou tout simplement pour les en préserver la connaissance.  
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Connaître ces points communs ne suffit cependant pas pour définir des démarches méthodologiques d'ingénierie 

de Systèmes d’Information basées sur une analyse fine de l’alignement. La question de recherche que nous avons 

soulevée est donc: 

"quelle définition formelle de l'alignement permettrait d'en faire une modélisation conceptuelle utile à 

l'ingénierie des Systèmes d’Information?" 

Plutôt que de nous intéresser à toutes les formes d'alignement, je me suis en premier lieu penchés spécifiquement 

sur l’alignement entre un processus d’entreprise et un Système d’Information. Dans cette section, j’emploie donc 

le terme « alignement » pour parler de l'alignement entre « processus » et « système ». 

Dès le départ, mon approche a été de considérer l'alignement comme une activité d'ingénierie à part entière. Cela 

nécessite (i) une définition claire de la notion d’alignement, (ii) des langages pour le représenter, (iii) des 

méthodes pour gérer l’alignement (c’est-à-dire construire des processus et les systèmes qui les supportent de 

façon alignée, permettre l’évolution de ces entités sans rompre l’alignement…) 

3.1.  Problématique l i é e  à la modé l i sat ion e t  à la mesure  de  l ’a l ignement  

La modélisation de l’alignement présente selon moi six problématiques fondamentale que je répartis en deux 

grands groupes. Le premier groupe relève du concept d’alignement lui-même. Il compte trois problématiques: 

i. Absence de définition précise de l’alignement ; 

ii. Difficulté de distinguer l’alignement du non-alignement ; et 

iii. Absence de représentation de l’alignement. 

Le second groupe rassemble des problématiques liées à l’ingénierie de l’alignement: 

iv. Difficulté à construire des entités alignées ; 

v. Difficulté à rétablir l’alignement ; et 

vi. Absence de méthode de maintien de l’alignement face aux changements. 

i. Absence de définition précise de l’alignement: Il n’existe à ce jour pas de définition communément acceptée de 

l’alignement. En 1989, Henderson considérait que les caractéristiques du concept d’alignement n’étaient pas 

clairement définies [Henderson1989]. Quinze ans plus tard, en 2004, Avison estime que la notion d’alignement 

reste floue, tant au niveau stratégique (entre stratégies d’entreprise et stratégies des technologies de l’information) 

qu’au niveau opérationnel (entre système et processus) [Avison2004]. L’absence de définition précise de ce 

concept explique peut être aussi l’absence de consensus sur le terme utilisé, les contradictions, et les ambiguïtés 

de certaines définitions [Maes2000]. Cette situation est cependant un obstacle à l'élaboration de fondements 

théoriques de l'alignement qui permettent de développer de véritables démarches méthodologiques d'ingénierie 

fondées sur ce concept.  
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ii. Difficulté à distinguer l’alignement du non-alignement: Les chercheurs, les dirigeants d’entreprise, les consultants et les 

utilisateurs s’accordent à dire qu’une rupture de l’alignement entraîne une baisse de la performance de 

l’organisation [Henderson1989]. L’état actuel de la recherche sur l’alignement ne permet pas de déterminer pour 

un projet donné, à un instant précis, si les processus et le système sont alignés. Pourtant, cette information 

pourrait (i) servir aux décideurs de critère de décision au même titre que le coût ou la flexibilité pour choisir 

parmi les cibles alternatives de conception ou (ii) les guider dans l’obtention d’une telle situation. 

iii. Absence de représentation de l’alignement: Très peu d’approches considèrent la relation d’alignement comme un 

concept en soi [Maes2000], [Salinesi2003]. Elle est donc rarement représentée. Cette absence de représentation 

de la relation d’alignement montre (i) d’un point de vue conceptuel que les chercheurs ne pensent pas en termes 

d’ingénierie de l’alignement et (ii) d’un point de vue pragmatique, que les modèles de processus et les modèles du 

système sont traditionnellement exprimés dans des langages différents, à des niveaux d’abstraction distincts et 

dans des documents séparés. Les modèles de processus utilisent des concepts tel que but, processus, acteur et 

rôle, alors que les modèles du système décrivent des objets, des opérations, des événements, etc. Les 

fonctionnalités du système sont spécifiées de façon précise et détaillée à un bas niveau d’abstraction, le niveau 

opérationnel. Les processus sont représentés à un haut niveau d’abstraction, le niveau intentionnel. 

Sans moyen pour représenter l’alignement, il est difficile de raisonner sur ce concept, de construire ou de faire 

évoluer un système et un processus alignés. 

iv. Difficulté à construire des entités alignées: De nombreux directeurs des Systèmes d’Information considèrent que la 

stratégie d’entreprise et la stratégie relative aux technologies de l’information de leur organisation ne font qu’un. 

Pourtant, ils sont également nombreux à considérer qu’au niveau opérationnel, systèmes et processus ne sont pas 

alignés [Pujol2008]. Ceci relève pour partie du fait que ces deux entités n’ont pas été construites de manière 

alignée. 

La difficulté à construire un système et un processus alignés résulte en grande partie de l’utilisation de langages 

différents, de niveaux d’abstraction différents et de modèles structurés différemment pour documenter chacune 

de ces deux entités [Salinesi2003]. 

v. Difficulté à rétablir l’alignement: On constate fréquemment qu’au cours de leurs cycles de vie, le système et les 

processus ne sont plus alignés. Cela arrive par exemple, quand les processus s’adaptent pour répondre aux 

objectifs des dirigeants, mais ne sont plus gérés convenablement par le système. Il est donc nécessaire de rétablir 

l’alignement en modifiant le système et éventuellement les processus afin de mieux faire coïncider ces deux 

entités. Peu d’approches proposent de guider les décideurs, les experts systèmes et les utilisateurs dans une telle 

démarche.  

vi. Absence de méthode de maintien de l’alignement face aux changements: Les entreprises sont de plus en plus soumises à 

des changements. Si elles veulent rester compétitives, elles doivent faire évoluer leur système et/ou leur 

processus pour atteindre une nouvelle situation favorable à la synergie. Maintenir l’alignement dans un contexte 

d’évolution suppose (a) d’identifier l’impact des changements d’une entité sur l’autre, (b) de savoir propager ces 
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changements et (c) de déterminer quand a lieu cette propagation. En d’autres termes, l’évolutivité de l’alignement 

impose d’être capable de faire évoluer conjointement le Système d’Information et les processus. 

3.2.  Princ ipes  de  l 'approche ACEM 

ACEM (Alignment Evaluation and Correction Method) est une démarche méthodologique dont l'objectif est de 

guider la correction et l’évolution de l’alignement entre un Système d’Information et des processus d’entreprise. 

L'élaboration de cette démarche méthodologique a nécessité une définition précise et formelle du concept 

d’alignement.  

2.3.a Modélisation de la relation d’alignement au moyen de liens  

Une définition formelle de la notion d’alignement suppose d’expliciter les types de liens qui peuvent exister entre 

les différents éléments de ces modèles. Quatre typologies de liens [Ralyté2004], [Pohl1996], [Bunge1977] et 

[Bodhuin2004] proposent une définition du concept d'alignement adaptée au domaine de l’ingénierie des 

Systèmes d’Information. L'étude de ces typologies a permis de faire apparaître deux types de liens: (i) ceux qui 

permettent d’exprimer une similarité entre concepts et (i) ceux spécifiant une dépendance entre concepts. A 

partir de ces deux types de liens, nous avons défini les liens corr e spond  et r eprés en t e  que nous utilisons pour 

définir le concept de r e la t ion  d 'a l i gnement .  

• Le lien corr e spond exprime une égalité entre des concepts similaires de méta-modèles différents. Le lien 

correspond (i) est à la fois proche du lien ‘similaire’ de Pohl et de la notion de similarité de Bunge et (ii) 

est une spécialisation du lien d’Association défini dans [Ralyté2004]. En effet, comme le lien ‘similaire’ 

de Pohl, le lien correspond permet de relier deux concepts similaires. Nous utilisons la notion de 

similarité de Bunge qui exprime le degré de similarité entre deux choses pour pouvoir dire formellement 

si deux concepts co ïn c ident .  

• Le type de lien r eprés en t e  spécifie qu’un concept d’un méta-modèle a un impact sur un concept d’un 

autre méta-modèle. Le lien représente est une spécialisation du lien d’association entre éléments de 

méta-modèles différents défini dans [Ralyté2004]. Ce lien s’appuie sur la notion de couplage de Bunge, 

sur les liens ‘repose sur’ de Pohl, ‘dépend_de’ et ‘utilise’ de Bodhuin. 

• On appelle r e la t ion  d ’a l i gnement  entre un modèle de système et un modèle de processus l’ensemble 

des liens « correspond » entre un élément du modèle de système et un élément du modèle de processus 

et des liens « représente » entre un élément du modèle de système et un élément du modèle de 

processus, tels qu’il n’existe pas de lien « correspond » faisant intervenir au moins l’un des concepts du 

méta-modèle de système ou du méta-modèle de processus que ces éléments instancient.  
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2.3.b Mesure de l’alignement système-processus au moyen d’une typologie 

générique de métriques 

Pour pouvoir corriger l’alignement entre un système et des processus, il est nécessaire de savoir distinguer 

l’alignement du non-alignement. J’ai observé que dans les faits, système et les processus ne sont souvent que 

partiellement alignés. Il existe donc en réalité toute une gamme de possibilités entre “parfaitement” et “pas du 

tout” aligné. Il est possible de saisir ces nuances, au moyen d’un ensemble  de  métr iques . Notre proposition pour 

mesurer l’alignement repose sur un cadre organisé, comme celui de [Cavano1988], autour des notions de 

fa c t eurs , c r i t è r e s  et métr iques . Nous avons défini quatre facteurs selon lesquels la relation d’alignement peut être 

mesurée. Chaque facteur a des critères qui lui sont associés. Ces derniers sont, à leur tour, associés à des 

métriques qui permettent de mesurer le degré d’alignement entre le modèle de processus d’entreprise et le 

modèle du système qui les supporte. Dix critères et dix métriques ont été identifiés.  

Toutes les métriques sont construites de la même façon: 

• elles utilisent (i) les concepts du méta-modèle de processus et du méta-modèle de système et (ii) les liens 

corr e spond  ou r eprés en t e . 

• Ce sont des fonctions prenant en paramètre deux modèles, un modèle de processus d’entreprise et un 

modèle du système. Les métriques du facteur fonctionnel prennent en paramètre un troisième 

paramètre, l’activité que l’on étudie et pour laquelle on calcule ces métriques. 

• Elles sont définies comme Nombre d’éléments de A sur Nombre d’éléments de B, de façon formelle 

card(A)/card(B) où: B est un ensemble d’éléments présents dans le modèle de processus ; A est un sous-

ensemble de B. A est l’ensemble des éléments de B qui sont supportés par le système, c’est-à-dire tel 

que, pour chaque élément de B, il existe un élément du modèle du système qui lui soit lié par un lien 

corr e spond  ou r eprés en t e  (suivant la métrique). le mot clé card  spécifie qu’on calcule le nombre 

d’éléments de l’ensemble étudié.  

Les métriques permettent d’exploiter la nuance qui peut exister entre parfaitement aligné et pas du tout aligné. 

Afin d’aller plus loin dans cette idée et d’aider les décideurs à mieux apprécier quand des actions correctives 

s’imposent pour rétablir l’alignement, nous avons introduit deux notions, le s eu i l  et le po ids . Le s eu i l  permet de 

fixer une limite inférieure en deçà de laquelle la rupture de l’alignement n’est plus acceptable. Le po ids  permet 

d’attribuer un coefficient particulier à chaque élément de l’ensemble étudié afin de modifier la métrique en 

fonction de leur importance réelle. Les s eu i l s  et les po ids  sont définis par les décideurs en fonction de leur 

connaissance et de leur appréciation du projet. 

2.3.c Adaptation de la typologie générique de métriques par instanciation de métra 

modèles génériques 

Afin d’aider les ingénieurs à définir les métriques spécifiques aux méta-modèle de processus et de système qu'ils 

emploient, nous avons défini des métriques génériques qui sont spécifiées entre deux méta-modèles génériques. 
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Les méta-modèles génériques servent de méta-modèles de référence de la même façon que dans 

[Rosemann2002]. La Figure 11 schématise notre approche pour définir des métriques spécifiques. La 

terminologie adoptée est celle de l’OMG. 

 

Figure 11: Un système de métriques d’alignement à trois niveaux différents 

Les trois niveaux représentés en Figure 11 coïncident aux deux niveaux intermédiaires de l’architecture en 

couches [MOF]. 

• Le niveau Pro j e t  nommé niveau modèle dans [MOF] ou M1 dans [Bezivin2001] correspond aux méta-

données qui permettent de décrire les données du niveau instance (non représenté dans la figure). Ces 

méta-données sont agrégées sous forme de modèle. A ce niveau, on trouve en particulier un modèle de 

processus et un modèle de système entre lesquels nous cherchons à évaluer, à un instant donné, 

l’alignement.  

• Le niveau Spéc i f ique  nommé niveau méta-modèle dans [MOF] ou M2 dans [Bezivin2001] contient la 

description (c’est-à-dire les méta-méta-données) de la structure et de la sémantique des méta-données. 

Ce niveau correspond au méta-modèle de processus et au méta-modèle de système qui indiquent le type 

des éléments utilisés dans le modèle de processus et dans le modèle de système. Ces modèles sont des 

instances de leur méta-modèle respectif. Les méta-modèles i* [Yu1997], diagramme d’activités UML 

[UML], WIDE [Casati1996], ou Entité-Relation [Chen1976] sont à ce niveau. L’évaluation de 

l’alignement entre les modèles de processus et de système du niveau projet est obtenue en appliquant les 

métriques spécifiques définies entre le méta-modèle de processus et le méta-modèle du système. 

• Le niveau Génér ique  se situe au même niveau que le niveau spécifique dans l’architecture en couches 

de l’OMG. Néanmoins, les méta-modèles définis à ce niveau servent de référence pour représenter un 

système ou un processus d’entreprise. Nous avons défini deux méta-modèles génériques: 

- le méta-modèle BPRAM (Business Process Representation for Alignment Measurement) qui 

permet de représenter de façon générique les concepts intervenant dans la modélisation des 
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processus d’entreprise. Ce méta-modèle est défini à partir de l’ontologie de Soffer et Wand (SW) 

[Soffer2004] ; 

- le méta-modèle SRAM (System Representation for Alignment Measure) qui permet de représenter 

de façon générique les concepts permettant de modéliser tout système. Ce méta-modèle est défini à 

partir de l’ontologie de Bunge, Wand et Weber (BWW) [Wand2004]. 

Ces méta-modèles génériques identifient les concepts génériques nécessaires à la définition de métriques 

génériques pour évaluer l’alignement. Ils permettent, par mise en relation, de rendre explicites les éléments et la 

structure des méta-modèles spécifiques nécessaires à l’évaluation de l’alignement. Ils ne sont pas universels 

(comme le MOF), c’est-à-dire qu’ils ne représentent pas un système ou des processus de façon exhaustive. Au 

contraire, ces méta-modèles proposent une description partielle pour un objectif particulier, celui d’évaluer 

l’alignement entre un modèle de processus et un modèle de système. Certains aspects sont pris en compte alors 

que d’autres sont omis. Ils sont le résultat de l’application d’un filtre [Breton2002]. 

Le mécanisme général du processus de génération de métriques spécifiques est celui de la mise en relation entre 

les concepts des méta-modèles génériques BPRAM et SRAM et ceux des méta-modèles spécifiques. Ce 

processus se compose de trois étapes:  

• Associer les concepts du méta-modèle de processus choisi à ceux du méta-modèle BPRAM. 

• Associer les concepts du méta-modèle de système choisi à ceux du méta-modèle SRAM. 

• Adapter les métriques génériques en conséquence. 

2.3.d Découverte des exigences d’évolution par la modélisation et la mesure de 

l’alignement au moyen d’un modèle pivot 

La démarche méthodologique ACEM gu ide  la  dé couver t e  d ' ex igence s  d ' évo lu t ion du Sys t ème d ’In format ion 

e t  des  pro c e s sus  mét i e r s  de  l ' o rganisa t ion  par  ana ly s e  de  l eur  a l i gnement . ACEM se place dans le cadre de 

changement de Jarke [Jarke1994] qui définit le passage d'une organisation d’une situation présente à une situation 

future. La situation présente est caractérisée par les modèles As-Is BM (Business Model) et As-Is SFM (System 

Functionality Model) qui représentent les processus d’entreprise et les fonctionnalités du système. La situation 

future est caractérisée par les modèles To-Be BM et To-Be SFM représentant la situation du métier et du système 

respectivement, après évolution. Dans ACEM, l'évolution a lieu simultanément au niveau du processus-système 

définit au moyen de la relation d'alignement. A ce titre, ACEM peut être comme une démarche méthodologique 

qui guide la coévolution de processus et de systèmes, et à ce titre rentre dans notre cadre méthodologique de la 

coévolution. 

Comme le montre la Figure 12, la spécificité d'ACEM réside dans l’utilisation d’un modèle pivot pour 

matérialiser la relation d’alignement. Ce modèle modifie la structure générale du cadre de changement définie ci-

dessus. Il permet de représenter à la fois le système et les processus d’entreprise au sein d’un même modèle. 

L’utilisation d’un modèle pivot est motivée par la discordance conceptuelles dues aux langages utilisés pour 
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représenter les systèmes et les processus. En effet, les modèles de systèmes utilisent des concepts tels que 

“objets”, “états”, “opérations” ou “événements”. Les modèles de processus d’entreprise manipulent les concepts 

“d’acteurs”, de “rôles”, “d’activités”. Nous ajoutons donc au cadre de changement général un niveau 

intermédiaire qui permet de représenter conjointement, au sein d’un même modèle, le système et les processus. 

De cette façon, on différencie le niveau de l’organisation, le niveau du système et le niveau commun. Le niveau 

commun est formalisé au moyen du méta-modèle MAP. Le choix de ce formalisme est crucial pour deux raisons 

(a) il repose sur un méta-modèle intentionnel, offrant ainsi des mécanismes d'abstraction utiles à la 

représentation synthétique de concepts variés, et (b) il permet de modéliser aussi bien les éléments communs 

(alignés) que les éléments variables (partiellement ou pas alignés) du processus et du système. Les cartes 

produites au moyen du méta-modèles MAP intègrent donc l'ensemble des différentes intentions et stratégies 

sous-jacentes au processus et au système.  

 

Figure 12: Aperçu de la démarche méthodologique ACEM 

La démarche méthodologique ACEM repose sur un processus en trois étapes: 

• Obtention du modèle pivot. Cette étape est réalisée à partir des modèles de processus et de système. ACEM 

propose pour la guider (1) d’abstraire les fonctionnalités du système et les activités métiers dans deux 

ensembles de cartes séparés et (2) de fusionner ces deux ensembles en précisant le degré d’alignement 

entre les différentes intentions et stratégies représentatives des modèles du processus et du système. Les 

degrés d'alignements sont évalués par la prise de mesures au moyen des métriques. 

• Evolution du modèle pivot. Cette étape repose sur l’identification d’écarts coïncidant aux exigences 

d’évolution et exprimés à partir d’opérateurs d’écart définis selon l'approche GAP. L'identification des 

exigences dévolution est guidée par l'analyse de l'alignement. Cette analyse repose sur la mise en 

perspective des mesures d'alignement relativement aux seuils. Une valeur de métrique inférieure au seuil 

signifie que des actions correctives doivent être entreprises sur les différents éléments impliqués dans la 

métrique. Il est possible d’exprimer ces actions correctives sous forme d’exigences d’évolution traduisant 

une volonté d’adaptation pour rétablir l’alignement. Pour rétablir l’alignement, on peut agir de deux 
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façons: (i) sur les processus en recherchant si les éléments non supportés par le système doivent être 

conservés dans les processus ou (ii) sur le système afin qu’il prenne en charge des éléments des 

processus qui ne l’étaient pas jusqu’alors. On peut entreprendre conjointement ces deux types de 

correction. 

• Propagation des écarts. Conformément à notre cadre de coévolution, cette étape correspond à la 

propagation des écarts identifiés sur le modèle pivot dans les modèles du système et des processus. Cette 

partie du processus s’appuie sur la traçabilité des liens de coïncidence entre les éléments du modèle pivot 

et ceux du modèle de processus (ou du système). 

L'approche ACEM applique donc le cadre de travail de la coévolution par interdépendance. 

3.3.  Résul tats  

Mes travaux sur le thème de l’alignement sont basés sur une collaboration avec de la société Renaut DIAC et 

publié dans la revue Springer Requirements Engineering [Rolland2004]. J’ai par la suite dirigé la thèse de Anne 

Etien, soutenue en 2006, sur ce thème. Le mémoire de thèse présente an particulier une typologie de métriques 

d’alignement, ainsi que le processus de spécialisation permettant d’utiliser les métriques avec des méta modèles 

spécifiques. En outre, j’ai publié cinq articles dans des Conférences Internationales : 

• CAISE’03 (Conference on Advanced Information Systems engineering) discute du lien d’alignement en 

général, de sa définition formelle, des différentes façons de l’appréhender, et des problématiques 

d’ingénierie qu’il soulève [Salinesi2003]. 

• Les articles publiés aux conférences EDOC’02 (International IEEE Conference on Enterprise Distributed 

Object Components) [Salinesi2002a] et OOIS’02 (Object Oriented Information Systems) présentent la 

typologie de liens d’alignement que je propose [Salinesi2002b]. 

• Les articles publiés dans les conférences internationales IRMA’04 (Information Resource Management 

Association) [Zoukar2004d] et AOIS’04 (Agent Oriented Information Systems) [Zoukar2004c], ainsi 

qu’à l’atelier AWRE’05 (Australasian Workshop on Requirements Engineering) [Salinesi2005] présentent 

notre approche d’emploi de la modélisation intentionnelle pour résoudre le problème de la discordance 

conceptuelle lors de l’analyse de l’alignement. 

Ma contribution est triple. J’ai: (i) défini formellement l'alignement (ii) élaboré une typologie de métriques pour 

mesurer l'alignement, et (iii) développé une démarche méthodologique qui guide la découverte d'exigences 

d'évolution par une analyse de l'alignement. Le rôle de la modélisation intentionnelle dans la modélisation de 

l’alignement a été appréhendé lors de mes premiers travaux sur l’alignement, puis formellement défini lors de 

mes travaux sur l’alignement stratégique présentés dans la section suivante. L’ensemble des références afférentes 

y est présenté de manière plus complète. 

La définition formelle de l'alignement que nous proposons repose sur la t ypo log i e  des  l i ens  d 'a l i gnement  en tr e  

modè l e s  de  Sys t ème d ’In format ion  e t  de  pro c e s sus  mét i e r . Cette définition de l’alignement s’appuie sur les 
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principes de la modélisation et de la méta-modélisation et s’inscrit dans la lignée des travaux de l’OMG sur UML 

et le MOF [MOF].Cette définition présente deux caractéristiques principales: 

• Elle est établie de façon générique, indépendamment de tout projet et de tout modèle spécifique, entre 

les éléments de deux méta-modèles génériques. Les méta-modèles que nous employons sont le méta-

modèle des processus métier (BPRAM) et le méta-modèle du système (SRAM). Ces méta-modèles ont 

été définis au niveau générique à partir d’adaptations de l’ontologie de Bunge. 

• Elle s’appuie sur trois éléments clé: les concepts nécessaires à la modélisation des processus métier (les 

éléments du méta-modèle de processus), ceux permettant de représenter le système (les éléments du 

méta-modèle du système) et des liens types formellement définis entre ces concepts. 

Nous proposons une collection de dix métr iques  qui  permet t en t  d ’ éva luer  l e  degr é  d ’a l i gnement  en tr e  

pro c e s sus  mét i e r  e t  Sys t ème d ’In format ion  [Etien2006]. Cette collection de métriques a été élaborée de manière 

systématique en considérant les trois éléments clé de la définition de la relation d’alignement. Chaque métrique 

mesure plus particulièrement un aspect de la relation d’alignement. Une métrique se présente sous la forme d’un 

ratio qui prend les concepts des processus en référence (dénominateur) et les compare à ceux pris en charge par 

le système (numérateur). Ainsi, plus la valeur obtenue pour chaque métrique est élevée, plus le système et les 

processus sont alignés. Les métriques permettent donc d’évaluer le degré d’alignement dans un spectre de 

nuances entre parfaitement et pas du tout aligné.  

Les métriques que nous proposons sont définies à un niveau générique entre les méta-modèles BPRAM et 

SRAM. Ces métriques génériques servent de support à un proce s sus  de  g énéra t ion de  métr iques  spé c i f iques  

asso c i é e s  à  deux méta -modè l e s  spé c i f iques  permet tant  de  r e spe c t i v ement  r eprés en ter  des  pro c e s sus  

d ’ en tr epr i s e  e t  un sy s t ème [Etien2006]. La définition de ces métriques spécifiques est néanmoins conditionnée 

par l’existence dans les méta-modèles spécifiques de concepts spécialisant les concepts BPRAM et SRAM 

intervenant dans la définition des métriques génériques. Nous avons illustré le processus de génération et montré 

l’utilité de chacune des métriques pouvant être définies pour différents méta-modèles tels que le diagramme 

d’activités UML et le méta-modèle de classes O*.  

Nous pensons qu’il existe plusieurs avantages à utiliser une approche en niveaux d’abstraction et à définir les 

méta-modèles au niveau générique à partir d’adaptations de l’ontologie de Bunge: 

• les métriques génériques reposent sur une base théorique fournie par l’ontologie de Bunge ; 

• les métriques génériques servent de guide pour définir les métriques spécifiques: ces dernières étant une 

spécialisation des premières ;  

• le processus pour construire les métriques spécifiques est simple et facile à mettre en œuvre. Il génère 

moins d’erreurs que des constructions ad hoc et, enfin, 

• les ensembles spécifiques de métriques d’alignement sont cohérents entre eux car ils sont générés à 

partir du même moule. 
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Nous avons proposé une démarche méthodologique d'ingénierie des exigences, nommée ACEM, et l'avons 

définie formellement au moyen d'un modèle de processus spécifié avec le formalisme MAP. ACEM guide  la  

dé couver t e  d ' ex igence s  d ' évo lu t ion  d 'un Sys t ème d ’In format ion e t  de  pro c e s sus  mét i e r  par  la  modé l i sa t ion  e t  

l 'ana ly s e  de  l 'a l i gnement  [Sainesi2002a] [Salinesi2002b] [Rolland2004] [Salinesi2005]. Le processus 

méthodologique est constitué de trois étapes visant à: (i) construire un modèle pivot qui matérialise la relation 

d’alignement, (ii), le faire évoluer afin de définir les besoins de changement, et (iii) propager les évolutions 

définies afin de spécifier les modèles de la situation future.  

ACEM est une véritable démarche de coévolution. L'approche employée est plus précisément une approche  de  

co évo lu t ion  par  in t e rdépendance ,  c en tr é e  sur  un modè l e  p ivo t  qu i  r eprés en t e  con jo in t ement  des  é l éments  du 

proce s sus  e t  du sy s t ème   [Salinesi2003]  [Zoukar2004c]  [Zoukar2004d]  [Etien2005]. Nous avons expérimenté 

empiriquement la démarche ACEM avec le cas d'étude du Financement Unitaire à la société DIAC 

[Rolland2004] Dans ACEM, les exigences d'évolution sont spécifiées par des opérateurs d’écart formalisés au 

moyen de l'approche GAP. Le méta-modèle utilisé pour spécifier le modèle pivot adopte une approche 

intentionnelle (adaptée du formalisme MAP) qui permet d’abstraire les détails techniques pour se concentrer sur 

l’essentiel. La représentation des éléments du système et des processus métiers apparaît conjointement dans le 

même modèle, cette représentation est effectuée dans les mêmes termes pour tous les types d'éléments alignés. 

La relation d'alignement apparaît dans le modèle pivot grâce à un système de coloration. Grâce à ce modèle, les 

experts métiers et les ingénieurs peuvent communiquer et se comprendre en adoptant le même langage. En 

outre, l'emploi du modèle pivot permet à notre approche: de faire évoluer des processus et le système associé 

même quand les modèles de la situation présente sont inexploitables (en définissant les besoins d’alignement 

relatifs à cette situation) et de construire des processus d’entreprise et un système alignés. 

4. Modélisation de l'alignement stratégique – l'approche INSTAL 

Aujourd'hui, il ne suffit plus de construire des Systèmes d’Information performants ou de définir des processus 

métier coïncidant aux « bonnes pratiques » et de développer les Systèmes d’Information qui les supportent. Pour 

que l'entreprise soit performante, ses systèmes et ses processus doivent en permanence être alignés avec sa 

stratégie, son modèle économique. Les directeurs de Systèmes d’Information font donc face à un nouvel enjeu: 

« être parties prenantes du processus de changement et de transformation de l'entreprise, c'est à dire avoir les 

capacités nécessaires pour parler du nouveau modèle économique de l'entreprise »[CIGREF2007]. En fait, 

l'alignement stratégique est devenu en dix ans leur priorité absolue [Luftman07]. 

Or cette exigence nouvelle semble particulièrement difficile à satisfaire dans la pratique. Une illustration 

frappante du problème est la difficulté à maîtriser le rôle de l'informatique dans l'innovation des entreprises. 

Ainsi, les résultats d'une enquête publiée très récemment par Cap Gémini [CapGémini2008] montrent que bien 

que 2/3 des DSI (4/5 dans le secteur public) estiment que l'informatique joue un rôle crucial en matière 

d'innovation des produits et services de l'entreprise, seul 1/4 se considère en mesure de jouer un véritable rôle 

sur ce sujet. 
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Les études empiriques de l'alignement stratégique [Chan2007], font clairement apparaître les bénéfices potentiels 

que celui-ci pourrait procurer. Tout d'abord, ces recherches montrent que l'alignement stratégique accroît la 

performance de l’organisation [Khefi2006]. En outre, une enquête que nous avons menée nous a montré la 

diversité des attentes des professionnels [Salinesi2008b]. Pour 80 % d'entre eux, l’alignement est susceptible 

d'apporter une meilleure évolutivité du Système d’Information et du métier. 70% estiment qu'il permettrait un 

meilleur contrôle des coûts. 70 % encore pensent que l'alignement stratégique est susceptible d'apporter une 

meilleure visibilité sur la valeur ajoutée du Système d’Information. Inversement, lorsque l’alignement est mauvais, 

les processus métier ne profitent pas pleinement des moyens technologiques investis [Henderson1993].  

Selon Lutfman [Luftman2007], un problème crucial lorsqu’on traite de l’alignement stratégique est le manque de 

compréhension et de communication entre le monde de la stratégie, du management, et le monde du Système 

d’Information et des processus métier. En effet, les acteurs qui définissent la stratégie de l’entreprise (i) ne 

parlent pas le même langage que les acteurs du niveau opérationnel (tels que chefs de projets, responsables 

d’applications informatiques) et, (ii) ils n’ont pas la même vision de l’entreprise. [Fimbel206] met en évidence le 

besoin d’une vision commune du SI partagée par les dirigeants et les acteurs opérationnels comme une condition 

de la réussite des manœuvres d’alignement, ainsi que la nécessité d'une meilleure compréhension des contraintes 

de faisabilité par les parties prenantes hors directions des SI. 

Il existe bien des modèles d'alignement stratégique. Le plus connu est sans doute le Strategic Alignement Model 

[Henderson1993] dont l'intérêt est de fournir une définition très générale de l'alignement stratégique. Ces 

modèles relèvent du domaine du management plus que de l'ingénierie des Systèmes d’Information. S'inscrivant 

dans une approche causale, ils permettent l'étude de phénomènes liés à l'alignement, comme par exemple son 

influence sur la performance des entreprises [Kefi2006], et l'élaboration de modèles prédictifs [Moody2005]. 

Cependant, pour une organisation donnée, ce type de modèle ne fournit qu'une vision très macroscopique de 

l'alignement stratégique. En outre ces modèles d'alignement stratégique ne présentent pas la dimension 

conceptuelle qui est indispensable en ingénierie des Systèmes d’Information. Il est donc difficile d'adopter une 

approche systématique lorsqu’on les analyse. L'absence de modèle conceptuel de l'alignement stratégique rend 

donc difficile sa prise en compte dans des méthodes d'ingénierie.  

Ces diverses considérations m’ ont amené à soulever la question de recherche suivante:  

« Un langage de modélisation conceptuelle de l'alignement stratégique supporterait-il une analyse systémique autour du rôle joué par 

les Systèmes d’Information et les processus dans le modèle économique de l'entreprise? » 

4.1.  Problématiques  l i é es  à la modé l i sat ion de l ’a l ignement s tratég ique 

L'alignement stratégique est une forme d'alignement très particulière. La différence entre l'alignement tel que 

nous l'avons abordé dans la section précédente et l'alignement stratégique est double: d'une part à cause la nature 

particulière de la stratégie, et d'autre part en raison de la nature propre de l'alignement stratégique. Les 

problématiques évoquées pour l'alignement restent valables pour l'alignement stratégique. Cependant, la 

singularité de l'alignement stratégique fait apparaître un certain nombre de problématiques supplémentaires: (i) 
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discordance conceptuelle, (ii) décalage dans les niveaux d'abstraction, (iii) absence de définition formelle 

conceptuelle de la stratégie, (iv) antagonisme temporel de l'alignement stratégique, (v) explosion combinatoire, 

(vi) transversalité, et (vii) manque d'indicateurs spécifiques. Plusieurs de ces problématiques spécifiques remettent 

en cause l'emploi de l'approche ACEM (ou toute autre approche qui lui serait semblable) pour modéliser 

l'alignement stratégique. 

i. Discordance conceptuelle: Une organisation établit une stratégie pour définir le modèle économique qui assure sa 

pérennité. En entreprise, le concept de stratégie est intimement liée aux concepts de mission, de valeur, d'objectif 

stratégique, ou de performance. D'un point de vue conceptuel, ces notions sont très distantes de celles qui 

servent à concevoir les Systèmes d’Information ou à modéliser les processus d'entreprise (par exemple: objet, 

agent, action, séquence, événement, etc). Les deux niveaux, le niveau stratégique et le niveau opérationnel, sont 

donc conceptuellement discordants, et ce de manière inhérente. En raison du problème de discordance 

conceptuelle, on ne peut espérer définir de lien de coïncidence entre les concepts des deux niveaux. La définition 

de l'alignement telle que proposée par l'approche ACEM (par les liens "correspond" et les liens "représente") 

n'est donc pas adaptée à l'alignement stratégique. Le premier enjeu est par conséquent de trouver un langage de 

modélisation conceptuel qui permette de subsumer les deux niveaux opérationnel et stratégique. 

ii. Décalage dans les niveaux d'abstraction: Une autre forme de discordance apparaît au travers des différents niveaux 

de détails auxquels sont définis la stratégie, les systèmes et les processus. La stratégie, tout comme les modèles du 

niveau opérationnel peut être définie à différents niveaux d'abstraction et de détail allant du macroscopique au 

grain fin. Or les niveaux d'abstraction de descriptions de la stratégie ne sont pas comparables à ceux des modèles 

de système ou de processus. L'emploi d'une somme de liens simples à la manière de la méthode ACEM pose la 

question de quel niveau d'abstraction des modèles opérationnels lier avec quels niveau d'abstraction de la 

stratégie. Le langage de modélisation conceptuel de l'alignement stratégique doit donc offrir un mécanisme 

d'abstraction permettant de lier les éléments stratégiques et opérationnels à des niveaux de détail conjoints.  

iii. Absence de définition formelle conceptuelle de la stratégie: Bien que la littérature du management abonde de techniques 

d’aide à la définition de la stratégie (par exemple la matrice BCG, la méthode MACTOR, l'analyse SWOT, les 7S 

Mc Kinsey, les chaînes de valeur interne, ou ClarkeDL) la notion même de stratégie reste souvent très abstraite. 

En fait, nous n'avons pas trouvé de définition de la stratégie qui (a) soit formelle, (b) soit universellement 

reconnue, et (c) supporte une modélisation conceptuelle. Pire, le principe d'une modélisation conceptuelle de la 

stratégie n'est pas forcément souhaitée par les responsables ou par les cabinets de conseil en stratégie qui 

préfèrent utiliser les techniques citées ci-dessus et continuer de définir la stratégie en langage naturel.  

Même si elle permet de rapprocher les niveaux stratégiques et opérationnels, une définition abstraite de la 

stratégie s'avère peu utile à l'élaboration d'un modèle conceptuel de l’alignement stratégique selon l'approche 

ACEM. En effet, une hypothèse fondamentale d'ACEM est que pour définir un modèle d'alignement entre deux 

concepts donnés, il faut savoir instancier les méta-modèles génériques au niveau duquel les liens d'alignement 

génériques ont été définis. Ne souhaitant pas définir de méta-modèle de la stratégie, nous ne pouvons utiliser 

l'approche ACEM pour définir un méta-modèle d'alignement stratégique. 
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iv. Antagonisme temporel de l'alignement stratégique: d'un côté, la stratégie est de nature progressive, elle définit une 

évolution souhaitée de l'organisation. De l'autre côté les modèles du niveau opérationnel décrivent des situations 

qui coïncident à des instants dans le temps. Il y a donc un antagonisme entre sur la nature temporelle de 

l’alignement stratégique. Un modèle conceptuel d'alignement stratégique devrait permette de représenter à la fois 

la progression souhaitée et les différents états de la progression (situations As-Is et To-Be décrits par les modèles 

du niveau opérationnel).  

v. Explosion combinatoire: La nature complexe de l'alignement stratégique est aussi liée au fait que ni la stratégie ni 

les Systèmes d’Information ne sont des éléments simples (ou qui pourraient être considérés comme une somme 

d'éléments simples). Représenter l'alignements stratégique par une somme de liens simples génèrerait une 

explosion combinatoire du nombre de liens. Cette explosion combinatoire apparaît par exemple dans des 

techniques d'alignement stratégiques de type matrice d'alignement [Longépé2002] qui, en fait, ne permet que de 

représenter des liens simples (identifiés dans les cellules de la matrice).  

vi. Transversalité: La stratégie a un caractère transverse qui lui est inhérent. En effet, il est quasi systématique qu'un 

élément de stratégie impacte plusieurs (parfois de nombreux) éléments au niveau opérationnel. L’alignement 

stratégique est forcément un concept plus complexe que le couplage d'éléments de niveaux différents tels que le 

défini l'approche ACEM. Un modèle conceptuel de l'alignement stratégique devrait donc être capable de 

représenter l'alignement stratégique avec un degré de complexité que des ensembles de liens simples ne 

permettent pas d'atteindre.  

vii. Manque d'indicateurs spécifiques: les projets d'ingénierie de Systèmes d’Information peuvent être bâtis en 

cherchant à "optimiser" l'alignement stratégique au sens du "mieux", "plus vite", "plus efficace", mais si les 

indicateurs avant projet ne sont pas définis, ceux qu'on mesure après projet n'ont pas de sens. Les indicateurs 

d'alignement stratégique doivent être porteurs d'information quantitative sur les bénéfices effectifs (constatés ou 

estimés) de l'alignement. Or les indicateurs d'alignement tels que définis dans ACEM n'apportent une 

information que sur la qualité de l'alignement. L'enjeu est donc de définir des indicateurs spécifiques qui 

permettent d'évaluer de manière fiable les bénéfices potentiels ou effectifs de l'alignement stratégique par leur 

mesure.  

Les bénéfices potentiels d'un langage de modélisation conceptuelle sont nombreux. Le but est bien de 

développer une démarche méthodologique d'ingénierie des exigences qui guide la découverte d'exigences de 

coévolution de Systèmes d’Information et de processus métier par analyse de l'alignement stratégique. L’enquête 

que j’ai mené auprès d’un panel d’industriels [Thevenet2008a] a montré que les praticiens estiment que disposer 

de modèles de l’alignement stratégiques pourraient leur permettre de gérer les portefeuilles de projets, d’aider 

dans les prises de décisions, ou même tracer les évolutions du Systèmes d’Information et des processus métier. 

4.2.  Princ ipes  de  l 'approche INSTAL  

L'approche INSTAL repose sur l'idée qu'il y a alignement lorsque les éléments alignés ont une intention 

commune. L'approche intentionnelle parait particulièrement adaptée parce que: (a) elle offre les mécanismes 
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d'abstraction utiles lorsque l'on représente des phénomènes complexes, (b) son efficience a déjà été démontrée 

aussi bien pour spécifier la stratégie [Longépé2002], [Bleistein2006], que des processus métier 

[Loucopoulos1999], [Kueng19997], ou des systèmes [Lamsweerde2004], [Rolland2005], et surtout (c) les 

intentions permettent de formuler ce que l'on souhaite, ce qui est une caractéristique distinctive de la stratégie. 

2.4.a Spécification de l’exigence d’alignement stratégique au moyen d’un formalisme 

intentionnel 

Le langage d'alignement stratégique proposé dans l'approche INSTAL repose donc sur un méta-modèle 

intentionnel. La stratégie y est décrite sous la forme de buts stratégiques dont la description est enrichie par une 

information sur les choix qui ont été faits et qui sont relatifs aux différentes manières d'atteindre ces buts. Le 

langage de modélisation employé pour spécifier les modèles d'alignement stratégique est formalisé par le méta-

modèle MAP. Les trois concepts centraux du formalisme MAP sont: le but, la tactique (dénommée ainsi au lieu 

de stratégie afin d’éviter toute confusion avec la stratégie d’entreprise) , et la section. Chaque tactique est associée 

à un but cible; une tactique décrit une manière d'atteindre le but cible. Les sections sont des triplets <buts source 

– tactique – but cible> tels que le but source est une pré condition à l'emploi de la tactique pour chercher à 

satisfaire le but cible. Les modèles produits avec le formalisme MAP sont appelés des cartes.  

Le formalisme MAP a été choisi pour plusieurs raisons:  

• C'est un formalisme intentionnel. Comme nous l'avons vu ci-dessus, les formalismes intentionnels sont 

des candidats de première classe pour formaliser l'alignement stratégiques. De ce point de vue, nous 

nous positionnons dans le courant de pensée de [Bleistein2006] et [Singh2007]. Les formalismes 

intentionnels subsument les concepts du niveau opérationnel et du niveau stratégique, ce qui permet de 

résoudre le problème de la discordance conceptuelle. 

• La représentation des tactiques comme différentes manières de satisfaire un but permet de surmonter le 

problème de l'antagonisme temporel. En effet, les intentions formalisent ce qui est souhaité par la 

stratégie, et les manières de satisfaire les intentions font le lien avec les niveau opérationnel en indiquant 

comment ce qui est souhaité serait réalisé. D'autre part, il permet de faire le lien entre les buts 

stratégiques et les nombreux éléments du niveau opérationnel.  

• Les buts et les tactiques sont définis de manière abstraite. Chaque but et chaque tactique peut donc 

coïncider à plusieurs éléments des niveaux stratégiques et opérationnel.  

• Le formalisme MAP offre un mécanisme d'affinement. Le fait que l'on puisse spécifier avec le 

formalisme MAP les diverses manières de satisfaire une intention est utile à la prise en compte de la 

nature complexe de la stratégie. MAP offre aussi un mécanisme d'affinement. La nature complexe de 

l'alignement stratégique est donc prise en compte en partant d'intentions abstraites et en rentrant 

progressivement dans les détails. 
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Dans l'approche INSTAL, les modèles, nommés cartes, spécifient l'alignement stratégique. On parle donc de 

car t e s  d 'a l i gnement  s t ra t ég ique . Dans chaque section d'une carte d'alignement stratégique, le but cible et la 

tactique sont partagés par le niveau stratégique et par le niveau opérationnel. Les cartes d'alignement stratégiques 

forment une sorte de pivot au sens où elles se placent de manière intermédiaire entre les niveaux opérationnel et 

stratégique. Contrairement aux cartes pivot de l'approche ACEM, les cartes d'alignement stratégique ne 

représentent pas l'union des éléments définis aux deux niveaux alignés. Au contraire, elles spécifient ce qui est en 

lien entre les documents de la stratégie, les modèles de Système d’Information et les modèles de processus.  

2.4.b Définition de liens structurellement complexes à partir du modèle intentionnel 

Dans l'approche INSTAL, les liens d'alignement stratégique sont des liens complexes. Les liens d'alignement 

stratégique sont définis avec un cœur et avec des extrémités.  

• Le cœur  de chaque lien d'alignement stratégique est une section dans une carte d'alignement stratégique. 

Cette section spécifie l’intention d’alignement stratégique et le moyen prévu pour la réaliser. 

• Les extr émit é s  des liens d'alignement stratégique identifient les éléments alignés au niveau stratégique et 

au niveau opérationnel et définissent le rôle joué par chacun de ces éléments dans l'alignement 

stratégique. 

L'approche INSTAL propose une typologie de liens en fonction de la forme de leurs extrémités. Comme le 

montre la Figure 13, quatre formes de liens d'alignement stratégique sont proposés dans la typologie INSTAL: un 

lien de forme simple et trois liens  de forme complexe nommés râteau, pinceau et toile d'araignée. 

• Un l i en  s imple  lie un élément source et un élément cible. Cette forme de lien est couramment utilisée 

dans les approches qui préconisent des matrices d’alignement [Longépé2002]. Les liens de coïncidence 

définis dans l'approche ACEM sont aussi des liens simples.  

• Les trois formes de l i ens  complexes  font intervenir plusieurs éléments sources et/ou éléments cibles: (i) 

le lien dît râ t eau  lie un élément source et un ensemble d’élément cible (i.e. agrégat d’éléments cibles), (ii) 

le lien dît pinceau  lie un ensemble d’éléments sources et un élément cible puis (ii) le lien dît to i l e  

d ’ara ignée  lie un ensemble d’éléments sources et un ensemble d’éléments cibles. 

 

Figure 13: Typologie des structures de liens d’alignement stratégique dans InStAl 
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La structure des liens d'alignement stratégique est formalisée au moyen d'un méta-modèle. D'après le méta-

modèle INSTAL, un lien d’alignement stratégique a pour source et pour cible des extrémités qui peuvent être des 

extrémités simples ou des extrémités agrégats. Chaque extrémité simple peut être associée à un et un seul élément 

appartenant soit au niveau opérationnel soit au niveau stratégique. Une extrémité agrégat est associée à plusieurs 

éléments. Les différents éléments d'une extrémité agrégat de lien d'alignement stratégique doivent appartenir au 

même niveau, soit opérationnel, soit stratégique. Une extrémité agrégat peut donc être considérée comme une 

composition d'extrémités simples dirigées vers le même niveau. 

L'emploi de liens complexes permet de résoudre le problème de la transversalité. Un lien d'alignement 

stratégique complexe peut par exemple associer un élément de la stratégie à plusieurs éléments du niveau 

opérationnel. 

Les liens complexes permettent aussi de faire face au problème de l'explosion combinatoire rencontré lorsque 

l'on emploie des liens d'alignement stratégique simples. Au lieu de définir (m x n) liens simples entre n éléments 

de la stratégie et m éléments du niveau opérationnel, l'approche INSTAL permet définir un lien unique entre 

l’agrégat des m éléments stratégiques et l’agrégat des n éléments opérationnels. De plus, la section qui apparaît au 

cœur du lien complexe, avec son but cible et sa tactique, permet de définir le propos commun des différents 

éléments du niveau opérationnel et du niveau stratégique mis en relation d'alignement. 

2.4.c Définition du rôle joué par les entités alignées 

Le méta-modèle InStAl indique que la connexion de chaque élément à un lien d'alignement stratégique par une 

extrémité est caractérisée par un rôle. Cela permet de définir de manière individuelle le rôle spécifique de chaque 

élément dans un alignement stratégique. Avec les liens complexes, il est possible de voir qu’un élément intervient 

dans différents liens d’alignement et de bien distinguer le rôle de l’élément au sein d’un lien d’alignement donné, 

ce qui n’est pas possible avec les liens simples. J’ai mené avec mon équipe une étude empirique des rôles que 

jouent les éléments dans l'alignement stratégique. Cette étude nous a permis de constituer une typologie faisant 

apparaître différents types de rôles: nécessaire, utile, suffisant, contraint, et contradictoire.  

Ces cinq types de rôles peuvent être définis de la manière suivante: 

• Une extrémité est nécessaire dans le lien d’alignement stratégique quand l’alignement ne peut être 

parfait si l’extrémité n’est pas réalisée. 

• Le lien d'utilité indique un dépendance de nature plus faible que le lien nécessaire. Une extrémité est 

utile au lien d’alignement quand celle-ci aide à réaliser/satisfaire le lien d’alignement sans être pour 

autant obligatoire. 

• Une extrémité est suffisante au lien d’alignement quand la réalisation de l’extrémité suffit à réaliser 

l’alignement. Ce rôle peut être combiné avec le rôle nécessaire pour former le rôle nécessaire et suffisant. 

• Une extrémité peut être contrainte par d’autres extrémités à l’opposé du lien d’alignement (e.g. une 

extrémité source est contrainte par une extrémité cible, et vice-versa) quand elle a plus de capacités que 
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ce pour quoi elle est référencé dans le lien d’alignement, et que l'utilisation partielle de cette capacité est 

due à l’extrémité opposée. 

• Une extrémité est contradictoire avec les extrémités opposées quand leurs présences ensemble créent 

un non (ou un mauvais) alignement. Ce lien met en évidence les cas où l’alignement est mal assuré dans 

les faits. 

2.4.d Mesure du degré effectif d’alignement au moyen de métriques 

L'élaboration de tableaux de bord est une préoccupation importante des décideurs d'entreprises qui veulent avoir 

une vision quantifiée de l'alignement stratégique. Comme l'approche ACEM, l'approche INSTAL permet la 

quantification de l'alignement stratégique au moyen de métr iques  et de mesures .  

Les métr iques  apportent une vision synthétique de la manière d’évaluer la satisfaction du but qui est au cœur du 

lien d'alignement stratégique. Par exemple une métrique du type "taux d'incidents de sécurité" peut être associée 

à un lien d'alignement stratégique identifiée par la section "maintenir la réputation de l'entreprise et son 

leadership en s'assurant que les services informatiques sont capables de résister à des attaques et d'en surmonter 

les effets". Dans la pratique courante, les métriques sont synthétiques. Par exemple, la métrique du taux 

d'incidents de sécurité permet de synthétiser l'ensemble des données relatives à la sécurité en un seul chiffre. 

Les mesures  définissent la manière de calculer la valeur effective de la capacité à atteindre les buts qui sont au 

cœur des liens d'alignement stratégique, selon les principes du tableau de bord équilibré de Robert Kaplan et 

David Norton [Kaplan2006]. Par exemple, la métrique du taux d'incidents frauduleux peut être mesurée par le 

nombre d'accès frauduleux aux services de l'entreprise, par le nombre d'incidents informatiques réels qui ont eu 

un impact sur l'activité de l'entreprise, ou par le nombre d'incidents qui ont mis l'entreprise en difficulté vis à vis 

des tiers.  

A une métrique peuvent donc être associées différentes mesures qui (a) sont calculables par l'analyse des 

éléments du niveau opérationnel, et (b) apportent des facettes différentes de la métrique. Le méta-modèle 

d'alignement stratégique INSTAL fait apparaître les métriques et les mesures de manière distincte: les métriques 

relèvent du niveau stratégique, alors que les mesures sont rattachées au niveau opérationnel. Une spécificité 

importante des mesures proposées par INSTAL est que leur calcul est effectué à partir des instances du niveau 

opérationnel. Cette approche, différente de celle proposée dans ACEM, permet de mesurer la satisfaction 

effective de l'alignement stratégique, et non pas projetée à partir de modèles. Par ailleurs, les métriques et 

mesures sont attachées aux liens et non aux extrémités du lien, ce qui permet de les définir même quand le lien 

d'alignement stratégique n'est que partiellement spécifié (c'est à dire que toutes ses extrémités n'ont pas encore 

été identifiées). 

Par ailleurs, le méta-modèle fait apparaître un concept de s eu i l . Les seuils sont des valeurs cibles qui sont 

associées aux métriques. L'alignement stratégique est quantifié par des valeurs cibles qui doivent être atteintes à 

différentes dates. Chaque seuil est donc associé à une date qui définit l'horizon auquel l'alignement stratégique 

doit avoir quantitativement atteint le but cible. 
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Enfin, les métriques ne sont pas définies de manière absolue. Chacun de points de vue coïncidant aux entités 

alignées peut définir à la fois: 

• les métriques et seuils qui selon ce point de vue doivent être employés pour mesurer sa propre 

contribution à la satisfaction de l’exigence d’alignement stratégique, et 

• les métriques et seuils qui, selon ce point de vue, doivent être employés pour mesurer la contribution de 

l’autre point de vue à la satisfaction de l’exigence d’alignement stratégique. 

Pour que l’exigence d’alignement stratégique soit satisfaite, il faut donc (a) que les contributions nécessaires et 

suffisantes d’éléments appartenant aux différents points de vue alignés soient identifiées, (b) qu’il n’existe aucun 

lien de contribution qui fasse apparaître une contradiction avec l’exigence d’alignement stratégique, (c) que les 

métriques et seuils des différents points de vue soient cohérents, et enfin (d) que les mesures effectives des 

métriques respecte les valeurs des seuils associés. 

2.4.e Découverte d’exigences d’évolution par modélisation et mesure des exigences 

d’alignement stratégique 

La démarche méthodologique INSTAL gu ide  la  dé couver t e  d ' ex igence s  d ' évo lu t ion du Sys t ème d ’In format ion 

e t  des  pro c e s sus  mét i e r s  de  l ' o rganisa t ion  par  ana ly s e  de  l 'a l i gnement  s t ra t ég ique . INSTAL se place dans le 

cadre de changement de Jarke [Jarke1994] qui définit le passage d'une organisation d’une situation présente à une 

situation future. La situation présente est caractérisée par les modèles As-Is des éléments stratégiques des 

éléments opérationnels qui représentent d'une part la stratégie de l'entreprise, et d'autre part les processus 

d’entreprise et les fonctionnalités du Système d’Information. La situation future est caractérisée par les modèles 

To-Be représentant la situation de la stratégie, du métier et du système, après évolution. 

Une hypothèse essentielle de la méthode est que nous ne maîtrisons pas l'évolution de la stratégie. Celle ci est 

définie par des décideurs auxquels nous ne prétendons pas indiquer comment faire évoluer le modèle 

économique de leur entreprise. En revanche, l'évolution guidée par INSTAL a lieu au niveau opérationnel, et 

concerne simultanément les processus métier et le Système d’Information. A ce titre, INSTAL peut être vue 

comme une démarche méthodologique qui guide la coévolution de processus et de systèmes, et rentre dans notre 

cadre méthodologique de la coévolution. 

Comme le montre la Figure 14, le point de départ de la méthode INSTAL réside en une collection d'exigences 

d'alignement stratégique. Les exigences d'alignement stratégique sont spécifiées au moyen de cartes d'alignement 

stratégique. Chaque section de ces cartes définit un lien d'alignement stratégique et est documentée par des 

mesures, métriques et seuils qui indiquent les bénéfices attendus de l'alignement stratégique. Les cartes 

d'alignement stratégique permettent (a) de mettre en coïncidence les éléments des niveaux stratégiques et du 

niveau opérationnel, (b) de modéliser l'alignement stratégique et d'établir un diagnostique sur la situation 

courante (As-Is), (c) de guider la découverte d'exigences d'évolution, et (d) de donner un aperçu de l'alignement 

stratégique futur (To-Be). 
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Figure 14: Aperçu de la démarche méthodologique InStAl 

La démarche méthodologique INSTAL est constituée de trois étapes: (i) diagnostique de l'alignement stratégique, 

(ii) découverte des exigences d'évolution (iii) propagation et validation des exigences d'évolution. 

• Diagnostique de l'alignement stratégique: INSTAL propose de diagnostiquer la situation par rapport à cet 

alignement. Tout d'abord, INSTAL établit une mise en relation qui vise à produire un modèle 

d’alignement stratégique conforme aux exigences définies par les cartes d'alignement stratégique. Chaque 

lien d'alignement stratégique est complété en identifiant les éléments concernés aux niveaux stratégique 

et opérationnel.  

• Découverte des exigences d'évolution: L'obtention d'un alignement To-Be conforme aux besoins d'alignement 

peut requérir un certain nombre de changements au niveau opérationnel. Des exigences d'évolution 

peuvent donc apparaître au moment de l'élaboration des modèles de liens d'alignement stratégique. Une 

fois l'ensemble des extrémités définies, la qualité de l'alignement stratégique courant peut être calculée au 

moyen des métriques, mesures et seuils. Ceux-ci jouent le rôle de critère de satisfaction qui formalise la 

satisfaction des exigences d'alignement stratégique, et donc ils indiquent si de nouvelles évolutions 

doivent être envisagées. 

• Propagation et validation des exigences d'évolution: Les exigences d'évolution sont spécifiées au moyen de 

l'approche GAP. Différentes exigences d'évolutions peuvent être produites à l'issue de l'analyse des 

différents liens d'alignement stratégique. Ces exigences d'évolution pouvant concerner les mêmes 

éléments, elles peuvent se combiner ou être contradictoire. INSTAL propose donc de prioriser les 

exigences d'évolution, et de les intégrer. Les métriques, mesures et seuils peuvent être utilisé pour valider 

les exigences d'évolution. Par exemple, la nécessité d'exigences d'évolution qui impactent des éléments 

concernés par des liens d'alignement stratégique jugés satisfaisants du point de vue des métriques 

pourrait être remise en cause.  

INSTAL est une démarche progressive destinée à être employée de manière continue et non pas de manière 

discrète pour un projet donné. L'étape de diagnostique doit donc en permanence être refaite, afin d'évaluer si les 

bénéfices attendus de l'alignement stratégique sont bien constatés, et dans le cas où des dérives seraient 

constatées, proposer des mesures correctives de l'alignement stratégique. 
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4.3.  Résul tats  

Nos travaux sur l'alignement stratégique s'inscrivent dans un courant qui cherche à intégrer l'alignement 

stratégique aux méthodes d'ingénierie de Systèmes d’Information.  

Y. Pigneur [Osterwalder2002] propose une ontologie de modèles e-business dans laquelle des exigences de haut 

niveau des Systèmes d’Information sont explorées du point de vue du support que ces systèmes apportent à la 

stratégie e-business de l'entreprise. 

La méthode e3-value [Pijpers2007] guide la modélisation d'un système d'entreprises sous l'angle d'un réseau 

d'acteur échangeant des valeurs. L'alignement stratégique apparaît implicitement au travers des flux de valeurs qui 

déterminent les bénéfices que tire chaque acteur de la collaboration.  

La méthode i* [Yu1997] propose une technique de modélisation dans laquelle un réseau d'acteurs (par exemple 

des entreprises, une entreprise et son système) peut être modélisée au moyen de diagrammes de relations 

stratégiques. Ce type de diagramme montre comment les acteurs dépendent les uns des autres pour la satisfaction 

de leurs buts individuels.  

Dans la méthode SEAM [Wegman2007] des diagrammes d'activité sont utilisés pour représenter la mise en 

œuvre commune d'une stratégie de constellation d'entreprises. Un modèle des relations fournisseur/adopteur 

documente l'alignement au travers de dépendances entre les entreprises qui proposent des valeurs au travers de 

leurs Systèmes d’Information et celles qui en bénéficient.  

Comme ces différentes approches, nous cherchons à utiliser la modélisation conceptuelle comme support à 

l'ingénierie des Systèmes d’Information par analyse de l'alignement stratégique. L'originalité de notre approche 

réside dans la modélisation explicite de l'alignement stratégique.  

Ma contribution sur le thème de l’alignement stratégique est triple : (i) proposition d’un méta modèle pour une 

modélisation conceptuelle de l’alignement stratégique, (ii) métriques pour guider la mesure de l’alignement 

stratégique, et (iii) proposition d’une démarche méthodologique pour guider la découverte d’exigences 

d’évolution du système d’information par analyse de l’alignement stratégique.  

Les résultats de cette recherche ont fait l’objet de plusieurs publications dans : 

• les revues telles ISI (Ingénierie des Systèmes d’Information) [Salinesi2008a] [Thevenet2008b] 

[Thevenet2009a] [Gam2007], INSIGHT [Thevenet2008c], et SRF (Systems Research Forum Journal) 

[Thevenet2009c],  

• les conférences internationales telles que CAiSE (International Conference on Advanced Information 

Systems Engineering) [Thevenet2007b] [Viscusi2008a], et RCIS (Research Challenges in Information 

Systems) [Thevenet2007a] [Salinesi2007a] 

• divers ateliers (AWRE, RIGIM, ECI) [Thevenet2006a] [Thevenet2007c] [Thevenet2008b]. 
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Ces 13 publications (dont 6 dans des revues et 4 dans des conférences internationales) sont le fruit de deux 

collaborations : 

L’une avec la société BNP Paribas. Au cours de cette collaboration j’ai pu analyser la problématique de 

l’alignement stratégique sur le terrain, identifier les besoins en termes de méthode, et réaliser une étude de cas en 

appliquant la méthode INSTAL sur un cas réel chez BNP Paribas. Cette collaboration a enfin été le cadre de la 

thèse CIFRE de Laure Hélène Jean Baptiste - Thevenet que j’ai encadré avec Colette Rolland [Thevenet 2009]. 

La seconde avec L’Université Polytechnique de Milan. Cette seconde collaboration a été l’occasion d’élaborer la 

typologie des métriques d’analyse stratégique, et de les tester sur une étude de cas  [Viscusi2008a]. 

Outre l’étude de cas menée avec BNP Paribas [Thevenet2007b] [Thevenet2008b] [Thevenet2009], et celle des e-

Services développés par le gouvernement italien [Viscusi2008a] j’ai évalué la méthode INSTAL sur le cas 

SEVEN Eleven Japan [Gam2007a], [Thevenet2006],  [Thevenet2007c]. 

Ma principale contribution réside dans la proposition d’un méta-modèle qui définit formellement les concepts de 

l'alignement stratégique. Le méta-modèle intentionnel MAP est au cœur du méta-modèle d'alignement 

stratégique. L’emploi de ce méta-modèle pour spécifier l'alignement stratégique des entreprises Seven Eleven 

Japan [Gam2007a] [Thevenet2006] [Thevenet2007c] et BNP Paribas [Thevenet2007b] [Thevenet2008b] 

[Thevenet2009] m’ont permis de démontrer la faisabilité d'une modé l i sa t ion  concep tue l l e  de  l 'a l i gnement  

s t ra t ég ique  par  des  car t e s  in t en t ionne l l e s . Cette approche a visiblement attiré l’attention de la communauté 

puisque mes travaux sont cités par des experts du domaine tels que J Gordjin (principal contributeur de la 

méthode e3Value), E Dubois (animateur de l’atelier BUSITAL spécialisé sur le thème de l’alignement 

stratégique), C. Woo, ou encore K Cox et S Bleistein. 

Dans les approches citées plus haut, l'alignement stratégique apparaît au travers d'une série de liens simples. Au 

contraire, notre approche de la modélisation de l'alignement stratégique repose sur une représentation de liens 

structurellement complexes [Thevenet2008]. INSTAL permet de modéliser quatre  s t ruc tures  de  l i ens  complexes  

e t  c inq types  de  rô l e s  de  l 'a l i gnement  s t ra t ég ique .  La sémantique de la relation d'alignement entre un couple 

d'entités peut être extrêmement variée en fonction de la situation. Notre typologie de cinq rôles offre un langage 

sémantiquement riche qui permet de représenter l'ensemble de ces situations. Par ailleurs, la modélisation de 

liens complexes permet de résoudre la problématique de l'explosion combinatoire rencontrée lorsque l'on veut 

représenter l'alignement stratégique par des collections de liens simples. Elle permet aussi de résoudre le 

problème de la transversalité de la stratégie: l'alignement d'un élément de la stratégie transverse à plusieurs 

éléments du niveau opérationnel peut être modélisé par un unique lien complexe d'alignement stratégique.  

L'approche INSTAL adopte le paradigme intentionnel et permet de modé l i s e r  l 'a l i gnement  s t ra t ég ique  en  t e rme 

de  buts  par tagés  par  l e s  en t i t é s  a l i gnées . Cette approche est conforme à la définition de l'alignement 

stratégique selon Luftman et McLean selon laquelle l'alignement stratégique est "une application appropriée des 

technologies de l'information, en harmonie avec les stratégies métier, les buts et les besoins" [Luftman2004]. 

Dans les approches i* et SEAM citées ci-dessus, les intentions (ou buts) sont individuelles. L'alignement entre les 

intentions individuelles est représentés par des liens de dépendance (i*), ou par le fait que ces intentions sont 
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opérationnalisées par des fragments de processus métier communs (SEAM). L’idée d’utiliser les intentions 

partagées d’alignement pour représentent celui-ci, et non pas des dépendances entre des intentions individuelles 

est est tout à fait distinctive de l'approche INSTAL. Les bénéfices de cette approche sont multiples. Tout d'abord, 

l'emploi du paradigme intentionnel permet de réduire les problèmes de discordance conceptuelle. En effet, les 

intentions modélisées subsument simultanément les intentions d’alignement des niveaux opérationnel et 

stratégiques. Par ailleurs, ces intentions peuvent être simultanément interprétés sous l'angle d'une finalité à 

atteindre (To-Be) et sous l'angle de ce qui devrait être (As-Is), ce qui permet de réduire les effets de l'antagonisme 

temporel.  

Nous avons développé une démarche  méthodo log ique  qui  gu ide  la  dé couver t e  d ' ex igence s  d ' évo lu t ion  du 

Sys t ème d ’In format ion e t  des  proc e s sus  mét i e r  par  l 'ana lys e  de  l 'a l i gnement  s t ra t ég ique . INSTAL est une 

véritable démarche de coévolution des processus métier et du Système d’Information (une hypothèse 

fondamentale de la méthode INSTAL est INSTAL ne doit pas entraîner de modification de la stratégie). Deux 

types d'exigences sont spécifiées: les exigences d'alignement stratégique et les exigences d'évolution. Les 

exigences d'alignement stratégique sont spécifiées au moyen de cartes, comme selon le formalisme indiqué par le 

méta-modèle d'alignement stratégique INSTAL. Les exigences d'évolution sont spécifiées au moyen du 

formalisme GAP proposé par la méthode ACEM. Le principe de la méthode INSTAL est (a) de faire le bilan de 

la satisfaction des exigences d'alignement stratégique dans la situation actuelle (As-Is), (b) d'identifier les 

exigences d'évolution nécessaires à la mise en place d'une situation (To-Be) dans laquelle les bénéfices attendus 

de l'alignement stratégique seront obtenus (c) de propager les exigences d'évolution et de les valider. Le bilan de 

la satisfaction des exigences d'alignement est tiré de deux manières: par l'analyse du rôle des entités qui 

participent à l'alignement, et par l'emploi de métriques, mesures et seuils. Lorsque les critères de satisfaction des 

exigences d'alignements stratégique ne sont pas satisfaits, des exigences d'évolution doivent être définies. La 

propagation des exigences d'évolution est faite par l'élaboration de modèles To-Be au niveau opérationnel au 

moyen des exigences d'évolution. L'analyse des rôles et des métriques pour la situation To-Be permet de valider 

les exigences d'évolution, et de les réviser dans le cas où les exigences d'alignement stratégique ne sont toujours 

pas satisfaites. La méthode INSTAL peut être appliquée de manière continue: l'alignement stratégique est remis 

en cause à chaque fois que la stratégie change, ou l'un des éléments du niveau opérationnel évolue, ou que les 

mesures d'alignement stratégique font apparaître des dérives. Un nouveau cycle d'application de la méthode 

INSTAL peut être déroulé jusqu'à rétablissement de l'alignement stratégique.  

5. Perspectives de recherche 

On peut observer qu'un véritable courant de recherche s'est développé ces dernières années sur la question de la 

prise en compte de l'alignement dans les méthodologies d'ingénierie de Système d’Information. Mes travaux 

m’ont permis de constater que l'alignement soulève des problématiques spécifiques qui amènent à développer 

des concepts nouveaux et des démarches originales d'ingénierie des Systèmes d’Information. 

Je suis convaincu que l’on peut même parler d’ ingén i e r i e  de  l ’a l i gnement  comme sous-domaine de l’ingénierie 

des Systèmes d’Information, au même titre que l’ingénierie des méthodes ou que l’ingénierie des exigences. 
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L’ingénierie de l’alignement se définit comme l’activité qui consiste à construire, rétablir et faire évoluer 

l’alignement entre plusieurs entités.  

L’ingénierie de l’alignement s’intéresse à des problèmes spécifiques, différents de ceux des autres sous-domaines 

de l’ingénierie des Systèmes d’Information. L’ingénierie de l’alignement doit donc trouver sa propre autonomie 

en proposant des outils et des méthodes pour étudier l’alignement sous tous ses aspects, tels que la définition, la 

représentation, la construction, ou l’évolution.  

Mes travaux actuels sont menés dans deux directions: (a) le développement de systèmes de métriques et de 

moyens outillés pour les évaluer, et (b) la diversification des expérimentations empiriques des méthodes ACEM 

et INSTAL. 

Notre définition de métriques, mesures et seuils à un niveau générique conduit à utiliser un processus pour 

générer des métriques spécifiques propres aux méta-modèles utilisés par les organisations. Un environnement 

informatisé générant des métriques spécifiques et calculant des mesures pour un projet donné faciliterait le travail 

de l’ingénieur d’alignement. Dans ce sens, nous sommes en train de développer une démarche d'ingénierie des 

systèmes d'aide à la décision. Notre démarche méthodologique, nommée CADWA, guide la découverte des 

exigences de systèmes d'aide à la décision et leur opérationnalisation au moyen de Data Warhouses [Gam2006a]. 

Nous pensons que CADWA peut être couplée à nos approches d'ingénierie de l'alignement ACEM et INSTAL, 

fournissant ainsi un environnement riche alliant l'étude de l'alignement sous l'angle de l'ingénierie à son étude 

sous l'angle de la performance d'entreprise [Gam2006b]. J’espère en particulier que les systèmes d'aide à la 

décision produits par CADWA soient utiles au diagnostique de l'alignement et au choix des exigences d'évolution 

découvertes au moyen d'ACEM et INSTAL. Par ailleurs, je souhaite que le rapprochement entre les domaines de 

la décision et de l'ingénierie de l'alignement permette d'enrichir ma bibliothèque de métriques par de nouvelles 

métriques conformes aux standards de l'entreprises, aux bonnes pratiques, et aux moyens offerts par les 

environnement de type Data Warehouse. 

J’ai pratiqué de nombreuses études empiriques afin d’évaluer nos démarches d'ingénierie de l'alignement 

[Rolland2004], [Gam2006b], [Thevenet2007], [Viscusi2008]. Ces études ont non seulement permis de découvrir 

les problématiques fondamentales de l'alignement, et de valider notre approche de ces problématiques, mais aussi 

de comprendre que différents types d'alignement pouvaient générer différentes problématiques spécifiques, et 

donc requérir différentes méthodes. Je crois qu’il serait intéressant de poursuivre mes travaux en considérant 

deux catégories d’alignement supplémentaire: l'alignement avec la législation, et l'alignement de réseaux 

d'entreprises. 

Les approches d'alignement telles que e3-value et SEAM ont démontré qu'il était possible de traiter du problème 

de l'alignement au sein d'un réseau d'entreprises par l'approche des constellations de valeurs. L'intérêt de ces 

approches est de rendre explicite la notion de valeur et ce faisant de permettre une étude plus approfondie de 

l'étude la faisabilité et des bénéfices du modèle économique de chaque entreprise et du réseau dans son 

ensemble. Aujourd'hui, ni l'approche ACEM, ni l'approche INSTAL ne permettent de rendre explicite le modèle 

économique d’un alignement (même stratégique) en terme de valeur pour des entreprises qui coopèrent. Les 
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bénéfices de l'alignement stratégique y sont en effet définis à titre individuel (pour chaque entreprise, son 

Système d’Information et/ou de ses processus métier). La problématique de la dynamique des bénéfices en 

termes d'échanges de valeurs doit, à mon avis être explorée pour un modèle d'alignement stratégique utilisable 

par les décideurs dans le cadre de leur réflexion sur les alliances stratégiques.  

Les travaux sur l'alignement législatif [Breaux2006], [Rifaut2008], [Ghanavati2007] ont déjà démontré que celui-ci 

présente certaines caractéristiques de l'alignement système-processus (par exemple il est possible de produire des 

modèles conceptuels de la législation), et des caractéristiques de l'alignement stratégique (par exemple la 

transversalité). Ce contexte d'application offre une bonne opportunité de se baser sur les méthodes ACEM et 

INSTAL pour développer une approche plus générale qui permettrait de traiter toutes les situations 

d'alignement, dont l’alignement legislatif. 

Enfin, d'autres travaux devront être entrepris, peut être à plus lointaine échéance pour explorer le problème de la 

dispersion générée par les questions d'alignement et d'évolution des Systèmes d’Information. Pour l'instant, les 

démarches d'ingénierie de l'alignement que nous avons développées m’ont servi à guider la découverte 

d’exigences d'évolution des Systèmes d’Information et des processus d’entreprise. Or dans la pratique, les 

directeurs de Système d’Information sont préoccupés par le coût qu'entraîne les évolutions des Systèmes 

d’Information et ils ont profondément besoin d’outils leur permettant de diagnostiquer l’aptitude des Systèmes 

d’Information à évoluer, ou mieux encore à susciter l’évolution de l’entreprise par la création de valeur qu’elles 

permettent.  

 



 

 

CHAPITRE 6 
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 Conclusions Générales 

L’équipe “Ingénierie des Exigences” que je dirige actuellement au sein du Centre de Recherche en Informatique 

cherche à maintenir le niveau d'excellence scientifique initié par Colette Rolland au niveau international en 

publiant intensivement dans les conférences les plus sélectives du domaine (taux d'acceptation < 20%). Cet 

objectif est atteint puisque depuis 2004, l’équipe a régulièrement publié aux conferences RE (3 articles publiés 

depuis 2004), CAiSE (5 articles), REFSQ (3 articles), ou dans la revue REJ (2 articles).  

Mes travaux de recherche sur l’ingénierie des exigences ont toujours été motivés par des problématiques 

rencontrées à la fois sur le terrain au travers de mes contacts avec les industriels, et au sein de la communauté 

scientifique internationale dans le cadre de collaborations avec des chercheurs européens, ou lors de ma 

participation à des congrès. En particulier, ma très forte implication dans le projet Européen CREWS, dans 

l’animation de l’atelier REFSQ, et dans les collaborations industrielles (France Télécom, Renault DIAC, Renault 

groupe, EDF, BNP Paribas, SNCF, STAGO Instruments INCOSE) m’ont imposé une rigueur scientifique et 

une créativité que j’ai pu valoriser dans ma production scientifique personnelle ainsi que dans mes activités 

d’enseignement, et d’encadrement doctoral. Cette rigueur et cette créativité me semblent toutes deux essentielles 

pour asseoir une activité de recherche sur des bases qualitatives non réfutables. 

Le contexte de la communauté internationale, l’encadrement doctoral, la collaboration avec le milieu industriel et 

la valorisation par la formation sont des éléments très motivants de mon activité. Je désire les conserver pour 

acquérir une reconnaissance internationale et nationale, mais surtout avec le souhait profond de développer une 

véritable communauté d’ingénierie des exigences en France, comme on peut en rencontrer au Royaume Uni, en 

Allemagne, ou en Suède.  
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• Iyad Zoukar, « MIBE : Méthode d'Ingénierie des Besoins pour l'Implantation d'ERP ». (2005).  

Direction de thèses en cours 

• Olfa Djebbi. « REDPL, une Méthode pour  la Configuration Optimale de Produits à Partir de Modèles de 

Domaines » 

• Ramzi Bouzid. « Réutilisation lors de la Personnalisation d’ERP » 

• Elena  Kornyshova.  « L’Emploi  des  Techniques  d’Aide  à  la  Décision  Multicritère  en  Ingénierie  des 

Systèmes d’Information » 

• Raul Mazo. « Vérification de Modèles de Ligne de Produit » 

Appartenance à des jurys de thèse 

• Roberto  Santana  Tapia  “Assessing  business‐IT  alignment  in  networked  Organizations”.  Université  de 

Twente, Pays Bas. Décembre 2009. 

• Stephen  Boyd  “Design  and  Evaluation  of  a  Method  to  Reduce  Lexical  Ambiguity  of  Requirement 

Specifications”. University of Technology, Sydney, Australie. Mars 2009. 

• Ammar Qusaibaty. « La Conception d’un Processus Guidé par l’Intention ». Université Paris 1 Panthéon – 

Sorbonne. Novembre 2008. 

• Howard Newton. « Le Paradigme Centré sur l’Intention ». Avril 2007. 

• Régis Kla. « OsMoSE : Une Approche de Modélisation Orientée Objet Basée sur le Langage Naturel et un 

Outil d’Aide ». Université Paris 1 Panthéon – Sorbonne. Juin 2004. 

• Mustapha  Tawbi.  « CREWS‐L’Ecritoire :  un  Guidage  Outillé  du  Processus  d’Ingénierie  des  Besoins ». 

Université Paris 1 Panthéon ‐ Sorbonne. Octobre 2001. 

Conférences Invitées 

• «  Les  exigences  Confrontées  à  l'Architecture  »  dans  le  cadre  d'un  colloque  professionnel  d'  « 

Introduction aux Systèmes d'Information » à l'Institut National Géographique, Dec 2007.  

• «  Change  and  Alignment  »  au  Departamento  de  Sistemas  Informáticos  y  Computación,  Universidad 

Politécnica de Valencia (Espagne), Avril 2007.  

• « Les Exigences de Changement » au Laboratoire Etudes des Systèmes Informatiques et Automatiques 

LESIA) de l'INSA à Toulouse, Mai 2007.  
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Valor isat ion 

Projets Institutionnels 

• DELLIISS : Montage et mise participation au projet de collaboration multilatérale DELIISS financé par la 

communauté  Européenne  dans  le  cadre  de  ERASMUS  avec  les  institutions  faisant  partie  de  l'EIISS  et 

plusieurs  entreprises  partenaires  dont,  pour  la  France  IBM  Europe,  l'ANPE,  le  Groupement  pour  la 

modernisation du Système d'Information Hospitalier, BNP Paribas, Volle Systèmes d'Information, et  la 

société Fast booking.  

• CREWS : participation au projet Long Term Research financé par la communauté Européenne (FPVI) sur 

le  thème  de  l’Ingénierie  des  Exigences  par  les  Scénarios.  Développement  et  outillage  de  la  méthode 

L’Ecritoire. 

• NATURE : participation au projet Long Term Research  financé par  la communauté Européenne (FPIV) 

sur le thème de l’Ingénierie des Exigences. Participation au développement de l’outil Mentor d’exécution 

de processus de décision. 

Coopération scientifique 

• Création de l'Institut Européen EIISS pour l'innovation dans la science des services. Avec le CRP Henri 

Tudor  (Luxembourg),  l'Université  de  Genève  (Suisse),  l'Université  de  Skovde  (Norvege),  l'Université 

Polytechnique de Catalogne (Espagne), Université Vrije (Pays Bas), et l'Université de Porto (Portugal)  

• Fondation du Groupement d’Interêt Scientifique INTEROP Grande Région, sur  le  thème  de 
l'interopérabilité avec les universités de Nancy 1, Nancy 2, et la Faculté des Universités Notre Dame de la 

Paix de Namur dans le cadre du Groupement d'Intérêt Scientifique « GIS INTEROP Grande Région ».  

• Membre  actif  du  groupe  de  travail  Ingénierie  des  Exigences  (GTIE)  de  l'Association  Française 

d'Ingénierie des Systèmes (AFIS)  

• Membre  du  Requirements  Engineering  Working  Group  (REWG)  et  ambassadeur  de  l'International 

Council of Systems Engineering (INCOSE)  

La participation à ces clubs de professionnels me permet de rencontrer ceux-ci de manière régulière, et de 

développer des coopérations sur des thèmes de recherche appliquée. Par exemple:  

• L'outil REGAL (http://p‐ring.net/) actuellement utilisé par l'INCOSE au niveau mondial pour le partage 

de  bonnes  pratiques  d'Ingénierie  des  Exigences  a  été  développé  avec  Laure  Hélène  Thévenet  par 

réutilisation de l'outil DEBATER qu'elle avait développé sous ma direction lors de son stage de Master.  

• Plusieurs  communications  faisant  état  de  travaux  de  recherche  appliquée  ont  été  co‐rédigés  avec  les 

membres de ces clubs ([INV3] [ACT10] [ACT42] [ACT43] [COM7] [AFF4]).  

• Vulgarisation par le biais de présentations et animation de groupes de reflexion sur l'exploitation de nos 

résultats  de  recherche,  par  exemple  sur  le  thème  de  l'utilisation  des  scénarios  en  Ingénierie  des 

Exigences à l'AFIS.  

Collaboration avec des entreprises et transfert 

J’ai mené plusieurs projets de coopération avec des entreprises. Ces coopérations ont permis la définition de 

sujets de recherche appliquée et l'expérimentation empirique des méthodes, techniques et outils issus de mes 

travaux.  

• EDF :  projet    ayant  pour  objet  une  recherche  bibliographique  sur  le  thème  de  l'urbanisation  des 

systèmes  d'information.  Les  résultats  issus  de  cette  collaboration  ont  fait  l'objet  de  plusieurs 

publications. 2004. 

• BNP‐Paribas : projet faisant l’objet d’un contrat CIFRE sur le thème de l’alignement stratégique, 

• Renault : projet faisant l’objet d’un crontrat CIFRE, sur le thème de la priorisation des exigences dans le 

cadre de portefeuils de projets 
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• STAGO Instruments : projet  faisant  l’objet d’un contrat CIFRE sur  le  thème de  la rétro‐concetion d’une 

ligne de produit. 

• SNCF :  projet  faisant  l’objet  d’un  contrat  CIFRE  sur  le  thème  de  la  personnalisation  de  Progiciels  de 

Gestion Intégrés. 

• France Télécom : étude sur le thème de l’alignement stratégique 

Développement de logiciels 

• REGAL :  plateforme  logicielle  pour  le  partage  de  connaissances méthodologiques  en  partenariat  avec 

l'International Council of Systems Engineering. Cette plateforme est actuellement utilisée par  l'INCOSE 

(International  Coucnil  of  Systems  Engineering)pour  le  partage  et  l'évaluation  de  bonnes  pratiques 

d'ingénierie des exigences. 

• CREWS‐L’Ecritoire : outil pour la découverte d’exigence guidant par la rédaction, la conceptualisation et 

l’analyse de scénarios textuels. Développé dans le cadre du projet Européen LTR FPV CREWS. 

• Mentor :  outil  de  guidage  méthodlogique  par  l’exécution  de  modèles  de  processus  décisionnels. 

Développé dans le cadre du projet Européen LTR FPIV NATURE. 

Animation de la re cherche 
• Présidence  du  Comité  d'Organisation  de  la  Conférence  RE'05  (13th  IEEE  International  Conference  on 

Requirements Engineering) qui a eu lieu à la Sorbonne en Septembre 2005. La conférence a rassemblé 

plus  de  450  inscrits  qui  ont  participé  à  12  ateliers  de  travail,  6  tutoriels  et  3  journées  de  séances 

plénières.  

• Co‐animation de l'atelier « l'Ingénierie des Systèmes par la Recherche » au Forum Académique AFIS en 

Décembre 2007.  

Travaux d’expert i se  
• Membre du comité de programme des conférences internationales:  

o CAiSE,  

o RE,  

o REFSQ,  

o ICIS,  

o INFORSID,  

o IBIMA,  

o BDA  

• Membre du comité de programme des ateliers:  

o AWRE, 

o POEM,  

o RIGIM,  

o SOCCER,  

o VAMOS,  

o REBNITA  

• Relecteur pour les revues:  

o Requirements Engineering Journal (Springer), 

o IEEE Transactions on Software Engineering,  

o Automated Software Engineering (Springer),  

o Information and Software Technology (Elsevier),  

o Software Process Improvement and Practice (Wiley),  

o IEEE  Software,  Journal  of  Research  and  Practice  in  Information  Technology  (Australian 

Computer Society),  

o International Journal of Software Engineering and Knowledge Engineering (World Scientific)  
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Enseignement 

 

Responsabi l i t é s  pédagog iques 
• Responsable de l'équipe pédagogique informatique de:  

o la Licence Gestion et Finance (UFR06), depuis 2000 

o la Licence Economie et Gestion des Entreprises (UFR06), de 2005 à 2007  

o la Licence Mathématiques et Informatique Appliquée (UFR27), depuis 2007 

• Direction de nombreux mémoires de Master Professionnel (MIAGE, CAAE) et Recherche (SID). 

• Professeur référent à la Licence Mathématique, Informatique et Applications  

Enseignement 

Matières 

• Développement de Systèmes Transactionnels (L3) 

• Algorithmique (L3) 

• Bases de données (L3) 

• Personnalisation de Systèmes ERP (L3, M2) 

• Urbanisation et Enterprise Architecture (M2) 

• Ingénierie des Exigences (M2) 

• Management des SI (M2) 

Publics 

Université Paris 1 Panthéon - Sorbonne 

• Licence 3 MIAGE (UFR27) : Développement de Systèmes transactionnels, Algorithmique 

• Licence 3 Gestion Finance (UFR06) : Informatique (bases de données) 

• Master  2  MIAGE/SIC  (UFR27) :  Personnalisation  de  Systèmes  ERP,  Urbanisation  et  Enterprise 

Architecture 

• Master Systèmes d’Information et de Décision (UFR27) : Ingénierie des Exigences 

• Master CAAE (IAE Paris) : Informatique (modélisation de données) 

• Master Comptabilité Contrôle et Audit (UFR06) : Management des SI 

Autres institutions  

• CNAM (cursus NFE101 « Ingénierie de reconstruction ») : Progiciels de Gestion Intégrés 

• CNAM  (Licence  Professionnelle  LP008  ACSID  « Analyse  et  Conception  des  Systèmes  de  Décision ») : 

Progiciels de Gestion Intégrés 

• EFREI (Master 2 option Systèmes d’Information) : Progiciels de Gestion Intégrés 

• Institut  National  Géographique  &  Ecole  Nationale  de  Ponts  et  Chaussées  (Master)  :  Ingénierie  de  la 

Solution 

• Université de Genève : Analyse des exigences d’évolution 

• Alger Business School (MBA) : Analyse et Spécification des Exigences 

Responsabilités administratives 
• Membre de la commission de spécialistes « Mathématiques et Informatique » de l'Université Paris 1  

• Membre du Conseil de l'UFR 27  



 

 



 

 

 

 


